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RR1ETE d" 31 Janvier 1!l23-promli~ le décret 
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. 	9OUO le dlanda t français ~ .admettre 's!l bén'· 
lice de la détaxe pendant l'année· i923 
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ARRETE du 20 Jà.nlie~ 1923 accordanl pro~lsalr.riIent 
UDe indemnité de %Qne aux fonctionnaires. et ­
agents e~ropéens et une indemnité de ~berté 
de vie aux agent. indigènes en. servic8-.JIu 
Togo. ' 

AR~ETE da 20 ja!!.ler 1923 accordant une indemniié 
1 de cherté de -vie aux officiera et hommes- de 

troupe hors cadre. au Togo. . 

ARRETE du 20 janvier 1923 Ilxant le m<><le de i!"Îe­
...""t ide la solde et allocations de Ioule na­
lure de. offi~i"",-lIous'oflickrs et hommes 
d. troupe européens el indigène. dan.' les ! 

cadres en service au l6'go." -. 
ARRETE du 20")ànvier '192:J prorogeantjusqu'àno~, 

••1 ordre, la périoded'allocatton d. différenle" 
tndemnftés. . 

ARRETE du 20 Janvier 1923 approuvant' le. rôle. 
primitifs du badget local du Togo (Exercice 
1923). 

du 20 Janvltir 1923 apl>rouvanl des rÔI.. 
lup'plémenllir..; du budget local (Exen:iee 
1922). 

" 

ARRETE 	 du 20 Janvier 192J approuV)lnt dd rôle. 
'supplémentair.s (Exercice 1922.). 

ARRETE dll 20Janvier 1923 portant dqrhement d'une 
.omme d. 31S ln 75 ail titre d .. patente. 
et Ileon_ (Eaercice 1922). 

ARRETE dll »Janvler 1923 dOOrulnt décharce lU 

paY"ll!' JI. Lam. d...lIfOIl!ant de col .. irrécou· 
vrableS (Exercice 1922). 

- ARRETE dll ZO janvIer \923 instituant ail Togo lin ' 
contrôle du cotOI> dOlltlné à l'exportalion. 

- CIRCULAIRE dll .1 janvier 1023 rel.ir...• .. u eootrole 
du COlon (I..tinê à l'export.tion. 
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ARRETE 411 24 Jattrier 1923 tinlll le mode de paie­
ment des taxes au Togo. " 

ARRETE dû 24 Janvier 1923 complèlanl I~, du 23 
M.", 1921 allo..ant de. suppléments de Ionc­
Boo. au pe",onnel en service au Tôgo. , . 

.ARRETE dll 24 Ja..'ler 1823 portant fixation des mer- . 
,curi.les pour J1évaluation des produits expor.. ... 
tés du TOlo. 

ARRETE dll 24 Janvier .1823 fixant au Togo le. tÀux 
des complénll'llt. de solde accordés aux Ionc­
lionnah". du Travaux Publi"'..,t 'de. Mine. 
et les indemnités 'aux Qfficlerv, sous officiers, 
h.........,. de troupe détachés au Toco ·dans. 
les services du -yoiers de pén"êtration et des 
trava~ux publics. " 

~RRfTE dll If. Ja..vier 1923 relatif i la protection du 
palmier au Tage. 

.ARRETE du 3D JanvIer 1923 ouvrant le bureau des ~ 
Postes' et Télégraphes d •.Sokod.allx artid.s 
d'argenl loeaux. 

ARRETE du 30 janvier 1823 . fixant le. modalîlOs d'a.,. 
pli...tion de. droil. ad valorem prévus au 
larif des do""ue. du Togo. 

ARRETE du 31 janvier 11123 rapportant l'arrêté du t Avril 
1922 rapportanl' l'arrêté du 9 féyrier 1922 
levanl l'interdi<,!ion d'exporter, les expèèes 
métamque•. 

ARRETE du '31 Jan.ler 1923 portont .uppre ••ion de la 
taxe de consommation sur l'alcool. 

-Pt.'1'~(jrmeI Europée-u· -'.i 	
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Partie.Don Otfici",Ue 
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..~écrolollie 8% 

A»isdivers 	 83 
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Etat de. monvements de la navigatiQIt,"U Port 
de Lomé l>tlndant le mois de Jan~ier 19:3 
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'ACTÉS DU POUVOIR CENTRAL.68 

AliRèrÉ No. :U.'pro;"ulguant'au Togo l~dér.,.el du IP'; 
Oc/oore Itm modifiant rarticlel. du décrel"u :; Mai I~ ','70~ concer11anl [,1$ sur:celSÎona ,~ 6ienl Heanh -à;ux Caioni4a 

7l 

Le Gouverneur dès Coloni~5,
72 

Chevalier de la Légion d'Honneur" , , 
Commissaire. de là Répûblique. 

Vu le décret du 13 Mars 192t <Wterminant les attributions '72i 
et les pouvoirs du C"nuni.~Ù'\l de la République au Togo.

i , Vu le décret du 19 Octobre 1922 'modifiant l'article 1" 
i . du décret du t\ Mai tll~ concernant les succes.iOli. el biens 

.,.i vacantà aux Coloniea Fr!J,u.çaises. 

73 	 ~,,! ARRJ1:TE : 

_ ARTjCU ~Pltll'll!". - Est promulgué dans le Territoire du 
1~ -Togo' placé 5\>U8 le Mandat de la France le décret du t9 
''i Oelobre' t92îl m06ïant l'article to~ du décret 'du '5 Mai 1920 

74 1concernant les succes,ions et biens vacant. aux' Colonie. 
~ Fl:ançàises.
il
il ART. 2. - Le présent arrêté 8eraenregistre. communiqué 

74 1 et publié partout où besoin s.ra. ' 

l ' LO,!,ê. le, 31 lanyier 1923. 

75 	 ~ BONNECARRÈRE~ 
!! '" 75 	 ,."
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Paris,Je 19 Octobre tm 

, L'article tu de cet "!lie, modi1iant 

~~-""'---

, 

l 
33 

"Dans les quinze jours de la clôture de l'inventaire, le 
l, enl'lltenr 'adress. au Gouyerneur ou Lieuœnant Gouverneur, 
!!, mais seulement ~ur le C!I& où la sUC/les.ion présente, au jour-,i ,Je son ouverture, DU actif brut supérieur à 500 "l'ncs et il. la 
1 couditiou que le curateur i!J1lllre les noms et domicile exacta 
i dèS hériti.~s successibles, l'état préYll à l'article 16du décret
i précité, auquel il joint un étafsu<;CInct contenant le ••eule. 
Il îndicatiQlls susceptibles d'lntére ...r les héritiers. Ces deux 
1 étata, sont <ljlVoyésdirectement par le Gouverneur Général 1 on Gouverneijr an Procureur Général du lieu de nais'ance 
• 9U défunt à fin d'insertiou de l'état succinct dansll!s journaux 

JI!' du -.décret du t7 JanVier 181l11; porte que" dlÙ!" i., du département où l'on présume que pourraient se trouyer 
les héritieu. (: ' quinze jiJur. de la clôtQ.re di l'inventaire., le 6uraleur 


. relise .lu Gotlverneur ou Lieutén!lut Gouvemeur,l'étatprévu 
 :, Au. 2.:- ' Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécu­
'l'arliele '16 du, déqelprécité;' et que "cet état esùnvoyé _ lion du présent décret. 


,~I;eetement parle Gouvetneur g~néral ou le GOl1vemeu.r au 

1


Fait à Paris, le t9 Octobre t92&!.
Re ", 'ocureur général, ,du -lieu de ~ais~eè dtl' détUl/t il fin. , 
r-"I,nscitiOIl dan.·les·!<>11l'naux<lIl,dépar(ement oÎl· l'on ptésum~ A.,-ItfILLERAND 
tltae pourraienf se trouver les' héritiers. Il. 1 
,~ .....~ , Par le Président de'IÂRépnblique, 

L'aPJlÙ~îion.de ce texte a démontré 
Le Minisln des Colonies, 

_tàme& sil_salons dè peU' d'importance lie peuvent 

porter les 'r...;d'insertion de l'état de quin .... ine. ce. frai. 
 A~ SARRAU1' 
.t pretlljne 'toùjour. relam-nt élevés. 

1"', D'autre part, le' ovaleur trouve 
ARRêTÉ No. 36 promulguant au Togo le décret du 21­TwuYent, dan.. 1.... papiers du défunt"tonsrènaeignements 

. - ",-, '­ Octobre (922 fi:cant 1.. caractères de. liqueu", ~imi/4ire.W<IItileo lui, Jlflrmettan~ de eoilD~ ~ootement les noms et 
d~ f aIIunt".. ' "" ieile des oucce.s,ibl",', Mnli ee~1e Irypot!l,,èse, l'Înaertitm 

liE,,voe'an'déeret'du 5 Mai tlllO, nt! préseute:pitul 1m.DB" 

,~l1térêt et grève inutilement la liquidation. " , Le Gouverneur' des Colonies, 
~", . -, . ~ ,'~ . Ch_valle, de la Légion d'Honnellr, l' .", ", "",' Pou~ rem~r à çet incoovénient, 
Ll'ai préllllfé le ~ret, cl-joint, que j'ai l'honneur de vou prier Commissaire de la Répnbliqne. 
~.de vouloir bien revêtir de votre signature. ' VII le décrel dn Z3 Màrs t92t déterminant les attributions , 
~', " Je V008 prie d'agréer, Monsieur le 
~. ,- . 

et les p.J.)Uvoirs du Commissaire de la République au Togo, 
~~Sjdent, l 'hommage de mon profond -ret. Vu le décret du !14 Octobre. 1922 fixant les caractères des 

liqueurs similaires de l'ah1!intbe. ' f,: 
"-: 

ARRm:"',,)­ , ,A. SARRA(JT
tl", ÀJLTICLI PItIUIIIlII. - Est l'romulgd dalls le Territoire du 
[-~ 1'ogo placé, sous le Mandat de la France le décret du !14~~: , 

Octobre 1922 fiXAnt let caractère. des liqueurs slmilmes de:' Le Président de la Républiqlle fiançaise. 
l'absinlhé~ 

k, 

~, -Vu le Sénatu,-consulte du'3 Mai U!M.' 
 A.T. il. - Le préoentarrêté sera enregistré, communiqué 
~, Vu le décret du 27 Janvier 18115 sur l'Administration des et Pllblié partout où he!"in sera" 
~l11èce••ion. et biens vacanls Il la Martinique, laGuadelo~pe _ Lomé, le 3t Janvierf9i!3. 
~~t à la Rénnion. . 
~ , 

, BONNECARII.ÈnE ~' Vu ledécr-et du f4 Mar. 1890, étendant'" toutes 1.. Colonies 
~'fra:nçai.e. les dispositions, du décret du 27 Janvier t8111S. 

/t Vn le dolent dl! 20 Février 11108, modifiant celni du 27 RAPPORT 
ranvier 181l11. - , , ,', Au PlI.BSIDll'iIT DB 'LA ru.l!U:DLlQUB FRANÇAISE. 

iI,.: Vu 1. décret du Il Mai 1920 modifiant ceunes 27 Jan.1er 
fj85~ et 14 Mars 1890. ' Paris, le 24 Octobre t922. 

~, Vu le' décret du 10 Novembre 1920, modifiant l'article 3 - ~ Monsieur le Président, 
blIe celui du 5 liai t9W. '1 •Nous avons l'bonneui' de soumettre 
~, Sur le rappor.t du Mlnrstr_ des COlonies., ' ' à ,votre haute sanction le projet de djcret ci,joint, fixant, 

couformément aux prescriptions de la loi du 17 Jnillet t922. r, DÉCRETE i ' ' ~ qui interdit la fabrication et la vente de l'absintbe et des 
liqueurs simHairest les ear8;Ctères auxquels on reeonmûtra " ~est=~~~~éP::~~~~ç<>n S:'ia;a~~~: t" du décrct du " Mai 1920 11 
qu'lin spiritueux doit être considéré comme liqueur similaire 
au ••ns de ladite loi. . 

~ . 'ft. i 
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Les liqueurs dont Il s'ngit.ont 6vldemlOOnt, de. 1'" De l'ensemble de ee"di.~sitio~& il reoullem qué' 

spiritueux à base d'anis, dont l'od<lur el la saveur dominantes J'" les se.nies liqueurs ,il. savenl" el à'OOeul" d.omillam.eSd .• ni"' ....... .. ' 
sent par suite ceU~ de l'aqis, .qlll, par· addilion a'eau ,dont la fabrication .et la vente tl''Ile....1 pèrmlsœ ,",r()D~ 
donnent la .ol.n~on dont l'opal,eseence ".1 si 1I1lPréciée <les , ~elles qui ''!il dOIln.nl.~•• 1e trouble p...,.ietant pâl',add}I~~ 
eonsommateur•. - - .. . . . de .o.p! volumes d'eau à III". necolIl;"IIdronta\re1illle~••nœ: 

. '1 ; eétOnique, ne titroroltl pas plus d..'~ et ..Dferm"""Qt a",Cette dernière Nsnlte d'u' ait que les esseH<:llS, anxquelles . ' ' 
les liqueurs doivent le.!r parfum, n'tltant solubles qne dans' li ŒQÎJU. HlOgra,m,,?es d~ .~ (sncchal'_~ parItt..,. Le~ 
l'alcool fort, se précipitent à mesure qu'orr dimlilUe par 1 frpes cbnn"s d ""'lsetté l"emplissenl ces c<>Il'llitious. 

addition d.eau. le titre alcoouq
ll.. 8d.e la liqu.euro- .Le.. IrOUble.1 ' pes obsel'Vuti<>as parliculièreff .... ""'poa"li>, ~ 

qui se produit est,'d'autant plus 'intense.'que la proportion fais, en .Cè'q!lÎ cfÎll~ne t'Algérie. " . .'. 'J.. . ... , . . . . ~ 

d'essences dissoutes dans'la liqueur élait plus élevée. - .' .' Des .éom.muni<;IÙious"tmli'l"Q.t, tant d .... 'sy~ 


La précipitation par l'eau estmênie le moyen' cats'algér:ièns lie marchand. en gl'Of! et d6tail1lln~~d. boi~.~ 

de dosage de la quautité touile des essences,. qui lout impur- ~Ué des. corps, élu~ et d.?M. te6?ù~'.'rnéurGé~raIl";"I!l~
.•. ·. 
fail-qu'il solt, nous a paru être le meiUeur; il ~uffit pour Il ré.uU" .que la qu•• timr des ••mllat_ d'absintri:e/;)St tOli 
cela, que les conditions en soient bien d,éterminées, Elles autre·danî! œttè Colon;., q!'" drillS 1a"Métropltle, " ':J 
collaistent li opérer il la température de 15 degrés,eo ajou- '..' - ~, ..' ',.', .' .' '. . ;;,~

.' Sur 1'~1tï~ti,,~' de M.• Gouv""""", .. ('.énérâ,ij 
tant an spiritueux à essayer, d'abord qu~tre volume~ d'eau une commi"io.. COlD~ d'bygièDistes; qe'chimist'es, .r~ 
distillée, pnis trois. volumes supplémentaires, pour voir si lé fonctionnaires el' de cOIIl!ll()rçanls s'est,.étU>Îe.et /1 rlillàaill! 
trouble produit par ta p~emière effus~on se dissout ou pere 1mité, eUe, s'est à'rrelée; en çC'qukc<>~~liog similliliei: 
siste au contraire. . . d'absintbè; /t 'iîmf!onnalequi .'Ildapte.ait mie,ux que celJe~ 

. Lorsq'u'il en est ainsi. c'est-à-dir\' Îorsque 1. proposée pour la Métropole il la solution de là question d~ 
soluliôn ohtenue après addition de sept volumes d'eau à 15 lil Colonie.' , " , ' ,-,~ 
degrés n'est pas redevenue limpide, on a 1.·rÀl.rtitude que ,la . , Bail:" ces 'cauditions, il '.eiDJ,1e -prélérable d<!\ 
dose totale des essences est ""sez forte pour qtié la liqueur ,_'" . 
essayée puisse être considérèe comme un'similaire d'llbsinblt,.. laisseF à"M. _le Gall~;neur- Général le·, soin (le déterminêt)

par,'anêté .~1e8' caraetérl'liq'ues des Ii<!wmrs qui serom con:' 

L'essai a 11avantage' de pouvoir être pratiqué !! aidérées. eIÏ Algérie comme simUairesd'absintbes et don! ia\ 


facilement p~r les distillateurs intéressés. i fabrication, ainsi qnel" ven~, seraient interdite. dans ~ 

L'indication .pondérale da laquuntité tolale.des ~. Colonie. '. . . ",~ 

-essences à ne pas_dépasser 81,1l'Uit eu le grave inconvéJ,)ient .Vèuillez agtW~i MLinsl",n;.Ie. Ptè$Îdent. l'hom~I
d'exiger toujours l'int~:r:vention d'nn cl~ruiste ~):périmentê.- ,mage ùe notl"e_r~~pec~~~~ dévoue,ment ' -' ,'; ~ 

Ajoulons que. de fa,,;'. des spéci.aHstes que nous , Le Pri'identdn Conseil, Ministre des Affàlres étrangèrM::,~ 
avons consultés, cette. indication n'aurait eu que les apparen­ i .R. POINCARP: ~~ 
ces d'une ,plus grande rigueur. Il .n'existe en effe.t," aucun 

i_I_.' Le Minîstr~_ deÎÎtFinanpe~,/_ ~~ pro~édé précis de dosag~ des,cssellees. tes résultaIs düfè­
, . Ch. DEE,,4STÈ'fillE ,~reut très notablement suivanl la méthode de dosage employé"" ~. 


et, aussi, suivaçt la nature ùes eSl;énces dont on se propose 

d'évaluer Cil poids la quanlitè totale.. 
 1 Lê~~~!;=,~I~X~~;Y ! 

. Est-ce il dir" que touie liqueur il. saveur et à ·r Le Ministre de rHygiènc" de l'A~sisurnce 
odeur dominantês d'aniS) qui pal' addition de sept yOIUlllyS 

-_" et de hfPrévoy~.!lc", sociales.d'ean djstillée à 15 degrés est restée ou redevenue ilmpide, 
ne peut être considérée eomInc ~imilaire de i'ab8inthp~? Nous •. Paul STRA USS 
De l'avons pas pem;è. i L,,'Ministre 

. 
de. Colonie's, .­

Le projet de décret que uous avons l'bonne ur, 1 A. SARRAUT 
: ; 

de vous soumettre c9ngidt-re égaleIfLént comme ~imilaires 
Lè Ministre de l'Agriculture,

celles de ces liqueurs qui, bien que renfermant relativemcJ,lt 

1 H.nri 6HÉRO/ypeu d'essences, contiennent cependant parmi elles, quelques 
• unes de celles dont ta nocivité est particplièrement li CrAin­

dre et' que les chirn~teg caraetérie,tmt par uue particularité 1 Le President de la République Françai,e.
de leur constitutiou ..en les désignaut sous la dômÎnation 1 

~"es&ences .cétoniques." De ce nomhre sont les essences d_û 1 Vu l'arliaie1" 'de ia loi du 17 Juillet 192:2, rel.tive,~grande absinthe) de tanaisié et de 'carvL ...' 
~ l'interdiction de l'absinthe et des liqueurs similaires, ~1 

Enfin, toujours dans le bnld'éviter l'absorption par' 1 notamment le § 2 dudit article, .il15i conçu: • .~ 
le consommateur de qnantités œessences trop fortes) il a -. ~ 

~ "Un ,décret fixera les earacteres anxquels on jecûnnai~paru indispensable, d'une part, d'interdire la labrieation de 1 qu'un spirituenx doit être considéré comme liqueur simila~-liqueurs titrant plus de 40', ce qui limite par là méllic ln 
;; au sens de la pré~ente loi. '" p~oportioll ùes essences dissontes, et d'antre part, d'exiger. j.

que ces liqueurs renferment au moins HjO gramme~ de sucre Sur le rupportdu Président du Couseil, Minist.re des 
!!!(saccharose) par litre. ùe manière â. écarter les p:t'Oduits'con­ Affaires Etrungères, du Ministre des Finances) du Ministœ 

tenan-t relativement peu d'ef/sencesj- mais susceptibles d'Hl"(! de l'lntérleur, dn Minisll.., ùe rJrygièM, de l'Assistanceetde 
consommés presqne en nature, c'est-il-dire après addition la Prévoyance sociales, d.ll Millislre des Colonies et du 
diun seul volume d'eau par ex.emple, Ministre de l'Agricnlture: 1 
 " 
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jOlIRNAL' OFFICIEL DU TERRITOIRE. DU TOGO PLÀCÉ SOUS LE. MANDAT DE LA FRAjŒ " . - . 	 , .:::c:::__~ . 
-_.~ 

.i·
DÉCRÈTE: ÀRRÉ:rJi: ,\'0 .•19 bis primtulgualll le dé";'''l du' 22 Novembre

1 1922 pOrÛ1J!t urganisall:aft de la juslz'a indigène au 'Togo. 
ARTICL8 PRKM1ER.- Doivent être considérées comme liqueurs ! 


siiliilaires, au séns de la loi du ,17 Juillet 19221 tous le, 1- Le Gouverneur (les Colonies, 

spiril'I;l,eux dont la saveur et l'ode~ dominantes sont celtes i 


Chevaljer de la Légion d'Honneur, de l'anis el ,qui donneril, par_ ad\lHion de ,j. volumes d'Ml! 1 
distillée, à HI desrés, un trol1b~ qui ne disparait ptls com· 1 Commissaire de la Hépublique, 

" l.'l,ètement par un~ nouvelle addition de 3volu.mes· d'eau, ... Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant' les attributions 
diBtUlée, à HI degrés, 1 . . 1 et les pouvoirs d,u Commissaire de la Républiq;,e au Togo. 

,. T{jutefoi., doivent également!:tr. Mn~d<lrfès_ comme 'i~?' VU: le décret du 22 ~ovembre t922 portani organisation
UnUfmrs ~imiI.aîre8; h~s spiri.tueu'X' ,a'nisés ,ne donnânL pas
~ 	 l' ',le lu jusUe~ indigène au Togo. •

• de trouble par additÎ1ln' d'eaÛ \lans'les conditions ci-dessus 
t fixées, mâi. l'0n1ermant une.ssence cétonique et notamment ARRÊTE: 

l'une ·dés' essenc~g' sUÏY.antes,: gra.,.nde ab$lntb~'J ta:flJlis.ie, car- '"" 
.ARTlCLB ter,~ Est promulgué dans le Territoire du Togo

Yi, ab~si que .les spiritueux anisés présentant une richejs,e 1
. placé SOUS le Mandat de la France le décret du 22 Novembre 

.:oo~!~ed:"~::!:u;ra!::egr~s on ~~nlel'I\lantmoin. de 1110 . 1922 portant organisation de la justice indigène au Togo. 
î~. m.. c ' ose. par _ re, 

ART. 2'. ~ , Le présent arr~lé sera enregistré) commulliqu(l
~'. ART. 2, - ,Un délai de truig lDois, à dater de la publication 

et -publié paf"tont ?ù besoil} serà. 	 ' ~..,dq présent)lécre~, est .. ccordii anx,intél'0Bilés (/ilQticants et ! 
~: commerç.tlJ)ts l, pour l'éeoulemenl .de. stocks des prOdUitS',i Lomé, le 31 Janvier 1922., 

antéri.ur~JIlentJ'l!collnW! non similaires d'absinthe, mais qui. _ 
:.: ne répondraien~ plus ànXpre."riptions d'cl'actiele!" ci:-rlei;tlus, BO:"<NECARRÈRE 

~-	 . ART, 3, - Un arrêté du.Gouvern.~r Gén~~l déterminera 1'" 
,: 1es caractéristiques des liqueurs qui seront congidéltées en 11:;;:_0 DÉCRET portant organisation de lajustiee indigène au Togu. 
~ Algé~~ c,omme si~ilaïres- d ~abslnthe·. , '" '~ 

'f:~. A'T, 4, - Le Pl'ésiden(du Conseil. Mini.~e des Aifaires Le'P~siQent de là: Hépubliquc Frânçaise 
~.J ~ .'.... 	 / . 

~__ Erl'angères, le Mini,treiles Fin6lléès, leMinistredel'InMrieur, 'Sllr le rapport du. Ministre de" Colonie. eL du Garrle des 
f le Ministre 'de l'Hygiène, de l'Assislance ct de la Prévoyance i_~ 
~ ". 	 ~ "'" Seeaux, Minifllre deJa Justice. 

i 	
,.;soclales. le Ministre des ColQnies et le Mi?!s!re de l'Agrieul- li 

'ft;;..- t:u.re sont chargés chaclln en ce yui le concerne de l'exécution Vu le déc!'et du 23 Mats 192t déterminant les attributions 
~;,~U'f.lrësent décret, guï'sèra publié au Journal Ollieiel et 1_ et les pouvoirs du Commissaire rie la République an Togo, 

,"~ roséré au Bulle«il' de. l"is,. '.', . - t -Vu le 'Manrlat. sur le Togo confirmé à la Fran"e par le
i ' . ' . , l' ConseiL.de la SOciétéd.. ~ations, ell exécution' des articles 
~' Foit à Paris, le~' Oçtol!re 1922... 122 et H9 du traité de Versailles en date du 23 Juin 1919. 

~': ~.4. ~JLLERAND 	 DÉCRÈ'fE:'_1_' 

TITRE 1." ' Par le Président de la République, ­
DE L'{)RGA~ISATIO:'i ET DE LÀ COMl'OSITIO~r 	Le Pré!identTlu Conseil, Ministre- des Affaires Etrangères, I_ 

> DES TRIBUNA UX INDlGÈ~ES 'f ' R. POllVCARÊ' . . .• ­
,::' , il ARTICU PJŒMIBR. - Dans toute l'étendue des Territoires 
t 1 du Togo. pIncés sous le Mandat de la F!anœ, la justice 
~ '; Le Ministre des Financ-es ~ indigène est administrée à l)é~ard des indiYidus non iuslicÎn­

1 bles des Tribunaux Français:(? 	 Ch, DE Lo1STEYRJE 
{, Par des ,Tribunaux de· subdivision; 

~~ Le Ministre de l1nt.érieur 1 
2. PUI' de Tribunaux des Cercle;1 

3. 	 Pur u~ Trihunal d'appel el d'homologation,

~ Maurice--MA.UNOURY 
AItT, 2, Le Procureur de la République surveille et 

éoutr61e le fonctionnemellt de la justiee indîgène:t 	 1 
Le Ministre de l'Hygiène, de l'Assistance ..i 

ART. 3. - Sont )ndigènefi dans le sens ùu présent décret /'l' 	 et d? la Prévoyanc,e roC'Îiile"g 1,* et juslidables des juridictions indigèneî'l: 

Paul STRAUSS' 
~, 

Les Individus originaires du Togo, du Cameroun des~, 	 ; pOf'sesf:ions Irançai~es de l'Afrique Occidentale ~u de l'Afrique•~ Le Ministre des Cotônies, 	 ~ 
~ 	 Equatori~le -èt des vossessions étrangères comprises entre 

ces 'tel'rit~)ire8 tlui n'ont pas dans leur pays d'origine le staLut*.t; .'1., SARRAUT 	 i 
~. 	 des nationaux Européens. 
~'" 	 i 
"', 	 Le Ministre de l'AgricnILure , ! La preuve de l'î"xÎ$.tence du statut in:voqllê incûmbp ~à 

" 	 l'intéressé, '\ \ 
Henri CHERON 1 Toutefois, {'ouformé;nenl, au décret du 9 l\fars 1900, les ,,; 

., 	 ; militaires indigèues des tronpes ooloninles et ~s marins 
" 
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36 JOliRNAL OFFlr;IEL AU "lEIUlITOIRE J)U 'TOGO l'LACÉ' SOUSc LE :MA'!IDA'l: DK. U:FJ\AXèE .' > 

~:!f:;!:n~ed~: 1:~;:~:E~:s:;~;=::~~::~~~;~~~:~rhu.ft~:~t~l:;;tn::~:~;~~~~;~.::f~:i!~:~~ 
tous les cas où ils ne son! phs justiciables des cohseils de 1· '~uns Ie~ conditions q'IIl sont mdlq\lièes Oll-après!. .' ". 

guerre, sanl- en ce qui concerne les iri.fractions C(>mmi8e!1 de i Ces notllbl•• é1Divent être âgés dë Viligi-ci~'q .....:a'l\lt!l.in's, ,. 
complicité avec des indigènes noi}' mililaires lesquels relèvent 'J- savoir parler le Irnnçai\rit présenter toutes :les'gi!r8n~i": 
des tribunaux indigènes, mornlitédésirables,: .:ta': lisilj' sOlllllise au Comn!ls~dl~~: 

J)ES TRIBU;'iAliX DE SUBlllVISI(lN ., 118:l'1;élmhliqnepar, II!!! e6mÔ!,alld'ants de Cercle 'doit ~~",:..; 
, " - , .,' " . li, ·Mmn..lll!é", ponr.chMUifdes'J!OI;abI.' eB'l"iv.figurent;d,'u"';'1 ART, 4, - Un' tribunal de. subuivislOn est institué au, 1 -= " 

chel-Iieu de,subdivision, " ' - tloti,t!!'''''!lOtlCll. ~diquanLrAg6;' 1. dewi d:in.truc~(j~ll!.'. 
~, d'tnlluence; I",'moralité,:~ poliginè. delàrilffi'l<dnnoli.bJè,,/' 

Ce tribun'à! est présidé par, le lonctionnaire, l'ollicier.on aip.iqùt:;Je ,,:ti.tut uu.w!ll ilapparti~t,~ ~a 1I!!~1:'''''' loi~ 
l'âgeut qui remplit le.,lonctioJls de chel de, subdivision 0'1 àrtêÎée par ,le CoI{lJ!lÎÏ!8airedé 1" RéftlbblIué, esl comm\lÏl}'::' 
celles d'a~joinl du Commllndf!Jllde Cercle, Le P;ésidenlest quéeavec les notleès aupi~ de la Rt>pablique agilr.-' 
nssisté de deux assessel!rs indigène. désignés.'pilr 10 Cbmmis- sanl éomme dél~gîi;!d" ,p.oou,enr''l!énérolt' _ " . ", , 

s"fre de t. République dans les conditioasfu'ées à l'atUéle 7",,:fliie ,d'iiI être c<i~p\f!léEi'.!an. la ~êll1Jl form~, dèS' qu'il l' '~ 
En cai! d'absence ou d'empêchementdù chèï db larubdivi-' ,a!tleu d't'pourvoir il dlisv~noos .(lit'il de!! remp1àçemetrta,:,,' 

sion le Comlliissaire de la Répnblique Msigne le, lonction~'· '" " h ..' , . , . , 

·'.'.Ar.l, 8:'-':." ùlB~.'~.rs ,.t1,!U!aires sonidMl.-~d. 'a-'.ti".!nalI;", l'officier ou l'agent qui doit' p~.iderle tribnnàlde '." " " • . _...."" 
8ubdivisioù, " ." l'ororede clàsseiÎ:u;Îltét!lbll' par le. /»~i8saÎl'é'dll la Répa-- i 

bliquê, En ca. (jia"",,_ oU d~.m~ehement m..m'etllall!> dé.. ,j 
:!lBS TRlBUNAUX nÈ cÉRCLE," .~ assesseurs, le CommllJldall\O. ofuce'1'Jé' d~,t Poor, .... ~ • , .. 	 - ,1.', . 

remplacer,'~ .qI!i' Ii/iqrei'Î~ ImmédlateménlaJril 00lt.~"" ;Art, Il, ~ Au chel-lieu de chaqùeCer"lê, il est iU8titué . 
la Ifste., ..', ..' .' . i 

un tribunal de Cercle composé du Col1Ù!landant de Cercl .. , · ~ , "... 	 . 
Pr~sident, assisté de deux _""'.UH, indigène. désignés par Loo a8oeS!lOOrs indigènesp..ùVent'~N moqués plir le," 
l~ Commissaire de la République 'QaIlS ,108. conditions ,Ii.~s COIIIJllüSIltre' de Ill' MpublittOO .......vis.duProoareur ft';': 
à l'article 7, ' 1~IléÏ>ublique, > < ',. ' ".~ 
En co.. d'abs.n.,';" où d'empêchement, le Pré.ulent du tribunal. ~ , 'STÀTUTD~"A~Il'u!lSINDIGÈNESi 

, . de Cercle est rem~lacé Plir le fon~ti.onnai~ou ollicier appelé 
Arl.'lI, -' Le stalllt.mpsulman de...,. toPjou .... :~""·'"à le suppléer dans ses fonctions de CollilDlUldjl!lt de Cercle, 

présenlé danS la. ~mposiliOJl d.s'tribunll~~~iYision,~
'Lorsque le tribunal de 'Cercle aura il slatuer 8\11' l'àppill et,dl'.prob.<lt.<tù'trib~pJ,d'apJ"'l !\ ~'hoIiioItigaUoo, ..•.. ,;

~.. '~ .d'un lu~emenl dutribùnal de subdivision ,d)1. èhe~-lIe,u:au ' 
" Si.les..parh..a:•.alllll' ou les pri"""ns sooVde .m&ruo ""'':',';;,. ,! 	 Cercle, si le ,fonctionnaire on l'ollicier appelé à remPlacer le 

tul, les deux assesseun de ce même slatutdoÎvenlseuluiôger;:~, 	 Commandaut de Cercle est en même WJ!lpS chef de la sub­
division du ~heFIi"'l du Cercle, il ne pourra présider le tribu­ DISPOSITIONS RELATIVES A L'Af!STlNTlON DEa' .'il"~~, . 
nal· de Cercle pour toutes' le. cau""s danslesquenesn est 

· : . MEilÎmESI>BSTumUNAuXÎimIGÈNES1intervenu comme Présid~tdu tribunal,deslibdivislon."Le - -~'. '-, , ,. , 

Commissaire de la IUIpublique désignera alorS lé fonctiou­
Art. tO. -Les inembrel des tribunàùx indigènes ne _": · .' '. 	 ~Daire O.l l'officier qui doit remplacer 1. Présidenl du tribunal 

pas,so~is à la ré<lusiltion, 	 ' .
de Cercle, 

. Lorsqu'il existe desinotifs d'abstensi<>n pont l'un de! 'i~" DU TRIBUNAL D'APPEL ET D'HOMOLOGAtioN 1

. membres in.di,!lèl)es de~lribl1na~ de subdiv@ion oU de~le;::j 
. Art. 6,':: Il est créé à Lomé uu tribnnal d'appèt et d'ho- le .Pré8iden~ de celte juridl..tionlail• .,.,nnaitre par décisiol(, 
mologation composé dé la manière suivante,' ' m~tivéesl ce magistratdoils'abslerur et,d~ns l'alftrmst.iYe,: 

. 	 i' le remplace nAr und... nolables de même slatntdans l'ordre,.,t, Le Présidènl.du Irt.'.~un"l de ,ère instanqe, Président; 	 y­

(	 d'inscriptiolÎde la Ilste généràle. 
2, Deux fonctionnaires <lésignés au début de chaque .. . , 

. '!Innée par le Commissaire de la IUIpubliqne, aprés avis du Lorsqu" des motile'i!l'?bslention .xisteut à la iOÎll ~!,,:brl 
~ P d 1 0" bl" , ,- tolalité des membres indIgènes des.trib.unaux destlbdlvlStOll' rueureur e a ""pu lque; 	 " 1 1 1"- 1 ' 

l 

" , , , et pou~ l'en~ble d.el!.notables appe és à es supp ""r" a:, 
'a, Deux asse~..urs mdlgènes ~e~lgné~ par te ,Co~IIIIS- j _ ""'se'peut être renvoyée par le Commandant de Cerele d"", 


sa... de I~ Rép,ubhque dans les con~illOn.ll"é.s à lart!~\eJ, '1 vant un tribunal de."!ême degré du Cercle, , .. 


. Les déslgna!tons sont laItes à la fin de chaque annés pour !Ii Lorsque ces motils existent pour les divers trib9naux dé, 
, l'année suivanu,., Lee mêmes membres peuvent êlre lIlàin- E subdivisioJ;l de Cercle, la eause paut être renvoyée par le' 

teuus en fonctions, , '. 1. C~mmissaire 'de la République devant un lribunal du même, 
Les fonctions du Ministère public sonl exercées près le 1dôgré d'un antre Cercle. ' - , 

tribunal d'apPel par le Prooureurde la République, _ Lorsquo les motifs d'absteution existent à la lOIS pour!l!' 

Celles du greffier sont remplies par le greffier du tribllRaI Il totalité dos membres indigènes d'un tribunal de Cercleet, 
,de première inslance ou l'un des cômmis grefliers, '. ' 1 pour l'ensemble des notables appelés à les suppléer, la cau88; 

DES ASSESSEURS INDIGlir.'Esi peut être renvoyée par le Commissar.. de la Rèpubli<pte do:. 
il vant un autre tribuna.l de Cercle, : 

Art. 7, - Les asses.eu"l! indig~""s près les tribunaux de !li En c~ qui concerne'le tribunal d'appel et d'ilonrololl"lid.;subdivision 'el de Cercle, etIé tribunal d'appel et d'ilomolo­
le P~ident 	de ·cette i\lI'idiclion décide souveraiuemen.!igation ont voix consultative 	 ' 1 
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~ !:~~<JOURN~L ÛFFIC~n? ~!l:~RITOnu;DUT0!T1'tAg sots LE M~T j)E LA FRAi'iCE . 3i 

-f._-,.-~i.~, " ' _ ~> ':/' ' .---'- ­

! 
1S'î1y a concilia1lO1t; la décision doit être constatée autant 

'>pUl' un des notablès. il'j~ ~r ta IiB~ . qu~, possible par éerit.ou déclarée au chef de subdivision et 
m~te ou tranirorite" au registre- des conventions entre 

r.~a~BesseUf 'do;t's;atiste.n.1..'' .,\ dimS{ld!jrmalive le. remplace; '·.1 ~ 

[. ,~ le~ .1IIôtÎJ.' d'~~t.enti~n <'listent. Ii.' la10is p<lu.r lu totalité. ,li indigène.s. ' ··..:d.e.e mentbre~i:r!a.igèn.e5Jln'tribù.nawt'nppel et d'hOm<110ga.tio~ .1l;ffp<lJlr l'ansemble llesnolilbles 'appelés à·, le~ 'snppl~r,-il _ Art.:U.- Le tribunlll de subdi~Îsionconnait en premi.rIger!lcprçeédé d'qfliee ~ Cominissaire de ln RépJbJi~e; 1et dernier ressortdel(>utès les actions d'une valeur inlérieure 
~ d~ avec>!e Pl'lÎ6Î<tetttltiilajuridfutioD, il la désignâti<l!V 
'''le deux'""sesseur~ ad hile. ' '.,. « .• -, ",' ", .' ,"" \., ~ : , ", 


~. Là même ptocédJlNÎ est sni'*dans le cM à<f .refu. de 

',ifiéger d'un, .o.u plu~ul'll melItbrea d~l tribùnaux de' subdivf~ 

tÎlon et de~è: .. ' ';'". . ", " 


":.-;, ,,', :.:, - • .' ~~' .": ~ ".- 'w _ 


" ,PRESTATION DE SERMENT DES MEMBRES 

DES TRmUNAoXtÎ'!DlGÈNES
_', '<,,"" .' t' ,.,.'_'~ '. ._, 

,bunal 

: 
~ 

· 

· 

.• 

' 

,.' 

".' Ar.: lL- Les' Pré8ideiits" tribunaux de ."bd\vision 
~t<les trlbulll'ux de j;erele J\tlesl9nctiol\tmUeosilfgeant Ru , 

d'appel et d'ltomoI68!!o~n:Jlrl!f.én~ .erment ~e l'ive'· 
rob <iu par écrltdévantle.tribunal de pre~ière in~tailcéde\ 

mé" en ~udience1lublique. . , 

Le asses!Ol1Ù'S Indigène..,t'le. 1n~1l>. deS trib11l1"II" 
digèBes prêtent'sermen!>.,I1· wdiep....C'pllblique dévant la . 
!'idletioll il laquoUe.U. sootattacht\s. ',,'. " . . 

. - ,.~, 

. La prestatiOli' d~ germen t des ' ........ seurs indigè~ de~ 
,unau;.de IiUbdtvisiOJ:!' pt -de Cerele, e!!t'llonstatee pe.r 'Qll 

'~•• verl!al .<1 du l'risitllmt, mentionUant qu:~,teIIe 
te,' enau~ pllhHque, ."r_;kp~te serment, 

~ant le l'~siden~ de la j~II;·..lrùp,i,ili> il 5tsttaehé. 

" La IIr~';iationdu lier"!.ent est iolp~alveatoDt Wgée aVili! t 
nte entrée el), fonctions" Daps' le cas de ~tpV écrit 

.l'eàtrée en ~ns dt! l'risidentpelttavoitlièù dès que le' 

.Pmident a'~. à Ia.JulilUction ~tèlè__ent 

ilbaqnepl'OOès"verbal dé 'p~tation 4~t' doit être 
nscrit surie ~stre des pres~ti.oo" de -.n'mt qui doit 

:ltre tenu ms ch~e tribnllaL. . 
~& SECBtrAlll1!s..oES TRIllUNAUX 1 

il 3OO!rancs, . ' ... 
, Eu premier ressor,t seulement et à charge d'appel devant le ! 

tribunal'de Cercle: (0 de toute~ les action~ civiles et com- ! 
-,(eNiales d'nne valeur supérieure il 3OOlr8, et $xçédant pas) 
t,!SOO Irailes; 2" de tou~s I~s'actions dont la valeur ne peut l,. 
être lixée .en argent, notamment de toute. les. affaires de , . 
diva",.e et des alfaires de terrains non immatriculés, ..<. , 

cI,e ·tribunal de Cercle eonnoit: t' de l'appel des juge· 
i)tents randus en p,..jmi~ ressort par le tribunal de 1!ubdfvi­
.ion; iI". en premier et:dernier reJsort, des actions civiles et 
commerciales il'une valeur supérieure à 1.500 !rancs 'el infé· 
rieure il 3,1)()() Ira.; 3'. en premièr ressort seulement et à 

· charged'appeldèvmt le tribunal d'appel, de toutes les actio~s 
'..d'unt\" 'valeur ~npérleure à 3,000 !ra, 

• / Le tribÎlnal d'appel juge en app<ll les jugemeni" rendus en 
. premier resSort par"le tribunal de Cerele. 

, Toutes lèS aifillres concernant la propriété fonl'ière imma­
trieulée BOnt de la compétence du tribunal de Première 
Instan!lede Lomé. • 

, Art.t!i: ~. Iie.-li!lIltes de la eompétlnee sont exclusivè­
ment déterminées par Ia..valeur du litige. . 

Les amend... p~.- par les ooùtumel, qui pourraient 
être enoourues on ptOIIOIIoéM, '~ont sans el/et. sur le taux dn 
ressort 

Ar.L,t6, - ElI.m~IRJeeMleete;)mlDj!l'ciale, leproelUeur 
de la République 'ieul Peut se Pou .....ir d'oftiœ devant I_ 
tribunal d'appd et d'homologation dans l'Interêt de la loi 
seulement, coutre les jlljlllments rendus en premier et dernier 

ressort par lesiribunaltX de subdiviswn et de Cercle, poUl" 


· incompétence, composition iJTéslllière du tribunal, delaut de 

'.Arl. fj. - un all"nt 1ndigè'!'l eoUWÛS8&Ilt sVJlisamment . pilblicité des audiences et de8Jugements, absence cte requête 


.' Iangne.fmn~ise, 1iIt déBlgn.é pâr leCoiumalld~ du Cer- introductiv.; d'instance, nullité de l'appel, violation des 

;ae pour naplir les fonctl.,..,. de· iIIoefttaire du tribunal de eontumeB. ' Le pourvoi du procurenT de la République devra 


division. - , . . '. . , être ""ercé dans 1•• formes prévues il l'article ~7 du présentl 
Un 8@enteuropéen est' d(\.lgB6.par'~ Commissaire de la'.'" dé.ret, . , , 
pubPque sur Iapl'OposÎl.Î/lu du Com_ndant de Cerelé . Ç/oapilre 2,"':' PROCÉDURE. 

.ur remplir ~s IOllctionsde secréjaÎi'<l dn trib'lnal de Cercl.~ 1 
Art. 17. - Il Il'amte d'lIDtres formes dO' procédure que 


; Les ..~rétaires des' tribunaux indigènes sont chl!.rgésde la celles résultant des coutumes locales, 

:'tenue des notes d'audience, du registre de transcrlpficindes 

. gementS', du registre des appèl., de la déltvranee des! L:instance est exclnsivement intrOduite par une requête 


"'.....,;, 1- ' adre.s~ oralement ou par écrit, soit au Commandant de
"",,1"008, , 
Cerc]~ ou au Chef de' subdivisioD t soit a'u tribunal en audience­


Il 'est formellement interdit aux secrétai.... d'intervenir - publique. 

·<Jans I~s débat.. Ii 


Art. tB. - Les parties sont tenues de comparaitre en 
~ 

TITRE IL pereonne o~ de se faire représente~ par mandataires choisis, 
à l'exception de tous autres, parmi les parents ou parmi les 

: 
. MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE.' 


habitants Indigènes notables de lieu de leur domicile, 

.. Chapitre'fer - COMPÉTENCE. 


Le· tribunal apprécie rouverainement la qualité des 

1
· .. 


Art. t3, - ED matière civile et commereiale, le chef de 
 représenta"t•. 

'.éhaque village est investi des. pouvoirs de conciliation pour 
 Art. 19, - Si la requét••st adre.sée oralement le Pré­
'1., ,règlement de wus le. litiges. . " sident {ta lait recneillir par écrit Bur un registre spécial, Si 
~ Le's parties peuvent lui soumettreJleurs différends avant 1elle est présenlée pur écrit, il la foit tranacrire sur le dil 
~'de les p<lrter devant le tribunal de snbdivision, . regislre. 

, 
.-{ 

http:pres~ti.oo
http:unau;.de
http:d'ltomoI68!!o~n:Jlrl!f.�n
http:�erit.ou


~ . 
38, . JOURNAL OFFiCIEl. DU TERRITOIRE Dl( TOGOPLACË sovs· LE MANDAT DE LA FRANCE 
~~---=~~~~~~~~~~~~.~~~~~~~~~~~~~~ 

Art 20. - Lu requête inlroducLlve d:lnsk1nee fixe FJnslan- i"\ des parUes i"t ('x(i('rih~S' -dans Jes condiHon~ inùtquéBs aUx 
ce, quant aux partie:::: en cau:,e, à robJet du litige et à la _1 al'ti~les 85'et suivants. 
vatmtr de ]n réclmnation-. Si cette. yaleu.J! n'a pas êté fixée. Art. 29. L'appel.;mt qui su~co~C"peut' Mn eornlamlfé' 
dan~ la requête, il appartîe-udra nu Président du tribunal 1 il une amende n'exeé!Îant,pàs it.X! fr:.: . 

,, 

• 

, , 

.saisi d~' la déterminer suivant les indications du Je~Hm.deur.! 
Art. 21. Si l'nlfaire ne comport.ç pas d'instructl\m, elle i 

ef't jugée séance tenante ou à raudieli6c qui sera fixée peU' Je ~ 
tribunal. Si ~ne comporte uné )n'strudiou, le tribunal err i 
Iixi? tou,s les moyeu~ selon Ics éoutumC5. locules. :lZ: 

Art. 2:2, - Le ,tribunal peul ordolIner soit d'oHice, sojt '1 
'Sui· la dem,l:1lHle de~~-partie$;,"que des témoins seront en tClillus 
eh préseoce des p1aideur~, \ 

n~ sont inlerro!Zés séparément. Ils pJ;:ê~eQt sprmefÜ dnlls 
la forme prévue par la coutume, Lorsque la eoutu,m~ ne 
,con\porie pas de ~crment~ 1eR témoins sont invités à dire 
toute Ja vérité, Ils sont prévenus par le Prèl1ideut. CMèUh 
avant de déposer, que toute déelàration men~onllëre (tsl 
punissahle. " 

Art. 23. -----:- Si rune,ùe::: parties, dùment ~on"\~o'quét!', ne 
comparait pas on ne se lait pas représenter régunôrement le 
~résiùent peut en\"()~"er nneseconde t'oHYOcation au rlêfaiHap,t. 

tioIlIH'-lIt~" îI sUitne comme si les purtics ~taient préglmtes. 
}Iais le dMailhmt n'encourt aucune sanction à raison de son 
absence. 

...\u cas. où aucune _;tt:"s pal'lies dtÎlBenl convoquées ne 
cOIllparaîlnlit sans ex('ww ,·nlahle. le trilJUHyl prononce la 

radiation ùe l'aIlaire, 
Art. 24. La pref'.f'ription en-rmitière civile et commer~ 

riah-- est celle qui el'\t I-n-èvne par la couhimè ou, à déIa~t. par 
les lojs'lrnnr,aises. 

Chapifre .1, nr, L(tPI'EL gY.J!,Hïk/l8 

CIVIl li ,El' CUXI/ERCIA/~E, 

Art. 25. En mntiere chile et commerciale, le_délai pour 
interjeter l'appel ('st de trpntf' jour~ à partir de celui du 
prononcé du jugemenllorgqu'il est contradidoire. 

Si le jugement est rûluJu l'ontre une partie défaillante, ·Ie 
délai court à compter du jour où la JlotiIiqüiou u'"été laite à 
ladite partie il la. diligeJl{~e du Présideut ùu trihnnal de 
JuhùiYisiou ou de Cercl(>, 

En ("as d'absence dûment eonstatée de la partie c~ndamnée 
'par défaut, le délui rl'appel èst porté à trois mois à eompter 
du' jour de la notiIication du jugement à"son eheldc village 

' ­. dans les mêmeg formes que ci-dessus. 

Art. 26, -..:. L'appel est formulé par une simple déclaration 
verbale ou étrHc adressée au Président d.,u tribunal "û'où 
émane la Renlenee. Elle e~t laite pur la partie intéreMée ou 
sou représenlahi aptOl'isé. Mention ûe ladédurnlion d'appel 

~ est faite à. la s.nite ou en marge du jugement. Avis doit être 
douné li la"pnrtie tulvcrse.. 

Art. 27, Dao' le plu. brc! délai apres la'décl,!ralion 
d'appel, le Président du tribunal transmet au Président de 
la juridiction compéteute le dossier qui doil comprentlre,. 
outre la tÜJ?ic du jugement, toutes l'es pièces relatives il l'affair~. 

ArL~28. - Dans le dplai d'un mois)'lUmaxiuromâcomp­
ter d"u jour de la réception du' dOf<s\er, le Président de la 
juridlGtion d'appel convoque les parliés à l'audience fixée 
par lni. Il est pro{'édé aux débats ainsi (Ju'iI est dit à l'arti~ 
cIe·80, les jugement!' renù~!J sont porté'i à la connaissance 

Art au, _.. Le délai dl' déchlrution iJ'appt-'t doit ètrc oli~r,,~~ 
Ir peine tic rm!liM, , 

APPUCA 1'IO,\' DES CVCn/MES, 

.itt., ~ 3-1. Le~ juridictions... ÎluJtquéefol appliquent et)' 

matière dvHe les COll tumes 'locn lp..-s , 

1 
En cM de 'conflil d-es ,coulumes, i.e.l slatné-: 
~ 
Sur les- contrats)· selon la e-outumci Ùf>S lieux où ils ont été 

f. Pfl8Sêe\ ~ ~ri CRS àh'ersité de co'uLumès, selon la, e.outume du 

1 "" 1délendeur ; , " 

SUf' les quc,tiops d'élat et de capacité, selon la coutume / lli. 

uu délèndeur,
1 

" i"' §ur celles intérèssant le maring-e, i'elon 1a eoutume dl:{ lieu 
i de 'la· c6lébrotioIl. en ca$ ùe diyer~ité de l'outum(' tlPlon la 

. 1" ",~ 
{'outuine du mari. • ' '·i1 Sur ('"eUes connernuIl,t le:, flonntiollf', selon lu cOU.tUJllC tlu 
donateur. ".i- . Sur celles con-eernallt les succes~ions. ~olon la .,'outume 

Si le tribunal constate que lu nOll--eoroparutioll est inten~ ./ i 

Art 33. --, L~s trIDll..~aux.des SUbq1vl,~iô-n~collmlis~nt; 
'l~ En premier et en ùernier re8sort dû toutes lcf' cOIlka­

vention,.::; de .quelque nature qu'(>U~s soient. commises par tes 
inùigènci'. '-; . 

,2" En premier r"ssort ""ulement 1> charge d'appel devant 
les trHmnaux de Corele, de lo~s -4es dce!Lts. ?ommis pRl' les 
iudi~ènes à l'exception; 

, n). De ceux qui sont commis par..,des indigènes <lu pré­
jUflice d'Enropéelis ou ,d'assimilés ct dc~eu,xtrtii sont commis 
de complicit~ aVep. dC6 Européens ou'assimilés ; 

h) Des inlraclio.ij5 rkel'vées HU triimBai de Cerele cnu­
mérées à l'article 34. 


. e) ties iufl.'a.etions punbsaf'les par ~oie'di::;civlinaire en 

vertu d'un d~crct spél'ial règl~mentantl:exerèree des pouvoirs. 

dbciplinaire8 au Togo. 


personnelle dù défuÎlt.i 

i Tl T RÉ III.
i 
 ~f A T 1 ÈRE.. RÉP R E SS IVE

1 Cliilpilre lu -~ COJ/p/i;iI!;,\'cJ!,', 
- , T ft. J n TI l"l A TI i n R S lf B"D i y 1 S 10 .s s . 

;1". A.Ai. 3t. ,La distinction entre., les cO,ntraven1ions" les,. 
: déUfs et lQS crUnee. es(faite d'aprè:;; lu loi frànçaist:~ 
= 

; 

~~ 
':Il 
~I 

:­

l 

! 
li _
~ 
~1 

1. 

1 


TBlBUNAUl Dl!. CBRCLlL 

:; 

,Art. ~~4·. _. Les tribunaux de Cercle connaissent en outre 

- de' l'appel d,es jugements rendus en premier ressort par les 
tribunaux"de f(ubtlivision: 

c- a) De tuus les erimes ,-:ommis· par les indigène~ à l'excep­
tion de ceux qui sont couunis. contre IClS Européeus ou 

i 

1 


assimilés ou ùe complicité fl-':ee des Enrüpécns ou assimilés. 1 
!_= h) )jas iufrac,lions commises partIes agents indigènes ..le 
~ l'antorité ou contre ces agents dans l'exercice ùe leurs 
'iO 
'1 fonctions; 
'1 

1 
c) DéS inlractions commises pur les militaires indigênes 

ùe complicité avec -d'autres indigènes non milltairpg; 

li) Des usurpations de fonctions ou ûe titr.es, du port il~ 
~ 

~ 




., 
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• , '. 1 

',légal de costumes ou insignes'réliel"l'i's aux agents ùe l'huto­
:~it" publique, , ", \ ' , 

" e) .Des iJlfnu:tiolls' cOmIDtSeS Mau 'préjudice ile l'Etat, de 
,la Colonie oud'llne administration publique, saul des iulrae­
~1ions en~ matière-douanière, lesqQ~I1es sont (iè la compétence 
'du tribunal tI.. premi~"".in.tauce de.Lnmé. ' "', 

.. ­ . 
Les jngements rendus P1I!"'les tribunaux de ,Cercle sur '1' 

~'appel ou en preTnier ressort! sont soumis d'officè A'rh~~ , i 
~losalion du tribuual d'appel et d'hQlDologation lorslj.i'i1s 1 
~prononcént ùese~ondamn.ation5supérieures à ~o{sansdeprison' !I= 

.. Les jugéinents' rendus dans. les "(livers (,~'lB. prévuR aux 
- ,~ .'. 

"par.'gr<;lp!;IeS,' b, c, d, e, sonl ,susceptibles d'appel de la 
~part dp& condamué. lor"qu'ils prononcent des peine. n~ .J' 
,dépassant pas trois ans et snpérieuresà six moi. Jie prison: 
~ . ­
f-.: .Les jugements prononçant des peines înléri~ureB à six ­
ÎIIil°is de prison nelpeuvent être frappés. d'appel ~ peuvent ',l,
~êlre nllaquél:L·qu~en

, 
tkllunlaUoil p'our les motifs indiqués à, , 

<lI'article 84. 

i. CkapÛ,'e 2, - De-LA plwcliDURE.' j 
, ' Art. 35. -' ~Le8 ~ommandant. de Cerclee! les Chefs de.';1 

~",,'Ubdi,ViSion ex,creent :S,eUI,SL' faCtiOn, publique en m,8tiè,re in.: "1=
;.digène sous le (',ontrôle et la surveillance du Pr{)êU~ur de lâ 
~:'Républi{lue. _.. 

Art 42, - La lDise en liberté provisoire penl être décidée 
par le Commanùant dé Cercle s'il le ju~"C utilé. 

Art, 43, - Si l'inùlgène esl prévenu d'une des infraclions 
prévues,à l'artide 34 ou ù'uni crime; le chel de la subdivision 
ou l'offiCier de police judiciaire désigùé par le chel de la 
s.ubdhisiou procédera à l'interrogatoire ne l'indigène, enten­
ùra tous témoins qui .Iui seront conduits, ùressera p~ocis­
yerhaux de toutes ce~ opêratio~s et -relatera dans un rapport 
sommaire tous les faits de la cause. Le uostüer c.outenant ~\ 
ccs d1verses plèce8 at:compagn(*ra le pl'èvenu, 

~-\rt. 4~ .-:.." 'Les tribunàux inùigènes sont saisfs exclusive­
ment par le Commandant de, Cercl~ ou le chef de subdivision. 

, Art. 45, ~ .Dans le ca. de llagrdnt ,hml et si l'allai", 
par",it en -état ,l'être jugie, le prévenu peut être' conduit 
imméùiatement à la barre. • 

A;t: 46.-'-, S'il n'y" pas de flagrant délit, le 'prévenu doit 
dans- les hliit jours~de son arriY~e au siège du tribuna.i~ être 
traduit ùevant le tri buna! qui prononce son jugement séance 
tenante. Si à cetteaudieOcc, rallaire est reconnue insulli ­
$Ît(llment, instruite elle peut' ètl'e renvoyée pour être jugée 
dalls, un- délai de quinze jours au plus. DanR le cas ~ de 
nouveaux délais sefident néce8saires les renvois ne pourront 

, 1 
. être prononcés que par des ju,geme-nls motivés. 

l Art. 36, Tous les agents Européens 'et indigènes gans : -vt. 4.7F Le prévenu 'comparait en personne. Il ne 

~4e Cercle sont tenus de dOlmerau, chef de la subdivision ei peut être assisté d'un défenseur si le lait 'lui lui est reproché
1 

:'Jm: Commandant de Cercle suivant~Ie cas,avis de ions les est une contravention. I}flllS tous les autres C8,.F! U pourra "se

~,imeg et de toute~ les inJracti~n8 d~~mt ils out ~OJlnais8Q.ric!. 1- Iairi..as'sistet .tfun .défe!l..sc1!J' ('h0181 parmi ses p'arents ou 

~$t.qui peuvent êlre délérés aux 'tribunaux indigênes, ' parmi'les habitants indigènes notables du neu de son do'mi­

r~" _ . 
~' Art.:l7, - L'actiou Pl!blique en mati~re indigene se pres- ­
~~t sauf interruption; par un an, ~rois ans, dix ans, suivant 1 
: qu'il s'agit' dcôontraventlolls, de déliÙlou de crimes. "Ii 
~ '\ -. .> Art. 38, - Les Commandants <le Cercle etles chefs de 
I~u~vision ~~t eha~gés,d~s les Iîm~~es de)~'Jr ressort, 
"des IDlormatLOns et IDstructtôÎl6 ,lorsqu tl y ü heu, Tls les 
,;lirigent ou y lontl",céder sons leur snrveillane!\, soit p~r '. ': 
~nn oflîcier de poHce judiciaire désigné par eux, soil il délaut" 
'i:par un fonctionnair~ placé sous leurs ordres ou un' assesseur 
\j!ldigène. 

~~~rt. 39. ,-- Us peuvent seuls d"éc1'rner les mandats de' 1· 
:t1ustièe. l.orsqu'un indig~ne èst prévenu d'uue contl'flvention, - fi 
~,d'un d~1it ou d'une des infractions prévnes il l'article 34, ou 
~.d'un crimè, même si le déJit ou le-crime a été commis eontre 
;,lIn Européen ou assimilé, il ùolt ~tre conduitdans le plus 
libre1 délai ,par le' ehel de village OU tout agent de l'autorité 
:"au cbe~ Ile ~ubdivif,10n ou au Commandant de Cerdf' qui 
)Beuls sont qualifiés pour prescrire les m(~,gure!ldl prendre à 

~'égard d. cet indigène, -, -, 
j; ,Art. 40, ~ ~e mandaL de dépôt doit énoncer le nom d. 
~'ilUtorité qui l'a décerné,.!e nom .de l'indigène "tIque) il 
.'applique, avec la dé§ignation de sa filiation, de son lieu de 
~aissaDce et de son domidle, le matH pour 'leqli~~ il e!'t dé-­
~eernë-, l'autorité qui est chargée de l'exécuter. 'Le mandat 
~tBt ùatê et signé, ,; , '. 

;' , ArL 4'1. - Le mandat de dépôt ne pourra Nrc décerné 
;quja.pr!~s que le prévenu n'-ura été interrop:é sur lm; faits qui 
moUveut h, poursuite. . 

:" I.:e' prévenn .devra ptre interrogé autant que possible im~ 
,';mérlialemént et au pl!IS tard dan. les vir/gl quatre henres de 

,i!ii 
!' 
; 
~ 
~ 

"_i_~~,. 

1••••• 
.. 

. i1 
f'lwpilre S, - DE I/AI'PHC,:: 

_~";~~~~,,,., Art. nI. Ne peuvent ~tn: att}1qnf>;:. par la voie ~Ie 

'"' rappel qUè les ju~ements conlradidoires rendus en premier 
ressort par lcs: trîbunaux de Cercle prononçant des peines 
supérieUf\lg à f'ix 11\018 d\~m~rjsonnemenL~ , 

,1_'. ·rn jut::ement est réputé confrallktoiré lorsque le prévenu 

cile;do!)tl. qualité aura: été reconnue par le tribunal. 

Lorsque le prévénu est traduit devant le tribunal ,le Cercle 
pour un fait qualifié crime, le Commandant de Cercle ùoit la 
prévenir, ,avant j'audience du tribunal de Cercle à laquelle 
il doit~mpato.itre qu'il a Jedroi! de se laire assisterA l'au­
dlenee d'un' défenseur européen ou indigène, 

, /' 

_ te jugement mentionnera, à peine'de nulIi\é, ·ra~ertis~e­
ment donné à l'accusé qu'il peut se laire, assister d'un 
<lé/eu seur, la désignation lalle par l'occnsé et la présence du 
défenseur ft, l'audienc.e,' , 

Art, 48. - L~""rment ne' peut jamais être délert' lin 
prévenu, mais ceTui-ci doit},tre entendù lorsqu'il comparait 
et danf! ee cas, Je jugement cont~ent, à peine de nuHité l IDf'n­
Hon dl" t'ou interrogatoire et de ses moyens de défense. 

Art. 49. En eas de non compHrutioll, il sera statué par 
11f>faut. Si le condamné est repris ou se représehle avant 
q:ue la pf{ine" soit éteinte par prescription. les jugements ren~ 
dus df!Jl~' l'es cumUlions sont anéantis de plein droit, et il 
~f'ra pt'ücëdé à de nOUVeHUX dëbals dan fi la lorme ordinaire, 

:l\rL 50. Les lémoins prêtent eermeHI, Hs sont invités 
à dire toute ln Yf~rité et ·avertis 'qu'en ca~ de faux Mmûignal2'e 
Hs eneonren[ les pf"ineR pn"yues par ln. loi rrançuisp. 

.on arrivèe au (-hef-lieu de la snbdjYlsiùn ou dn Cercle. Cet .... a con,paru, Il u'a pas la la"ulté de dédarer qu'Il entend 
interrogatoi're devra l'trc consigné dan~ un procès-verhal. "1 faire ùtfaut. 

.. 




t_. 

tribunal. aus.flot après le prononçé de la Beutenee, est tenu 
à peine de uullité d'iudiquer le délni dan. lequel le prévenu 
pourra interjeter appel. Celui-ci peut "aire séance tenante 
8ft dédnrafiou d.'appel qui est oollsignée à ~a suite ou' eu mar­
go du jugement.. . . 

Si J'appeln'est pas interjeté, à l'audience, il pellteilCore' 
être fuit "1l' déclaration au Président du tribunal ,fe suhdivi, 

,.. ~ 
sion, ou n'u Président du tribunal dê Cerole dans les dix jours 
qui suivent. ­

~ , 

~- ­

'/ 
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Art. 52. Si le jugement est contradictoire, lé Président tllli 3IUlUJatio'!. le l'résident ~u tribnnal doit adresser da.,;s fu.'

i quinzaine au ProcureiIrdelll République un tlns .•i.r comp",­
li! nant. outre les pièces de la procédure, une copie du jugement 
li" et un rapport du Présidenl du tribunal relillanl les laits du' 

_1 proc{>~, les ~n~idents gut-_Gnt pu se prod!1~re à l'anfI-fu,~ce.~ .et
1 toutes les Clreoffstançes. propres à éclairer la religion !IJi.! 
i tribunnl cl'appel et ù'hOlnolugatiorl,. : . . ... 
l,', ~t:' ""- Il t'Ad" d' '_A l' . ; 
__~,,;_= .';W::, ~~'--. es proc" e e",.m"me manière orsqu'UI> 
~ jugement rendu eh matière ré.pfe~.iv" pur un tribunal diii 

sltb<iivislon doit'ê4re soumis au tribunal d'appel et d'bom,;.., 

tribunal {l'appel. , . 

Art. rs5. - En matière répressive, Pexécution-des:juge­
ments des tribunaux indigènes, est suspendue pen~t lôute 
la durée de la procédure d'appel ou d'holiloli>gation. " / 

Toulefois la peine court du jour oÙ!I'ooînmencé la déten­
.tion préventive. 

Otupitre 4. _ Dl! TRlBl!.VAI, D'APPBÎ. 
Br D'lfOiWOI~OGA TlOY, 

Art. 00. - En matière répr•••ive, le ~ribunal d'appd et" 
l1'homologation statue: • 

1" Comme tribunal <l'appel sur les appels formés par 
les condamnés 'OOntr.e les jugements rendu!Jen premier ressort 
par les tribunllux de' Cercle dans le. cas éiRlmérés à l'îirticle 
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1 
lorsque les condamnation~ prononeées excèdent six mois 

. d'emprisonnemenl; 
2" Comme -tribunal d'homologation sur les jugements 

,'rendus pàr les tribunaux de Cercle en.appel ou en premier 
, 
ressort, lorsque les c.ondamnatiolls prononcées sont 8upé­
,rienres à trois ans d'emprison~ement;' 

3' Comme tribunal d'annulation, sur les jugement. 
rendus par les tribunaux de R.ubdivision~ at de Cercle, -qu~ 
lui sont déférés sur pourVois en a.nnulation dn Procureur de 
la République daus les conditions prévues ft l'article 84"du' 
présent ~écret. 

Art. 57, - La déclaration de . pourvoi en annulation for­
mée pa... le Procureùr de la République au grelle du tribunal 
est in~rite sur un r~gistre ad hoc. 

Le délai pour former le pQ:urvoi sera de denx moifi, à 
compter de la date du pronon,"'.• du jugement entrepris. 

:Art. 58. - Lorsqu'un jugement rendu par un trib':IDul de 
Cerele. est Irappé d'appel ou doit être soumis au tribunal 
d'appel el d'bomologation, soii d'office, soit SUl' pourvoi en 

L'appel doit ôlre-inscrit à sa da~ sur lé registre rapP~I.i· ·1oga~ion; soit d'olliee so~tsur pou'l"i en annulation. ..:'!1 
Art. 5;:1.. - Le délai (le déelaration d'appeI40il être ob- !!. 'MI. '60. ...,. te .tribunaL~i: avant de sta.tu~r, ord"""",,:' 

servé à peine de nullité. i toutes m.surés <l:instrllctioneomplémentaINllqu'iljtlgelllilelr;~ 

Art. M. - En cas iI'appel dev~nt lès tribunaux deCérclè _~I Il ordonn& qu'il y sera procédé par les Présidentades Tri';;; 
les condamnés détenus sonÙransférés au chel-lieu du Cerete " bunaux lud1gènes ou par teutes autorité. jlldiclILires. " ';~l 
avec le. pièces du procès et une copie dn.jugement. "'1" 'Art::6t,~, IMtribuDAI d'appel et 'd11O.mologalinn .tal~ 
/-, ,d'ail. Il! déla! d'un III..().ls.•,u.r lel'llpportd'uu de..,.. membres,"".·.·Si le jugement attaqué a été,rendu en ''premier'ressort par . . ­

le tribunal de Cercle, .le dossier est transmis au Procureur - le ministère I>ubl!~e entendu. ' , ' '.;j
de'l~ République. agissant eomme J.lllnistèfjl pul1li~prèsJe j Les débat. onl'lielJ et la soutenee est .....ndue. le lonl ... ~ 
triTal d'appel etd·homologatlon. Les condllmné~ déten,us ; ,lùdience publique.' . .. 


ne_ sont translérés au siège de cetre juridiction que si le i {. TOU. te.a. les fois que lé tribunal d".P. pel el d'homOlog. atio"'.l 

Procureur de la Réptibliq~e.après examen du dossier,estime' 1stalnera en matière d'appel.la présence du ou dei accu•.' 

ce transfert nécessaire. Duns ~e cas, il adresse tJu Comman-. 'S6râ néœsslitae à m?ius q~ ceux-ci nf~ient déclare exp;re.S8é_-~ 
dant du Cercle toutes i nstructi9ns il cel éllet. .n,appartient li ment oo.a..,ntir .êlre jugéuur pièces auquel cas prooès-verb"!:: 
également au Procureur de la République dé décider sBe. 1eou.tatant ce (,{)nsentement d.ev.... être dre..é par le Président.,; 
condamnés non détenus doivent être cou"oqués au siège du . dù' tribunal de Cer<;1e <lui aurà jugé en premier ressort<>t,j 

! . versé audo.sier dei'aIlli.iré don! il aura été lail'appel.JJ 

1e

l 
Si le.s aCCUsé8-D{f~(}~parai-ss.ent pas ~n personne ù~Yant.~•. ~~.~r~. tribunal d'appel et d'l!omologA'tion, ils peuvènl 'produire to""E 

jmé.moires.utiles.<>n se fairereprésenterparunavocaldéfenseutJ1 Art, 62,-. Lorsque le tfibufilil statue eo matière d'appel';: 
,:pu homologne un jugem'lnt, l'extrait de ln sentence est déli-.j 

;f'Yré al! . Procureur .de la, Il,épnblique qui. le.t....nsmet pour;1 exécut!on au Commissaire do la République., ; 

il Art 63 -- Duns les' ca. où un jugement lui a été sournia," Il d'ofllc~ o~ sur pourvoi en .annùlation, 1000oq;;e le tribunal,\ 
d'appel et 'd'homologation annule. il renvoie III cause devant . 

.Ie tribunal qui en a connu ou devant,un tribunal voisin, en ' 
--Iii indiqua.nt par un jngement moUvé, les points insuffisamment 
. . établis ou reconnus. erronés.ur lesquels devra por.leJ' le· 
!, nt1uvel examen des juges. 
~ ,. 
! l,e tribunal.alsi après sentefil1e du tribunal. a'appel et , 
,1 d'homologation 1:"t t€"nv fie se {'f.mfl)rmpr sur le~ points de ; 
i droit aux indications de la sentence; 
M.
i Art. 64. ~ \ I..o~sque· ]e tribunal saisi aura~ après de 
1 nouy~'aux<débats, rendu son jugemenC le dossier sera ren­
i"voyé au tribunal.d'appel et d'homologation qui pe.ut, soit 

i fiomologuer le jugemeut l soit J'annuler, et..rlans ce dernier .-'

1 cas, évoquer l'affaire et st~tuer ~ fon_d,. 

i .>5,....: Si la cause est évoquée devant I",tribunal. l'elui·e' • 

; - peut ordonner la comparntion des parties, des acnlsés etdes


1 témoins. 

i Art. 66. - Tous les jugements ren,lus par le tribunal 

1 d1appel et d1homolpgation,' statUant eu matière répressive 

li! indigène, sont .exécutés à la diligence du Procureur de l~
i < •! République, 
~ 

Chapitre ;;.- PBINES APPUCABLBS BNI,. . MA TlÈRB RÉPRESSIVE, 

li! Art. 67. - Le. tribunaux indigènes appliquent l'TI matièl"1! répressive: 

http:erron�s.ur
http:indiqua.nt
http:lail'appel.JJ
http:d'appel.la
http:r�.pfe~.iv


Le mode Ilt le lieu d"xécuti~1Î 's01l:1 déterminés <lans chaque, 

~,cas.par l'administration, au mometlt:de là llbérslton.. '. 


", 'irt. 69, -', Le cilnd~néqui ne ;"coli:i.\rmepas" l'at'rê. 
.	lé d'interdiction, sOit én pénétrant d~1ioox- iitterdito, 
'Boil en qnittant 1ft résidence obligaUirè;"e.t possible d'une' 
~ne tlesix jO'lrs à cinq ans à'emprisonnement, CQ.Ill9rmé. 

~~' ment à l'article {9 àe 1.. loi du '27 Mai 1885. Cette peine n( 
~ peut être pronO~éée <1111' par le•.tribnnanx d. Cerde: 

~~ Art. 70'--: Le. tiiblinaùx indigènes penvent'~order le 
.\bénéfice àes çirconstances atténusntes et réàui'te, èi\ OOnsé. 

. queneeJ les peines prév~es par les êOutum~ indigenes ou par

'la loi français".", ' 


.·'·Art.7l. ~ 'Là loi du 26l\fBrs 189~srir la conàamnation 

':conditjonnellé, appel§e col1)Dinnémfllitloi àe- ;ursis, n' ..t 


pas applicable d'evant lestribunaUlldnàlgènés. . 

1

~-:l- Art. 72. - Les juridictions indigènes 8~i&Îes en ni-~tière 

;'répressive statuent d·office.,:sur lé. restitutions et, à la de­

"'1I18Jlde de la.partie lésée, surIes doml\lages. ,
'; , 	

l!I 

Le .:ecouVl'em~nt des condamnations prononc~e~ an profit, 

la forme déterminée pour l'exécution,des' jugements civils; !! 

", 	 Art. 73. - Le. jugements qui cGndamneront ir l'amende1,~'et ~ceptionll1lllement anx Irais devront indiqner la durée de 
t.;'1a c<lntrainte par corps. 

t;:, Un ar~té dJl Commissaire de la Républlque, pri'sen Con· 
~'seil d'Administrati~n, lixe~.. les limites dans lesquelles. 
~ .'exerceM. la contrainte par corps. ~ 

~," 'La contrainte par CQ-;'p.-n'est autorisée que CGntre les 
It, cundamnés personneliement, .1 
~., CluJpitre 6. - EXÉCU.1'ION DES PEINES. 

1
Arl. 74. - La prescription de la peine 'est fixée à vingt 


'.; IIllnées. en ma tière- criminelle et A dix années en matiè':' 

:. C'orrcctionnelle. • 


',': 	 Art. 75. -, Toute,'les peines prononcées contre lesindi­
, gènes sont subies dans les 1'erritoires du Togo" ' '" ~,'.., L'e,mprisonnement est subi, soit da~,iles lnc&ux diseipli, i,
" naire. SGit sur ,les chantiers de travaux d'utilité puùlique: _ 

Art. 76. -- Le droit de re";'urs en gràce auprés du Chef 1 
L de l'État est .ouvert aul' condanuiés des iuridi~tionB indi~nes_ ~ 

." ArL 77. - La libérslion conditionnelle peut être "".cordée' ;;~,,,I,, 
en vertu des dispositi.ons de la loi du •• Août t Les:; 

. , arréts prononçant la libération conditionnelle ou r oqu~nt 
r Cette lI!e~ure sont pris par le Commissaire de la P?bliq~e, 1 r"après aVIS du Commandant, de Cercle ou dl}.tf:mchonnmre !: 

~,.ebargé de la pri,!On et, du Procureur d~7RéPUbliqUe S'il .• 

/' ff­',1. t-,~,! 

TITRE IV . 
m,lS J'cGE~NTS ET DE LEUR EXÉCUTION' • 

Art. 80. 'Les débals de toute affaire, de leur ouverture 

au 'prononcé du jugement sonl suivis par les même'juges; 

Îls, doivent êtl'jl recommencés si l'lin des juges se trouve 

empêché au, cours de l'instance et doit être remplacé.
. 	 ' 

Àrt, BL, -:- En tonte matière. les jugements d.oivent être ­
'motivé~ et,pron.oncés en audience publique. 

Ils doivent être lus en langue lrançaiséper le, Président 

et 'tradulto allssitôt il. hante voix, sui! par l',,pd•• membres 

du tribnnal, SGit par l'interprète dans la langue c{}mprise 

par les parties ou par les condamnés. 


Ils dQÎ:I'e'ta contenir les nums des juges et le statut des 

m'embres indigènes; les noms l Age, profession, statut, dé­


clarations .ou condusions des parties ou des prévenus, l'én.on· 

'ré somm~ire des ;aits et des CÎrcoDstan.:es de temps <it de 

lieu; le~ nom,.Age, profession, statut dépositi.on des témoins 

et la menUolI dn serment qu'ils "nt prêté; les nom, Age 

de l'interpréœ qui a prét<! son ministère; la mentipn de la 
 • 
coutume, du texte on de l'artiçle de la loi MI verlu duqu~l 
est prononcée la sentence dn tribnnal, le cas écbesnt. les 

,circonstances atténuantes dont le tribunal,a tenu compte 
pour réduire la peine. 	 ­, 
" Art. 82. - Le. formalités prescrites à peine d'annulation 

sont les suivante~: 


-1. P"bllcité de l'audience, lecture publique et traduc· 

tion dû jugement au condamné; 


li. Composition régulière du trlbunal et représentation: 

du 'statut des , parties; 


3. Interrogatoire et moyens de défel>1!!e des prévenus; 

4. Averti_ment donné li tout accusé eu matière "ri· 
,minelle, qn'il peut choisir .. Ii'défenseur, la désignation faite 
par lui, ou le cus écbéant, la désignation d'office. 

11. 	 Présence du dé/enBenr en matière criminelle; 

,6, Euoncé des motUs du jugement, suivis de la _en· 

tence, avec indication de la coutume, du texte ou de ParUCle 

àe'loi en vertu àuquel elle est rendue; 
- , ' 

7. Int"rpellation fuite il l'accusé par le Président au 

suje,l de son droit d'appel"; . 


8. 	 Signatu~ des membres dU tribunal et, s'ils ne savent 
pas 	Signer,. du secrétaire en leur nom ;. 


9, : Signature du Président. 
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AI'L sa. ~ Les jflgemel1h des trihunaux indigèn~t< S'out 
lHscril., il leur tlnl0 et !.'iUtS distinction ?c leur Dolure 

L'annulation sera prononcée, soit au r~ard de~ parties 
soit dans l'intérêt ùe la loi seulement, suivant l'appréciation 
souveraine 'd~ tri)mual d:appel et d'homologation. 

/ . 
Art. 8;;. -' Les jugements rendus, tanl en mntière civile 

'qu'en matière répressive èl devenus déflnitt's, sont visés­
pour exécution par le Commandant de Cercle ou 50n délégué. 
Ds sonl exécutoires rI'oUiee dans toute l'étendue du Territoire 
ressortissant· de la juridiction indigène. En dehors. du' res­
sort dn .tribunal qui a rendu-le jugement, il est' pourvu il 
son exécution.par les soi!~s de l'autorité administtative sur le 
vu de la copie Mlivrée par le Commandanl de ('""rele. 

Les jugementS par lesquer. lé tribunal d'appel et d;ho­
mologation aura statué aprésévocation seront exécutés à 
la r"'(lutite du Procureur de la République et à la poursuite 
·et diligence de l'administration. 

Art. SG. Ln contrainte par.. corps- pent être exercée. 
en matière civile et commerciale. par application des p)utumes 
locales. 

TITRE V. 
D lS P <1'81 TIO l'i S GÊNÉ RA LE S 

• ArL 87, En matière cil'i1e el commerciale les indigènes 
pèuvent d'un commun accord porter leurs litiges devant iès' 
tribunaux [rançais. . 

Cet accord est comrtatf par nne convention dûment en~ 
registrée par le Commandanl de Cercle, Il .st statué dans 
ce cas conforIuémont -à la 10l frllUçoÎsC, 

Art. 88. -_. En matière répressive, un iildigène justkiable . 
,des tribunanx ind.igènes aux_ rermes du présent déc.ret, ne 
pourra, même sur sa demande. être 'jugé par un trilinna1e 
français. . 

Arl. 89. Il est inleroit aux huissiers de laire un acte 
quelc.ooque de leur ministère à la requèle d'un îndig~ne fion 
justiciable des tribunaux français conlre uh.autre indigène' 
relevant également ries )uridiction;5 indigi>ne5; sans ~voir été 
mis en possession a~ préalable de la r-opie dûment certifiéer 
d'une (~onyention enregistrée par le Commandant de Cercle 
et spéeifiant que les intéressés ont consenti Il'un commun 
accord, il porter leur diltérend devant les tribunaux frança.is, 

Dans le tas oÙ Ron iuter"çntion est régulière, l'hui::;si~r 

devra viser explicit~ment dans ('acto la eonvention qui lui 
a (Hé cOlnmuniql!ée. 

ART. 90. - Le~ audiences des!Îuridictions indigènes' sont 
publiqUl3R, à moins' que ct/tte publicité ne... soit ùange,I'eug~ 
ponr l'ordre' ou le~ ~œur5. auquel cas le tribunal le déclare 
par jugemenl préalable: 

-== 

ART. ~l. -\ t,es ilwliCtlOOS de:,;'ll'lhuuallx df' subdivision 

et 11(' cercle ùoin:nt être fen~e:-; au siè:.;(" de la subdivision ou 
Il u ('ercle. ~ 

. Toutefois, aprf>~ o"Qtorisatiou du (;onmlis~aire dl' ln Ri>---.... 
publique, des Hmlie-necs loraines p<'uvent iHre tenues par 
le trjbunal si lé besoin l'exi~{', dnns leM lo(mIitpf; flutrf's que le 
Chel-Ii~u,"elles doivent loujout-s ,".ro pu uliques. '. . 

.Df.!" R\ldjeuees ùOÎven_t être tenue" pUI' le tribunal-ll'aVPf'À 
et d'homologatiqn et les tribunaut' indigènel'< au moins loug 
l.es quim;e jtmri3 «':.lx jor~r et heure fixés par lÇ,.présjd{>ut de ces j 

~~~hu, • . 

Des audit'uecs éxtraordinn}rcfI peuvent èt~ aecordées slli~ 
vant l'urge~ce lies affaires, par le préiident ûe lajuridictiOlL 

i
ART, . 92 pans les au.diene~8 tenues par les tribun8,U'~ ~ 

indigènes, les' partie, et les témoi!)" <loivent s'expliquera'yéé . 

modération .et salller tout le l'IlsPeet d" à la justice. S'ils y~'. 

manq.uent• ':lnavertissemenl leur est adressé par le président. . , 


i 

S'ils n'en tiennenl pas compte, ils peuvent être condmhnés ' 


séanch tenante par'les.tribunaux li une'amende de-I Ir. à 15 fr. 

et à un' el1lprisonnellent dè cinq j~urs au pl~s ou à, t'une de 

ces deux peines seulellien~, 

1 C~tta'eondamn"tion n'est en aucun ça. susceptillli' d'appel, 
et doit être exécutée immédiateJll.ent. 

Dans le cas ojt le témoiu serait un Européen ou un a&8Îmlfé. ".

1proeès,-verbal serait dressé contre lui ét transmis au Procu­
reur de la République pour la suite à donner. 

ART. 93. - Toul assistant qui. à l'audie;'ce, excile le tu-.

1multe, de quelque manière que ce soit; peut être ,,oildamné .' 
séance tenante, à une amende d'l..16 Il'. âMO Ir. elà un empri- . 

l, sonnement de six, jours à un mois ou fi J'une de ces deux pei­

i nes ~eulement. Cette condamnation 6st~ danS tous les cas, dé­

1
finitive et immédiatemeni' exécutoire. 


1 

Si l'aQsistanl. esl un Européen ou assimilé, il sera procédo> 


comme il est indiqué à l'art. 92, 


ART. 94. - En cas de déliloû de crime comlnis Îll'allùi- : 1 enL'e- d'nn tribunal· indigène et notamment en-cas d'outrages. 
li envers les membre, du trHiunal indigèy.e, le président fait ar-­
1 r<';ter le !lélinquaut et dresse .procès-verbal qù'il S,igue avec' 
l ' les membres du tribunal, L'affaire est ensuite" poursuivie et 
1 iug~e suivant les règles de la iMstice l'épressive indigène 00 

~ .de la jùslice française, suivant la Juridiction do!)t le délin- ­
_ ijuant esl justiciable. I

Au. 9~. -, A la fin de chàque mois, le président du tri: 
bunaI de subdiyisiou adresse au Commandant de Cercle un 
relevé en_ double t:'xpédition de tous~les jugements rendus'en 
toute matière en premier et dernier ressort par 10 tribunal 
dt" 'snbdivision, 

Les, deux expéditiops sont transmises. l'une an Comrnis~ 
saire de la Répnbli'{!le, l'autre au Procureur de ta République. 

1 

Aar. 96. - A la lin ùe chaque mois é~alement, 1" Prési- ~ 


dent du tibunal de eercle adreSSé su Commissaire de la Ré­


1 
publique el au Procureur de la République un relevé <le lous 
les jugements rendus eu toute matière en prmuier et d~rnier 
ressorl par le tribunal de cercle. 

Al\T, 97, - - Les reJev.és prévus aux articles 9;> et 90 doi­

1 

.~ vent côntcnÎr le ré13umé ùes indications mentionnées à l'artî ­


cie St. 


1 
ARt. 98. - ' Soul ahrogt$es tontesles,dispositiolls contrai... 


J 
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res à .celles du pr.ésent llécret 'dont la mise en Yiglleur 5!cra 
fixée. par arrêté ll~ Con.lmissaire ùe la Hépublique. 

Les détails {f'application du présenhlécret seront règlés par 
'des ar~-êté.s,.rlu Commfss'aire de ")a Républlque aprês avis du 

provoquer l'rxoue, Iwi's de cc pa);8, de la monnaie métallique 
aetuenement en circulation. ... 

Or, il paraît indiE-:peusnble, en vue d'éyiter de trop gran­
des ..perturblltion~" dans les transactions cornmerciaks, que 

r:" 'Procureur dè la Républiqùe, 
~.~ 
\' J ART. 99. - Le Minislre des Colonies et le Garde. des 
V, Sceaux, Minis'tre de la Justice, sOQ.t 'chargés, chacun-~n ce qui 
':, ~ le éon,cerne ùe l'exèc~tioI\ _dU présent décr~t qui sera publié 
t,:, au JO,urnal Officiel de l~ Ré~ublique Française, au Journal 
;~::. Officiel du Togo et inséré au Bnlletin.. des lois et au Bulletint du Mi~istèrè- -dés Colonies. 

Fait à Paris, le ~2Novembr" 1922.~' 
t"- A.MILLERAND 

':( ­
~.~:: Parle Président do la République, 

r-~ Le Ministre des _Colonies. ' 
t: 

A.SARRAUT 

• Le Ga~e des Sceaux, 

Ministrede la Justice,
"­ " 

~.~ , Maurice COLRAT 
te 
f;t 

~- -ARRÊTÉ N" 30. promulfluant le décret du 6 Décembre-{922r. -portant prohibt"/(on de sortie' ck,'( monnaies d'arge-,d dans 
~::'., les Territoires du Togo. 

:. 
.~-

i·­ Le 'Gouverneur des Colonies, 

Chev"ctier de la Légion d'Honneur" 
~. 

,, Commi~saire de l~ République_ 
;0'r' -Vu le déêrel du 23 Mars t92t/déterminanll.. attributions 
~ ·et les' ponvoirs du CominisSa~re de la République au Togo. 

, Vû le décrel du 6 Hécembre 1922 portant prohibition d. 
sortie des monnaies d'argent dans les Territoires du Togo. 

ARRJ1:TE:' " 

~- - ARTICLE PI!BMIRIL. - Est promulgùê dans le Territoire du 
'Togo-placé sous le mandat de la France le décret du 6 Hécem­
bre 1922 porlant prohibition de sb~tie des monnaies d'argent 
dans les T('rritoire~ '{~ù Togo. ' 

~,~ 

~ ART'. 2~- Le présent arrété sera enregistré, comm'nniqué 

~ ,et publié partout où besoin sera. 


-"i 

Lomé, le 31 Janvier U)23, 

BONNECARRÈJtE 

1 

RAPPORT 

AU'PRÉSIDENT de la RÉPUBLIQUE FRANÇj\.lSE . 

t. Paris, le 6 Décembre 1922 
Monsieur le Président, 

La mise en vigueur ùes dispositions des décrets des 20Mal 
1921 et 12 Juin 1922 donnanl cours légal el cours lorcé aux 
billels de la Banque ùe l'Alrique OcCidenlale dans les Terri­
;toires du ~ogo .placés sous l'autorité de la France, risque de 

le uurnérair'e continue à circuler au Tog~ concurremment avee,
les billets émis pllr la Bauque. ' 

! Nous avons estimé, en conséquence, qu'il y avait lieu d'irw­
terdire jusqu'à nouvel ordre, dans les Territoires du Togo,

i la sortie des monnaies d'argent. françaises ou étrangères ct 
de sanctionner par des peines sévères les infractions à ces 
prescriptio"us. • 

\ 

1 
Toutefois, nous avons pensé qu'il était opportun de laisser 

au 'Commissn.ire de la République la possibilité d'autoriser, 
dans des cas exceptiounels, des dérogati9ns nn régime ainsi 
institué. 

1 C'est dans ce but que nous avons fait préparer le projet de 
décret ~i-joint que nous avons l'honneur de soumettre à votre 
haute sanction.

1 Vêuillez agréer, M"onsieur le Président, l'hommage de notre 
prolond respecL f 

jL~,Mini~tre des Colonies, 

A, SAJII/AUT' 

Le Ministre des ~inances, 

i DE hAl-/tEYRIE 

i 
Le Garde des Sceaux, 

Ministre",de la Justice, 

COLRAT 

DJ!.;CREl' portant P"Oh1:bitiult de, sortl:e des mounaies d'argent 
dans les Territoires du Togo. • 

LB PRéSIDENT DB LA RÉPUBLIQUE FRMiÇAIS~ 

Vu le ùécret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
ùu Commissaire de la République au Togo; 

Sur le rapport des Miuistres des Colonies, des Finances et 
de la Justice, 

DÉCRÈTE: 

ARTICLE PRBMIBR. Sont prohibées, dans les Tenitoires 
du Togo-placés sous l'autorité de la France, la sortie ainsi que 
la, réexportation SOU5 un régime douanier qneLconque des 
monnaies d'argeut frnnçaises ou étrangères. 

Toutefois, des exceptions à céËl dispositions pourront être / 
autorisées sous les ronditious qui seront déterminées par le 
Commissaire de la République, 

ART. 2. - Quiconque commettra ou tentera de èornmettre 
une infraction aux llispositions du présent décret sera puni 
d'ub emprisounement {{l.un mois à deux ans ct d'une amende 
de, 100 à aooo francs ou de l'une de ces deux peilles seulement. 

Les monnaies saisies
\ 

seront confisquées ainsi que Les 
moyens de transport. 

ART, 3, - Les Ministres des Colonies. des Finances et rle 
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la Justice sont chargés, chacun en ce qui le con:er~~, de i . L'application de ces deux derniers textes soul"'ve gU~lques 
l'exécutiou du présent décret. ;~;: dilfieûllé •. _I.e C"mmissaire de la Réiiublique asiSDalé nO: 

tamment l'intérêt qu'il y aurait: au début, à pren<ké'd.,es dis­
Fail à Paris, Je QDécembre 1922. ~ positions ~péciales en ce qui ('onc~rne certainei ~régions où \ 

·A.MIUE'RAND il les populatious ne connaisseut encore que la m"'lnai<> métal-, 
liqne. . 

Par le Prési?"nl d: la .République 1 
Pour être prise.; judicieusement, les m ••urenle <,Iétail d.a" 

~: Le Ministre des Colonie" Le Ministre des Finances, i tinoos à MIer la réalisation de la rélorme· nwnétaire doivent 
émaner.de l'aùtorlté loéa1e,A. SARRAUT. 

DE USTEYRlE ~!!il~-
! 'N9~8 avons, en co~séq·tIe.ooe;.-'esti;m~-,qu·il convenaitde dOIr 

Le .Garde des Sceall..x, "'" uer .au Commissaire de laltépu,hÎlque .... ù Togo plerus pou-' " 
voirs ponr fixer le. çonditiou. nan. fesqneUee,.les dê~rets ; jMinistre de la Justice, , i' 
précités doivent ~tre·appllqués. ..:"COLRAT 

Tel ".t l';;bjet du présent projet <Je déeret qu~ ~r)ùs. avohB
• i l'honneur de Bo~mettre Il v()tre .~ture" ., 

(lRR.I!:T.I!: N~. 31 promulguant (lU Togo le décrel du <8 Di­ 1 Nous vous prjonsde vouloir·bien·a~ Monsieur 1,;'
,."ib,.. 1922 donnanl plein. ponuoi" au Commi.,airt dt Présidenl, l'homm ..'~e d.e. riôtr.e pr.o.fOOd res"""I.... 
la Républiqu. au ToI!' pour fixer 1•• modalité. d'appli­

t· /,ca/ion. de. décrlls 4es 20 Mai 1921 el 12 Juin 1922 rela­ l Le Ministre d~s co~niCs,. ..-~Le' Ministre des Fiuances,. /it. aux bi/lei. IÙ banq.. d. l'Afriqu. OecilÙn/a/e.. , . 

Le Gouverneur d •• Colonies, 1 A. SARRAUT E DE L~STEYRŒ ." 

Chenli..' de la Légion d'HoÎmeur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret du 23 Murs 1921 déterminant les attribution. 1~CRET~'pM• 

. ­

.-;.~ c....... • ,,':.':et les pnuvoirs du Commissaire de la République au Togo. 1 publique 411' Togo po .. ;' fixer te! ""'tialité. ,j'applicatWn ..::!Vu le décret dn 8 Dé<;el\1bre 1922 donnant pleius pouvoirs il' de. tUcrtts.Jles 20 Jlai 1.921 et ':J'Juin t922 "'Iati(. oui· ..(;
au :Commissaîre de la République au Togo pour fixer les mo­

1;;l(ets de ta. BaU'Jue dé l'A(rique' ()cciden/6le.· " 
dalités d'application des déerets de', 20 Mal 1921 et 1Uuin 
1922 relatils aux billet. de banque de l'Afrique Occidentale; 

LE PRÉSIDENT de la RÉPUBLIQUË FRANÇAISE, 

A8.R~TE·: . . 1. 

Vu le déerèt du 23 Marti mt, déterminant le. attribution. ..~1 
AtTlCLB PR...IBB. -' Est promulgué dans le Territoire du et 1.. pnuvoirs du COmmi••Îlire dé la Répnblique an Tog9 ; 

Togo placé sous le mandat de la France ledéeret du 8 Décem­ Vu le décret du 3t Décembre tHO créant une agence de la 
bre 19l111 donnant pleins pnuvoirs au Commissaire de la Ré­ B. A. O.à Lomé ( Togo);' ~ 
publique 8U Togo pour fixer les modalités d'application des 

Vu le décret du 20 Mai t92f donnut cours légal aux bil­
décrel, des 20 Mai 1921 et 12 Juin :1922 relaUfs aux billets lets de la B. A. O. il Lomé ( Togo V; _
de barrque de l'Afrique Occidentale. . ' '" / . 

Vu le décret du :I.:JuÎ9 1922 autorisant le Commissaire 
A1lT. 2. - Le présent arrêté sera euregistré. communiqUé de la Républlque·ftll Togo à disp<!I1ser la B. k. O. d.n 'rem­

et publié partout où besoin sera. boursement en espèces de ses billets; 

Lomé, le 31 Janvier 1923. DÉCRÈTE, . ...
BONNECARHÈRE A.TICL!< P ........ - Le Commissairé de la République est . ,.1 autori',,\ à fixer par arfétés les conditions d'application des 

1 déera!s .usvisés des 20 Mai 192:1. et i2 Juin t922. " 
.' . 1RAPPORT 

1 
ART. 2: - Les Ministres des Finance.,.''ét des Colonies . , 

Au PaiS1DBl'T ne LA RSPtlBL1Qlnt FRAN(:AlSJ " 
sont chargés, chacun en ce qui le ooùcème, de .l'exécution 
du ~résent décret.' ­

Paris, le.8 Décembre 1922. ilIfonsieur le Président, 1 Fait à Paris, le II Décembre 1922. 

En vue de réaliser 18 réforme monétaire dans les Territoires 

du Togo placés sous l'auloritè de le Fra~ce dillé;ents décrets 

sout intervenus. Tout d'abor<l, un décret du 31 Décembr'l. 
1 Par le. Président de la ~::I~::ND
1920 a aulorisé la création, à Lomé, d'une agence de la Ban­
que de l'Afrique Occidentale; d'autre part, un décret d;' 20 1Le Ministre ùes Colonies 1 Le Ministre des Finances", ­
Mai 1921 fi donné cours légal aux billets de cet Établissement; 
mfln, par décret du 12 Juin 1!r~2, le Commissaire de lu Ré­ A. SARRAUT DELASTEYRŒ 
publique au Togo • été aulorisé à dispenser lu Blinque de 1.. 
l'obligution de rembourser ses billets en espèces. 1 

http:�maner.de
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·ARRkrt. ·,v•. ·3;' prQlI/u'gua,,1 au Toqo 1. déc .. et du /9 Dé- ' ! LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

('em,bJ~e /922 fixant les q},antltés de cacaosJJrig'inaires des ;; 

. 1'erntoires'ûu rogo J1{acès SOYE mandat français à adniet- ï Sur l~ rapport du Ministre des Colonies et du Ministre 


: Ire au .bénéfice de la détaxe pendaut {anaée 1923. ...-' 

- Le Gouverneur ,des Co")];i... 

'Shevalisr rte la· Legion d'Honneur, 

" ' . C"mmiosaire djlla République.
~' " '. 
, Vu li décret du %3 Mats {9St déterminant-les JÎtlribùtions 
~, .el les pouvoirs 'lin Col1\missaire de1a République au Togo.. 

t."·, .._VUl~ !i'tlère.'~du t9Déëéinbref!f22 lixàrit ·les quantités de 
f 'ca""os originitires dès. Territoires du Togo placés BOUS .man­
~"'Qat IrançlÙsà.admettre au bénéfice de lad1\taxe peudant l'an· 
;' nés 19~." .. , 
~:_, _!lùttTÈ>·,~~<",,·--t::·· ...' .­

'''~' A&ri;~B~.B!!1ri.: - 'E.{llrOmQlgué-:~ Tog~ le décret du 

';:',19 lM..' co!D.bre 191.2 fiXean..·.t..Ie-s. qtlUtité.!,decaeaos originaIres 
_. -du Togo placés souo ml\;ll.dallrançais à admettre ,au bénéfice 
", ,de ra d~e .Pélld/Ul\ j'wée ,111:23, . . .l7'~,_ ", _ • . _ - . ' , 

A'T. ~"- 1,.0 présont'an;êté séra ""nre!listr~, communi­
.qué et publié parleu t où bes(Jjn sera. . 

, , 

Lomé, le 31 Janvier. 1923. 

BONNECARRÈRE _ 

" 
RAPPO"RT

"'- ,,~-. , 
'Au PRlisIDENT de la' R!l:PUBPQUE FRANÇÀISE, 

~ 
Pari~, lé 19 ,Décembre 1922, 1;:"Monsieur·le Président, 

~_~ Pour faciliter l'éoouJement, sur iè mareùê fr~nçai$. 'des <'-3­

, caos originaires.des TerIilclres du Togo placéssons le man­1
~c dat français, un décret duîlO Mai 4ernier a accordé à ces 

'.produit. le bénéfiee de)... demi.détaxe:·· . 

", 
Ce texte prévoit tootefoi~ que ce .rfigime de faveut' ne sèra 

accordé qu'à une '1uanitlé limitée ,de ce. produits il détermi' 
.. -'ner I\'IlDuellement par décret d'après lès .!<Itistiques olliciel, 

'les fourni.~•.par le Comnii ....i~•. de la:.II,épùplique au Togo. 

t
TeLest le but du présent projet de décret, que nous ayons 

l'bonneur de soumettre Il votre baute sanction. _.. _. 

.....• Veuillez agréer', Monsiour le Président, l'hommage d. notre 
"profond re.pect. '. : 

~, Le Minislre des Colonies, 

A. SARRAUT r~ 11.e Ministre ~~s Finances, 
f_~_ 
It "CH.,DE LASTEYRIE 
~~ 
~ .. 
~, 

m des Finance;(: 

Vu le décret du 20 Mai 192'2 por!<l!)! établi.semenl de dé­
• i -taxes à l'entrée en France en-fave,ur dè certains produilsori­

1 ginaires des Territoi~ du Togo placés sous le mandaI Iran­
• çais: 

i 
~ 

, DÉ.CRÈTE: 

- ARTICLk P.."I... - Sont fixé.. à 3.iJOO «mnes les quan-_ 1tités de ca~o$, originaires des Territoires du Togu placés
l, . SÔUg _mandat français, qui. pourront être admises en France, 

1 pendanl l'année 1\123, dans les condition. prévues par le 
, décret susvisé du 20 Mai Ht2:2. 

Au_ 2. - Le Minislre des Colonies et le Ministre des 
Finances sont chargés chacmi en ce qui le concerne de l'exé­
,oution du prés'ent dècret, qui sera publié au journal officiel 
de la République Française et inséré au Bulletin olliciel du 
Ministère de, \::olonies. 

lé Fait à Paris, le HI Décembre 1922, 

"li A. MILLERAN,D 

1!li Par 1. Président do' la République, 

S Lé Ministre- des -Colonies, 

'A; SARRAUT 1.. ' 
Le Ministre des Finances, 

CH. DE LASTEYRIE 
_._._._.---­, 

ARRh:TÉ Na..J2 promulguanl au TogQ lc"décret du /9 Dé­
ü"~l;re /922 relatif à fa rêpresr,iott de la lrat'ie au Togo, 

Le Gouverneur des Colonie~, 

Chevulier <!e la Légion d'Honneur, 
. Commissaire de la République, 

!li Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 1- et les pouvoi1-s du Commissaire de la République' au TogO. 

!i Vu, le décret du 19 Dé"ëèmbre 1922 relati/illa répression
! de la traite au Togo;

1 ARRBTE: 

1 
li " A.aTICLB P.,,,,... - Est, promulgué dans le Territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France le décret du 19 Dé­
cembre 1922 relatif à la répression de la Iraite au Togo,

J- AiT. 2, - Le présenf arrêté sera enregistré, communi­
_ qué et publié parl"u! où bel!Oin sera.I 
~ Lomé,. le 31 Janvier 1923, 

il BONNECARRÈRE 

i 
 RAPPORT 
, 
AC PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 19 Décembre 1922, "1 Monsieur le Présidèntt.. 
$; i Le convention du 4 Mai t910 sur la Iraite de. lemmes et 
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li! , 
des enfants a ét.é mise en vigucur dan~ le~ pa~s hors d'Eu- 1. des p(lrsonnr~ ju!<ticiuples des tri9unaux indigèneR} eUeA se~ 
rope il. la date du 1" Juillet 1922. 1 ront déférées aux tribunaux de cercle. . , ~ l' 

Bien que la traite des le"'lmes soit un·délit i!,connu dans ~ Les }ugements des tribunaux dc\cerclc, prononçant con·· 
les '-territoires du Toso placés sous le umudat de la France. 
M. le Comrni~saire de la République viènt d'ac1re$scr un 
projet de décret réprimant les faits ,le traite 'lui pourraient 
éventuellementètre constatés. Ce texte, que nous avons l'hon­

. neur de soumcUre.-à votre haute sanetion 1 s;inspi~ des ac­
tes analogues pris le tI! Décembre 1\lOO et le 8 Aoùl 192tl, 
pour l'AlI'lque Orddentale Française', ' 

- Nons vous prions d'agréer, Monsieur le. Présid~llt) l'ho.m­
mage de notre 'profond respccL 

Le Ministre des Colonies, 

~ A. SARRAUT 

LE PR~SIDENT de la RePUBLIQUE FRA~ÇAISE,' . 

yu le décret du 23M3rs 1921 déterminaut les attributions 
et les pouvoirs du COIDllli::::saire de la République uu Togo; 

Vu la convention du 4: }Iai 19tO. sur la traite der; femmes 
et dèS enf<lnts ; 

. Sur le rapport du Présiden t dn Couseil, Ministre des Af­
faires Étrangères, du Garde des Seeaux, Ministre de la Justi ­
te et du Ministre des Colonies; 

DÉCRÈTE: 

AUlCLB PKBMlIut. Quiconque) surJe's Territoires du To-
go placés SOUR le mandat de la France, aura con ('lu une con- . 
vention "'Yan!. pour objet d'aliéner, soit" tit"" gratuit, soit 

à titre onéreux la lib~rté d'une tierœ personne sera puni 
d'un emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende 
de 500 à 5.000 francs. La tentaH", sera punie comme le dé-' 
lit. L'argent, les marchandiaes et autres oNets ou valeurs 

\ reçues en exéeutiop de la convention ou comme arrhes d'une 
eonvention a intervenir ~ront confisqués. 

ART. 2. ~ Sera puni des mêmes peines le lait d'introdui­

re ou de tenter d'introduire sur les Territoires du Togo, pla­
eé~ sous le mnndat de la France, des individus destiné-s..à;· 

laire l'objet d. la conveotion prééUée, ou <lé laite sol1tlr ou 
tenter de faire sortir des individus de ces TrrritoireR eu Vue 

de la dite convention à contracter à l'étranget. 

AflT. 3. - _ Dans les divers ClH; prévus aux: ürtkles préeé­
dent.s, les condamnés seront privés des droits mentimlUés il 
l'aI:ticle- 42 du code pénal frauçais pour une durée de temps 
variant entre cinq t't dix uunées. 11 pourra en outre, Igur 
être fait défense- de, paraître pendant une durée de ciuq ans 
dans les lieux dunt lïnœrùidion leur liera si~nilitte ayant leur 
libération. 

ART.4.,- l ..osdisposHions qui p~{'kdeot ne prejudieien.t 
point aux droib résl~ltant dt: la puisnneC' paternelle tutèlnire 
ou maritale sur les minenr~ ou les fc:mm{~8 mariées, en tant 
(lue le's aete~ accomplis ne conMHtuent ·poiut niif.lf' en st'rvi­

! 
~ damnation, sont soumis à ),ho~ologation du tribunal d'ù.p~eL 

1 
Lorsque des Jndiviàus justi~·hibles des tribunaux Imn{',aÎs 

.et ùes individus jusUdablcs des tripunau.x indigènes' seront. 
imp1iqués dans la "même. poursuite, les tribUnaux français . 

1 
ser~nt seul:<: co:rupéten~s. ' 


il ART. 6, -L'articlc'463 du ,;ode pénal françai.. est appli ­
-oobl~ anx infrMtion~ pré>;ue, p3<r le présent décret.

1- ART. 7, -, . Le Mini.tr~ 'des Allairffil lhrangères, l~ Minis, 
tre des Colonies, le Garde dos Sceaux, Ministre de- la Justice, 
.ont chargés chacuu en ce qui le concerne, 'de l'exécution du,l,! 

i 
présent décret, qoi sera publié anx journaux "lfielel. de la 
métropole et des Territoires. du .tl'og9- placés,~ous le 'm,andat 
de la France, et, ius.!'ré an Bulletin des loi~ et au Bulletin 
officiel du "Ministt>re de~ Colonies, 

1 {aitl! Paris, le 19 Décembre'fl/22. 

A. MILLERAND.l ,
il Par le Pré~dcnt de la République., 


lA: Président du ConSent '
l
1.1 Ministre des Allaires ~tran!ltro@, 

R, POINCARÉ 1 

Le ~linistre des Colonies, 
,Ii
1 

A. SARRAUT1 

I
!!!' 

Le Gardé desSeenux, 

'. Ministre de la' Juslicè; 

k~ Maurice COLRAT.. __.___/~ 

~. 
l
1 

i
l,
= 

l,' 

i 

li! 
~ 

I~

Il 

~ . .C7 

._-~-
,1 ---t-~-,--.----"., :.­
'Al!RÊ1'É '\"0. 33 ;;omulguant au·l,'ogo li décret du 23 Dé­

cemhre 1.922 rendant applicahle.s-'ou TO,qo les dispositions .. 

du décret du 24 Juillet 1906 portant organisation du ré­
gime de la prfJ'Prüté roncière dan.'$ les colonies et territ(Jires 

l' "­

re/evan/du gouvefnepwllt géneral de l'A. 0, F. 

, 
Le. Gouverneur des Colonies, 

-Chevalier d~ la Légion d'I}onneuf). 

Commissaire de la République, 
/ 

Yu le décret du 23 ~fars1921déterminant les utl!'ÎbuUon. 

et jes pouvoirs du Commissaire de la Républiql)e au Togo;
. , 

Yu le déc""t du 23 Décembre 192'2 rendant applicables au 

Togo les dispositions du décretdn 24 Juillet 1906 portnnt 

orgartipution du régime de la -prop'iiété foncière ùans les co­

lonies et teITitoires relevant du gouvernement géuéral de 

l'A. O. F. 


ARRtliTE: -­
tllde temporaire ou définiUve, au profit ùe tiers, de CflS mi­ ~~ \ AuteLS P,HlflBR. Est promulgué dam.; le Territoire du 
ueufS. ml de re8 femmes. 1 \ Tôgo placé BOUS le maudat de la France le dôeret ,lu 23 Dé­

ART. 5.'- Les infradiônA aUX tliRposHîons du présent dè­ ~ ! cembre 1922 rendaut applil'able. au Togo les .Iispositions du 
cret l'ont déff-répf.: aux tfihunaux ordinaires frullçalf' ou in­ ~_~ , décrel do 2I Juillet 190Gporlau! organi>ation du régime de' 
digène~" TOlltefoÎf' IOff'qll'ellf'1'l puront été ('ommis;e~ sur lcs : la prop1'iNè IOIl(',ii-re dans les colonies et territoires relevant

:5 
Territoire8 du Togo- plactis AOUS le: mandat de lu Fraurc', pal' i :~_gouvernement ~Ilérnl ,le l'A. O. F. 
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Lomé, le ai Janvier 1923. 

BONNJtCARBÈRE 

-

r 
c< 
'~ ­

RAPPORT \ 
... 'Att Pd:!ÎnuNT J):8"LA R.ÉPUBLIQUE FRAlfÇAfSR, 

~~. 
(, . 
~ , 

é ••,Rapport suivi 'd'un dél,'!'et rendant applicables au Togo 
~'les disposttllms du décret du 24 Juillet '1906 portant o,rgani­
;rj<ation du régime cde. la: propriété lo'ncière dan, le, eolonies 
ft ..t territoires relevant do Gouvernement Général de l'A, O. F.o 
~}'" , é 

~I- "­ pads, :le·23 Décembre !922'l'j. / 


~Monsie"r le Pr.é.idént, 


~. Le Décret du 11 Août '1920, a li,,& le régimeàuquel ,loi­

;' vent être, soumis, au Togo le domaine puJ:!lic' et le ct omain'e 

~,privé de Pf;tnt; mnis,le régime foncier lui~lIiême n)a lait 

; ~qu'à ce jour Ilobjel d'aucune réglementatiàn~
. . . 

~-' Le Commissaire de la Républî't)ue ~dans ,ce Territoire il ap­
~~-pelê mon attention snr l'intérêt qu'il y aurait à combler éet­
?:te lo.cune f,Hl rentlant appHc~Qles au Togo les âispo~tions du 
,7. '" ~. 

"décre! d~ 24 Juillet 11100, qui Il orf<auisé ln propri~loncî-
rère en Àfrique Ocèidenlale Française, en Instituant toutefois, 
~;:~llU _règi.me de transition entre le régime fonder allemand et 
:r.le régime. nonvenu,, ' 

" Par lage,Ltnt la ma.uière de- voir de ce haut fonctionnaire, 
• 'J'ai fait, en conséquence, préparet.le projet de décrel ci-joint 
';" que j'ai l'bolmeur de goumcttre. ~ votre signa:t~re. 

~'''-:' - Je VOUfi prh~ d'agréer, Monsieur le P1'6sidenl,' lihommage 
dtl.D1on profond !espec.L 

Le Ministre deR ColoJlies, 

:". '~ A, .~,jfIRACr 
:'"\.." '.'.', { 

~,' n~'C1IE'1' r·,."da,'!. g'p''''I'Cil<t"S au roga l"~,. «"''1'<1",,'1,'",," J ~..ur.. r. ~ ',l' u" ." v "" u 
)- décret du 2-i Juillel 1906. porlant organisa/iou du régime 

de ta ]JJ'op't'été {OIw·t'ère dans les COIOlU"":! etterr1toirns rele­
vaut dl{ (iollvt!l'nênlC,1i1 Geri/!wl (7e f.i{rigue ()(:cidenia[e 

-t Francaise. 

DÉCRET 

Paris, le 23 Déce\nbre 192z 

LB PaB81DBNT DB U RifPUBLIQUE -FJ-A~çAlaTh· 

Vu le déàe! du 2.1 Mars 192t'déterminant les attribution, 
::,:du Commissaire de la R.épublique Français0 /lU Tog~; 

t: 'Vu le mandat ,ur le Togo, confirmé à la Franee par le 
}'Ûln8eil de la Société des Nations cn exécution des al'ticles 
;.:.~2 et 112 du traiLé de Versailles, en date dll 28 Juin 1919; 

, Vu le décret du 24 Juillet 1906, porlnllt organisation du, 
~ régime de la propriété foncière dans les colonies et terl'itoi.. 
:.'re8 relevant du Gouvernement Général de l'Akiqoe Occiden­
~ ~16 Frllnçalse. . ­

~ur le ~ppOI't du Ministre des Colonies. 

• 
nÉCRÈTE; 

AkrtCLE PRBMlI.iR. Sont rendues applicables au Togo les 
dispositions du dècr"t <lu 24 Juillet 1906 portant organisati ­
ou au régime de lu pl'opriété fondère dans les colonies e4: 
territOires relevant du Gouvernement Gén~ral de l'Afrique 

'; Oûcidentule Françaille. 

1 
i 

A"RT.2: TOQ.tes les dispositions de la législation alle­
mande rtglernenLant le régime de la propriété- foncière au 
Togo sont abrogées. 

il! A partir du jour de la promulgation du pré"... t Meret au
1 Togo j il ne pourra plus être-porté snI' le livre foncier ou 
I "GRI'NDBUCH" aucune memiol1'ou inscrôptlon quelconqlles 
:: afférentes il là création, à l~ mutation, l'extinction ou la mo­

dification de qroits sur les biens inscrits au dit l..Îvre l"oncicr. ~I!
il "ART. ;J, Vftbro~tion de la ioi alleman;l~ ne porte nu­I cune utteintt~ aux droits légitimement al'quiti. 

;' ART. 4. - Les titulaires de droits l'reIs, garautis par une 
1. formalité regulii"l'emcnt accomplie sous l'('mpin~ de la légis­
_ lation ,allemande, dr'Hont pour obtènir le bénéfice de la con­" 1 servation· 'df' ceS Ill(lmes droits par l'applieutiun du nouveau 

régime, ,nivre la procédure établie par le Metet du 24 Juil­
l let i900 aveC' lei; nwdifications suivantes. "1 . ARr, 5". - L'imnlutriculation du Lh're Fonder prévne par 
!il ' le décret du 2,4 Juillet 1906 peut "tre requise;, 1 1" - pur le prt)pi'ktairp, te co~propriétaip: d'uu imrneulJle 

:~5. indivis, le succe!;seur legal on lH!«litué du proprielaire ou du 
~ co-propriétuire an Hom duquel a ~té effcdu<,p la tI(',ruièl~~ in­

scription au ., G,HUl'ŒBUCH ". 
11::: 
_ 2", par le HluJaire d;UI~~,llroit, réel sur l'lC?meubJe tenant _ 
...:. son droit d'nn ade inscrit :-":Oll8 l'empire de la légh51ation al~
'j .lemande. j . .. . 

t 3"'- par·lê·créancier muni d'un Utrf' exécutoire coutre le 
... titulaire d'un droit réel insnit et ~revanll'ïmlUenble, 

"'. 4~' par le tuteur, admiriislrateur, on GUratrUl' d'uu inr..tt­1 pable ayaut l'Ilne des qualités el-desST", 

! Au. 6. ~ Toute personne i'l'qurrallt lïntrnntriculatioll, 

1 doit remettre HU ('on~ery~tf'ur 'de la propriété funcière qui lnii c""n donne de~ .récépissé!';, uue dt~dal'utiuH' éta.blie en langU(I: 
~ frauçaisè, si.,..'11.êeJ1e lui ou d'nn mandal.niro et contenant"': 

_~.:.'. 1" ses noms, prl:UOUlS, 'JIHl,litéi-1 f't domicile ainsi qUf~ 
ton êtat eiviL 

ii 2" - une élection de domicile à Lomé. 

,j 3" - l'indîcatîou que FimI1vHlblc à immatl'i(~uler P,::<t ins­
1 crit au " GRU~l)BUCH " avec mention .tes uUIIlcroi' des pal'~ 
!!i_ cellei;, feuillet! et yolnmc ain'si flue sûs nom,:" pl'él.lOms, no·!!Ii;

i micHé du ou des propriétaires in8(:rUs, 

1 4* ~ la description de l'humeuhle ainsi qUf' .les construc­
= lions et des plantaHons qUÎ s'y tl'ouvefnt, a\'ec indication de 
i!!l sa situation, de i'<H euntenallf"u, de Bes limites) teuants el ubuu­
ilil: "Lissants et s'il y a lieu. QU nom sou;;; lequel il est connu, 

!
S 
!! 5° - l'estimation de la valeur vénale de l'immeuble expri­

mée "en francs. ainsi que eellt: de sa "aleul' locative on celle 
du revenn qu'il est susceptible de donner.iZ 

fi" - le détail des droits réels inscrits au" GRUNDBUCH" 
- et des baux de plus de tl'ois anuees a.ffél'ents à l'immeuble 
~ avec mention des noms) prénoms etdomieilc de aya.nts-droit. 
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'," -rqqUlSitiOll~U Con.e~~"t"ur de~a ~io"riété fOD,dèreT ' Lorsqu;i s'agira d'Olle hyPothèque négoci,{ble ,san~ leltre 
de procéder à l'immatriculation de l'immeuble décrit. 

'I é t t ".\." 1 Co' •.,,le requ ran ne peu ou ne sru signer, e nservau:urS
, 	 t'fi 1 I·t b' dl' dé la ' t' "1 . l' cer l e e al au as e a c ra lon.qu'I BIgne e~ ses leux 

et place. A j''!Ppui de Ill- décla~on qui prend le nom de 
" Réqnisaiot " le requérant dépose:· 	 , " 

1" la copie du titre loncier ailemnnd tlinsi 'que'lous 
autres acles .(lU documents de nature à établir la qualité en 
laquelle il agit. 

i" - la traductl,on en langue lrançaise par'llfI inwprète 
as.ermenté de la copie du, titre loncier allemand et de OOux. . -, --. " 

des actes ou documen~ prOduits qui seraient rédigés'en une 
langù. étrangère. .1 

:v ..: Un pIan rigoureusement exact de l'immeuble à l'écbel· 

triculation s'il exisli!, Sur l'immeuble à, immatrl';uler;d~., 
droits réels inscrits an " GRUNDBUCH " an~ que le droit 
de propriété, le Conservateur mentionne d'ofliee ces droits 

au registre dei oppositions, 

- Au cours de ia procédure d'immatlienlationonen vu. de 
l'étilblissement des bord.rea.... analyuquell~ le Con6ervatenr 
de la propriété toncièrelait tradllire ,d'oflioo, Iea doe_lB . 
dépo1lés au archives do GRUNDBlJCH " il. rappni deo de­K 

mandN d'inl!Cription des d.roItI ,PéeI8. Cette tladuction .est 
laite par an tradlltlllJUr _.,.u;~au frais du requérallt 
,l'immatrielllatimi.anf """ -:-.. eontrè les intéreBsélI com· 
lIie il-est dit il l'article 101ln prilent déere$. 

Sous réoel'ft de ... qui ....t -.m'à l'lI!CieM:'t le1oo'rœ l'im­
_triClilation teo dl'oÎtll réela déjà iDSCnÜ! au "GammBUCH" 
lont m<mtionués d'~u t"e@lstre de• .d<Ipc)ts "t'l•• traduc­
tions cl· dessus sont dé~~t d'ofli... par 1,,' Con. 
8ervateur Il l'appui de la mllntion. Ces droits réeI111emot'Em· , 
suite inscriti d'ollice .ur le titre loncier lleur rang, avec 
nistion qu'ils élaient primitivement in..,ritB au" GIlUND­
BUCH" et rappel de leur rang d'inscription an"GRUNDBUCH" , 

A.T, 8. - L'hypothèqu. de sureté (Bicber hypot(lk) sera 
inscrite d'om...,.,t ..,ra ajll'é8 llOIl inscription ré~e parI•• 
rèf!les 'du droit français applicables au Togo. 

I.e'l dettes ,Ioncière. et 1•• hypothèquès négociabres avec 
• 	 lettre bypotbécaire (briel bypotek ) ou sans lettre bypotbé­

cai:re (buch hypotek) ne 6eront pas inscrites d'ollice au titre 
f,oncier, Le Conservateur de III propriété foncière, se bornera 
Il la mentionner d'office au registre des oppositions comme il 
e.t dit Il l'article 7 ci·des.us, 

Pour obtenir le bénéfice du \louveau régime les titUlaires 
des dettes .t hypothèques néSooables devront t'Onvertir 
leul' droit en une hypothèque O1'dinllire du droit français ap· 
plicable au Togo. 

Cette conver'lon résultera d'une déelarati,m écrite entre 
le. muins du Conlervaleur d. la propriété loncière qui en 
donnera récépissé. Si le déclarant ne peut ou ne sait Signer" 
le Conservateur certifie le lait au bas de la déclaration 
qu'il signe en Be. lieux et place. 

Les déclarant. déposeront s'il y Il lieu à l'tlppui de leur 
déclaration, 1. bon loncier ou la lettre hypothédlire étilbli .. 

le du 1/100, du, 1;1000 ou du 1/10000'lluivant son étendne. ,.li! cours el>ntrelee diverti intém",. :' 	 , 

An, 7.·- Le iou;du, dépclf de la réq,uisition de l'imm3·1-., AI.)t: :':',il ~ ~'dTQi~•.~ ~Voi{an. iirtilifdu .: 

sant leur droit, ils déposeront également la traduction de ces ~ 
documents en langue française par un traducteur asserm~nl>t!. 1 

1 h)'P"thécfl,ire (bù~ bypolek )Ie déclarant dêposeta ,un ex::,.' 
i emplaireou uD<lellpédition de l'acte,qui aCOIllrtituéJiOndroit 
!!!! " ~ _ ~ , .:, _. -" - • • ,0',_ 
i uvee une traductIOn liu. dU acte en langue IrançlUse pap un1 t d ete· - ."D'té" !f ra fi ur asserme . ', 

Au. 9. - 'Lot1!q~", àprèB le d.&p6tde, la réquisition ge, 

l'immatricnlation,iL.aura ét:.! 'f'!iLun'dépO!,<l.n ""e.<lel'j11" 1 ~eriptÎ(}n d'un!,ouv4llludroii par appliCiltwn, dd'al'ticle 1119, 
iIt , ,du 'llJlcretdu :u JllIIlet t900i'llliéq1li,sitiO.1i. d;e l'imœl'trieuI",. 
Il liou .n!' po4Irra' pln. i\~ ~ SlilIlId,Hl,onsentementdu '" nouveau déposant, tonte"'" ee derniet 11\ ptllH'ra refuser s,on 

, 'con"l'lltement au re~t qu'a la"cO!,uUtlolt de'~ 8!lb:81i1tter au 
requérant délail)ànt pour. pollrsuiVré1'irnmlit.rfe.!lIliUon. /

f • , • , - _ - '. : .. " .; :,;,. ..­1l' . An..fO. ""- "Le requérant l'il\llBa\d<l1\lation . ..ira ~nn 
Il d'ac'Iu1tter' 1"',~reitS ,.,.nérentilàuxJorllllliité, ~\jlI!O,( re· 

fju,,~ looalh 'llll"C6nt1e.....œuf'ru.la ~_ière~dn 
trilt~1lr ~ .éiàbli8:pa.. atrité ft~nairede la , 
BêpubUqll'left Conseil)j'Ai:I~'n. '1 . Uon le!! ~rsaua~ à la OOru.t.l'VAÜonde la~ .: 

. priaé~le ileroDt~iné. JIIIT le, CÔmminalre de'Ia,. ,~ 
Répu1>Hque." . . " 

An.'~. - r:i. ~ <\';&ColOaies",st chargé de l'eu.' 
<Iution <ilupreoent~:- . 

'->.i 

ARRÊTÉ !Vo.tf8promulg1umt·,w To~ ~~tdvU9m- :1;] 
cemlln 1fila relalif "u régime d. la pretR.• I~ 'fthi­
loi_d~ Togo"""',radmini.'rllti." ••' ... "JlR~~.\, .. - '-. 

-	 . '.~ 

Le Gouvernenr d'" Colonies, 


Chevalienle la,Légion d'Honneur, 


COmmi.l\IÛ\'<"de·la l\!Ipuhlique. ' 


Vu le décret dit 23 Maratll!1 déterminant les attribution .. 
.,1 les pouvoirs du Cooimil!liai"" de in Républiqu. an Togo; 

~ --'.... 
Vu 1.'décret4u tIi Ïléœmbre f9Ù ""latiI au régime de la, 

presse d!lfl8 I<>s Territoire. du Togo dont r"dmil!Îstration est 
conliée il la~" • , ' 
c~_. c.-

ARRm: 

A••içLa P......, - Est promulgn'é au Togo le décrel du 
119 Décembre t922 relatil au régime de la presse dans les Ter, 
ritoi... du Togo dont radministraUon eot confiéc • la Franoo. \ 

A'T. 2. - Le présent arrêté .era enregistré, eommltld· 
qué et publié part;>ut où besoin ••ra. 

Lomé, le 31 Janvier 1923. 

BONNECÀRRÈRE 

----"'-­
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" 
ft '~Ai\PO'1l, T 1	f\e pourra avoir lieu sans auk.risation du Com~tissulre de la 

Rél'ublique accornée après avis du Conseil d'Administration, t,' l'''' ,AùPRliSfuBliT •• L~ ~;yij"'Q11ll Fa.~ç.Hi., 

~. .1":' ' Pa.~~ \t~Déceinbre 1922 "II 
,.,.on.,wul' ,eJ'réSldent, , .•'~':, 

,,·te.~~è",icdù 4'Aoùt l~t~i,M'Ùilli!~_;.ifi:ïque Occidentale ,~II_
'~lè, r~gi1llje' •.f&'J'~~Sèr..'I'?ur q~è, d~s 

,C ~."è8lleSsioot,~ri~~Uell'eDlootaoa dlspo~iti. 
onlei'm.oYMS,dé~~,~\lllIeJl_"tI!iuI.Taientfilire i 
'naltrel"ll!1blîoation.~la èi~D.d·WU ~i~~sen IM­
{jireétm~ ~' .,'- ," "" . '" 

. ,.';';~~~idila 4~d;" NatiiNÀy~tii~tï~II)K~~, 

l, 
. 

: 

, 

, 

'mandahle 'Ia 'PralU>e~r-l1! T08!IiJ4li!O"wj)lèUOllI, Il m Il 
, ,:~piinnf/lèll~1i'ed9••',~lBnIi:iii:œ~..m~re d'une 
~ ~JJiénratl!)ll_~e;~~~e qt1Î~te ~_~td1!.Ds 

,noire, t:::I>t&ale'@I:Alrique{)ocidel$de~~tière" 
'~,.~~_ ,-~,~.>- '. _>, ,,-~ _.."~ ,~ ,:.,' ....~,' .'CJ:~~t:·, _, ­
, "Jild"'! :eooSIlq"ltilnM, l'hoqnê~ iI&MU~"V"h'i,l1l1ute 
1Iiu!etÎUlt'1&~jetd~ décréJ.~i-jolnt qw. à poùr«)bi~t.4\' ,~n· 
·dre appl~ aJi T\l~io lof duJl(lIWJlet tl!8t, $!lr.!lllil!el'" 

~\ ';té;'fe ,hi pJlilslie l'l qui ,s'InsPIre, ,,0. outre, ,dei! dlepositloll8 
'..:ontenues dan. le te;l'te. préu/~ du ,4 Allat 1Ql~.• " ,,' 

.' " ,Je V<.mJI prie d'agr6et, )f§l\siear Je PréSIdent, l'lmmm''lll' 
, ,de mDn prmoo.d resp8l:t. . , 

Le~islre' desfoloniè.., 
, " ' A.SA~l!T·i.~ 

\ 

Là 'PEWu>lIru' 011 LA RipU'lîLll,)'Q)! FRANÇAISE. 
.<' "" .,' <" ,- - ",;"1­

, ,r 	 ... ... 

'snrla rapportdo;MiJûstre d"'~~, ' 

Cette,autorisation pourra toujours être révocable par aml­

té pris dans la même lorme, 


ART, 4, - La mise en vente ou Iii distribution des jour­

naux ouécl'its périodiques publiés à l'étranger~ laite sciem­

ment ep violation de l'interdiction prononcée par "ppUcati- . 
. 	 . 
on de ~l'fII:'ticle 2 ci-dessus 1 'sera punie des peines prévues à 
l'article 14 de la loi du 29 Juillet 1881, , . 
. Les niêmes pénalités seront encourues par tout individu' 


trouve porteur ou détenteur d'écrits. périodiques ou non pé­

'riodiqùes publiésll l'ét"'ange~, en quefque langllequece soi~, 
et introduit ,dans les Territoires du Togo sans autorisation dn 
Commissaire de la République délivrée dans la forme prévue 

, II. l'artiçle 3 ci- des.ùs, 1!' . 	 ~G J"" ,i 
_ÀJ.r_ 5." La publication au Togo ole tout journal ou écrit 


périodique rédigé en arabe, dans ane des langues indigène., 


ou ilQagés susceptibles de pomr -àttelnle au respect dû à 
Vu 'le décret du3 AioOt t9l!&autl(ll,..llI~'Üln!l8il d'Ad-I­ l'autorité' française seront puniea des peines portées à l'ar­

·mlnlil~ -.T~s du Togo' soumis il. l'àutorité d.. ' ticle i8 de la loi du !9 Juillet 1881.'~:Ja~' -.J - ' 	 <, 

~ule d,~t ,dù 8 A~Qt 1920: qùi; ~	~n Trihnnald~ , ART; 8, - Dans tous les cas prévus aux articles préeé­
, dents les écrits périodiques frappés d'int~rdiction, avant o,u

ln'lntilan.œ ....omé· 	 '~!!' 
-'" ,~ -' - '.' -' ."'" @ après inlroduetion. et les dessins, gravures, peintures, em'­
• " ~Vu·t~ dé'!ret du :l3l\1~ t921, qui a déterminé l~ régimè-Ï- blêmes ou images visés' à l'article précédent, seront SBisis 

a<tininl.i!l~ du' TogtI :el P~~ les pouvoirs du Comm'ls" 1 ,par l'IÎÙ\orité administrative préalablement à t6utespoursui' 
é 'saI~ del8,l\éP,D1>UquftFf,ançàise;. ' , . 'il tes:' 'Leur destruction sera ordonnée'par l'autorité judiciaire. 

1.an usage dans les Territoires dll Togo, ou en langne étrangère, 
sans autorisallôn préalable ou aPrès r"vocation de cette au­

1Ioriaation ddjllent signiliée. entrajnera l'application des mê­
mes peineS. 

" Les dispositions du présent article .'appliqUent également 
'B là simple détentioll des écrits non périodiques du· même 
8enr~ , 

- ,Aa•. 6, - Toute excitation des indigènes à la révolte '000.' 
, Ire l'autorité IrançaiJ!e commise à l'aidé de l'uu des moyens 
• 'énoncé. à l'article 23 de la loi du 29 JÏllliet 1881 sera puni'l 

de. p~ine. portées à l'Ill'ticie l!5 de la dite loi. 

An. 7. '- La mi~e en ven"', la distribution, l'exposition 
et la détention de deasÏn8, de graVures, peintures, emblèmes 

Vu le m..nd4ltdu Tôg& "on/irmé Ua France par.le ConS0il 
delaSo~iltMdes Na\ions en.~tion des al'lÎcles H et 1.19 
'du Imité lie, VersaUlea du'ijj Jnin fll.U!; , 

" Vu" loi du $ Juiù..t!88i ,à~r la'li~r~là!l':"sSe, 
, , '" ", 

~iE ~: /' ' ­
.AaTï~L. PullÎlII'. _ J,a 101 du!l9 Juj,lletts81 sur la liber­

té de la presse "!It , ,!!Oti 18i1 m\!dilicationiLBuivanle9:.rendùe 
.applicable 00lC Territoires, 'du Togo, dont l'Administration,, 

,.c 'oou. ~aridat ~st confiée il. la Franoo. . 
, ". 

AIT. 2. - L'inlrodiultioll.n la circulation dans ces terri-
toi~s des journaux ou ééritS périodiques et des éclofts non 
périodiques, publiêti il l'étpanger en quelque langue' que œ 

~ , "soit, pourra être interdite par arrêté d'l Commissaire de .la 
" 'Rq,ublique, pris après avis dn Conseil d'AdministrationJt' 

;( " ART. 3. • LapublicatiOll au, Togeo de tout journal ou 
'écrit périodique, en Iiingue indigène ou en langoe étrangère, 

\ 

AsT. 9. _' Le Cemmissaire de la République p;endr;.'· 1toutes mesures de surveillance destinées à assurer l'exécuti· 
'_' on du présent décret. 

,5.
il ABT: lO. ~ , La poursuite dès délits résultant des articles "1 précédents sem dirigée, contre les personnes responsables 

" ~mIle!I. 4u'elles sont énumérées il l'srlide 42 de la loi du 29 
Juillet1881 et suivnntlès disposition. consacrées par ce texte, 

il Le. articles 43 et 44 de la même loi, ainsi que les disposi­
i tions' de l'article 463 dn code pénal. sont également appli",,· 
ibles.' 
-

'ART. t t. - Les tribunaux correctionnels seront seuls CQm­1 
~tents,qu'elle que soit la qualité des délinquants, pour con·1" 
naitre d.spoursuites. 

il AIIT. 12. - Le Ministre de. Colonies est ehal'gé de l'exé· 
_1 ".ulion dn 'pn'sent décret, qui sera publié au joumal officiel 
• dé là République françaillé et des Territoires du Togo dont 

li 
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JOURNAL OFFlqlEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOLS LE ~fANDAT DE LA FRANCE • 
.1 

il! 
l'Administration sous mandat est assurée par 1& France êt Vu le dé(\~et du 30 Décembre f912, sur le régime Îinillder 
inséré au 'Bulletin d.e~ lois ct au Bnlletin.oHideI dn Ministère d.. Cokmies; ,1
des Cotonie,. li Vu la loi ùu 30 Janvier 1907, modifiée par 111 loi du 2~ 

1! Août 19ia, rattaohant le chemin de fer de Kay", au Ni!!"r au
Fait à Paris, le 2911écembre 1922. 1<Gouve,nerncnt Géné-rnl et créa~l des fond!:' de réserve pour 

A. MILLERAND 

Par le Président de la République, 

I.e.Ministre des Colonies. 

A. SARRAU 

ARRÈTÉ ,,"o. 371'ro",ulgllanl a" Togo 'Jo le <!.écret dt! 2.9 
D&elf1hre'J9221'éoi'ganù;afllles service$ (ùlanciers de rA(ri­
qm; Oc('ùlentale Fl'fl!lfœÙif!. ~ le dccre~ (le hl· r'i~tUf! date 
(i"7:anl la solrle et les accessoire,!; de solde du, r,'hurù:r gêne­
ral el ,deN rl'é~orf:erg. 

l,e Gouverneur des Colonies) 

Chevalier de ta Légion d'Honneur., 

CommÎsf'uire de la RépUblique t 

\'0 le décr,;'t tlu 23 jlp.rs1\i2t déterminant les attributions 
et les pouvoirs 'du Comp1issaire de la Rè[mblique ./lU To~o; 

Vu -le ù~<tret du 29 Décembre 1922 réorganisant les servi, 
ces financie.rs ùe l'Afrique Occidentale Française; 

Vu le décret de la même date fixantla solde et accessoires 
de 8Glde du Trésorier Général el <les Trésoriers, 

\ • 1 

ARRÊTE : 

ARTICLE PRBMIBR, Sont promulgués dans le Territoire du 
Togo. plocé sous le mandat de la Frunce: 

1'/ le déeret du 29 Décembre 1.922 réorganisant les ,eni­
ces !inonders d~ l'A. O. f. 

2'/le décret du 2ll Décembre 1922 fix~nt la solde et les ae­
CfHIRoires de solde· du Tresorier 'Général et des Tré$oriers, 

Ces denx décrets entreront en vigueur à compter dn I~r 
Janvier 1923. 

ART. ~. - Le présent arrêté SPrll cnregistrp, eomQluni­
qué et publié partout où besoin "era. 

Lomé, le :1I Janvier 1923. 

BO;>l~ECARRÈRE 

... ce chemin de fer; 1 Vu le' déeret du 7 Se{)tembr-e ..1911, raitachauf,le TeITit~ire1~ militaire du NigeT a~ Gouyernèment Géuérlù; 

" Vu le.dtÎcret, de824 Déoomb~e'l904 efb AvriÎ 1905,2.6' 
~ J'Ulvier J.907 et 22 Avril t91.0, l'ortent création d., Budget<1 anJlexes des chemi(ts de fer de lu GuifJée; de la Côte d'Ivoire 

-i-. _et de. ThièS à-_K,ayes; _1 j • _ , 

~. Vu le déCret du 18 Février 1910, modifié .par le déerel-du 

!! 24 Avril1MS, portant création dn Rudget·aunexI! du port de . 

~ Dakar;

1 Vu l'arrêté intermini.[éri"l .tu 12 junvier i918, portant 

i 

1 èrt<~~Ùîon <le fonds de rése!,ve spéciaux de roulement et de rc- -~ 


nouvellemcnt,descheII1ins de 1er de Thiès,_à Kayes de la Gui- " 

née et de ',III ,Côte i1'Ivoire;' " 


1 •. ,Vul. d~cret.,lu 1'" Mar.HH.9, pôrtant 'division d61a Colo­1 nie du nant-Sénégal ~t Niger ~t créati?n de la èolonie de r.... 
Haute- Volte~ . ' . .l 'Vu Îe décret dû 4 Décembre !lIW,. portaÎit dénolnination ,

'i ldes JColonies e, .Territoires cOIDPosant le G~iJ'vernement Gé-. 
~ néral deJ'Afrique Oeeidellbtlè Française; 

1 Vu le <lécret du 1'3 Octobre 1922, portalll trnnsform$tion' 
i" du Territoire dti"N1ger en Colonie autonome,; , 

1 Sur le rapport des Ministres des Col~nies et des ,Finances)" ' 

li! DÉCRÈTE : ' 
i .A.RTICLE PftBMÎBR. -- Le service du' Trés~;:;r est ast{uré en·· r

1 Afrique Occide~tal"Francaise : 

li 1~/ Par uu Trésorier Général résiliant à Dakar et p""tant
... .i -le .titre de Tré.orler .Général de l'Afrique Oet:îùenfale frnn­
.. çau.;e. ' . .... 


1 2'/ Par un Trésorier-Payeur, pour chacune des Colouies 

li ou pour chaque terriLoire de l'Alriquo Occidentale Frauçai.s,

1 il l'eXCBtitîoll d~ la Mauritanie, qui es(réuni~ au Sénégal, et ..
! du Togo, 


" Au Togo, le service du Trésor est assuré par un Préposé· 

... résidant à Lomé. Ce comptable exécute les Services Financiers.
_~ 


dans l'élcndue du Te~ritoire, pour le compte el spus le resc
1 ponsabililé ÙO Trésorier-Payeur du Dabon1ey. 

~"i Le titre et la résidppce des divers Tréi'ociers-Payeurs du, 
~ 

1~ DÉCRET du 2.9 Décf'ffi.bri 1.922 rI:orgrmisan! ln:. sl!rt:ices 1 ~on[W" sont ~insJ fixés: . 

finauciers de l'Afl'ùjue Ol'Cidentale Frunçaisf1. S~llégal-Ma~ritani(' .....

1 Guinée " ... , """"'" 
LE PRËSIDENT DE LA RÉPÙBLIQUE FRANÇAISE. 

~Cùte d'Ivoire .... ,.... : .. , ..
! Dahomey .. , .... , .. _ ... ,.Yu l'article 18 du ,énalus-consulte du 3 Mai 1804; f 

, SaÎut:LouÎs 

lionakry 
Bingervillc 

Porto-Novo 

S6mJan Fram"mb ..•. , , ... , • Koulouba
Vu le décret du.t8 Octobre 1004, réorganisant le ,GouYcr~ i 

~ 

~ Hante-Volta ... : ......... , . Ouagadougou 
nement Gênéral (le l'Afrique Occidentale Française; z 
~ Niger .... , , ... , .. ; ...... Zindf'r

Vu le décret du "Décembre 1908, inodilit' par les décr"'. ~ 
- ART. 2. Le Tré.orier Général de l'Afrique Occirlentale des 24 AofJt 19jO et 12 Janvier HHt, réorganisunt les ~ervi­


c(':;;'fintluriers ùe l'Afrique Occidentale 'Frnncaise; 1. Française) e{leélue ou œnt.ri:ili8e 80mtSa re~P9nl'1tlbHité per* 

•••••. sonnelle, les opérations du budget général, d('i. bndgets surYu le décret du 22 Juillet 1909, créant nue djrection de, ,,_: 

fonds d'Pluprunls, de,... Budgets fll1nexes .Ies ehemjn~ de fer 
llnances et de IH CompfabnUé de l'A1rique Ol'ddcntnle Frân­ i non conc('d~s ~t du Port de, comIQ.erce dr Dakar. 
ç}ji~e; 

< 
1 
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, 
'-"; 

DU 'PIeACE seml J;E MANDAT DE LA FRANCE lit 
, 

" Il e&ctuè>;Î8tlSBl!';'î~Q~ic~ipliolÎ'{ comùmnes de Dakar, 
Rufi~qù"el ,cerelsde 'tl\i~Ii): 

~Y' Soits).,. ,reI!l>on'sabilité',.;tpi>lIrsonpropre'compte-Ies 
" ". '/lildget de l'titat ( ServÎ<»'ColonÎal) ; " 

~-

_,~tilu.!:.;d,•• IlfO)r.\&>ollS -ilQur pal"",,,n!s 

I~~~~~,é~~~j)~ cOIJIIlIll:,de"i lluillgetS,Q:oQtil. centra-
1!!"'~,_I""':Ill!.:rgé d~ la .rélnl,égl'll,lion de 

~aIl101IY~ni~~ts de'fond""n­
. .' , ~iitenllÎl~ 'Tançai­ ' 

'Ministre des Finances, 
'Inlérès~és" quh!'t>'­

il lalil 5n4jquan1 la. st­
(le H\lIT "'!>I)JrOvi§i,oRl"ern811l.;m numéraire ~t de leurs 
présumés pour le mois _suivant, 

- "-:.~-'" -:':'~"~-

:;:;!lI:à,lI,iOj~<It!lc~I>ré:.lable le Goin:ernement G~,.l de ces mou­
~~'ernel:l'l. de'16"d.; en cas d'objection de sa ;"i~t; il en saisit 

!1i1'OOliènten:Ue 'Miiiistl'lr des ~'iilÎlIic"~ el è'rrvoie copie de la 
au G!ln'l'ffl.llOmcnl Général. " " ' . 

l/a:flJ,ctàlion des· ~ts aux diversü!l ,colonies esleffectuée , 
du Gélléral SUr la proposition' du 

r~~~~~~~~~~r~;a":~s~(.~:.qu,e'CQIOui". l'alf"')tationaux dl' ~ ,9ou~el'Il~u<~ur la proposition 

:, ltaT, 3, Les Trésoriers-Paye!}rs s9nl chargés d'effectu­
el de c.ntralis~r, ,MUS, leur resPonsabilité: les opérations 
budgets'locaux <hl. eôfonies et TerrltoirèS, A 'ce titre, ils 
UIHi geslion personnelle .et sontjustidables dé la Cour 
Comptes. ' ... 

Tré80ricr-Payeùr de Sénégal et de la Mauri!anie elfee­
et!,eI.trl.li:,é dans les mêmes conditions les opérallQilo du 

l(>Cal duSéné,gal,~t ceUe. du budgellocal de la Mau, 
-, ".d-"'>~":-'F .- .....-~\._'-"-.,..~.'"t.-'"'~. ___ .-~_.,,;- ~ l 

Trésoriers-Paye.!r. effectuent pour le comple du T!é­
Général les opérations concernanll. bu,jget général et 

annexes {Fonds d'elllprUlltset'dè clÎémins,je 1er), 
- . - ." 

"CoIIStitLrent senls '!e.'i'rtwiaiousltOur le. paîeml1.nt des 
~èIlens~s du budget local de leur Coloitie dans la Métropole, 

outre, ils constituent entre Jes mains du Trésorier Gé­
des PI'()vi6ion~ en vue des pâiementa à faire pour leur 

sur le. londs du budget local de leur Colonie, dan. 
autres trésoreries du groupe, 

Les Trésoriers-Payeùrs règlent ws mouvement, fie londs 
l'Intérieur de leur Col,mie enlre les comptables du Tré­

avis: donné au Gouverneur. 

cas de difficuUés
l 

, ils saisissent le Trésorier Général. 

ARr, 4. - Le Trésorier Général et les Trésoriers-Paveurs 
,Hect\lent pour leur propre,c~mpte, chacun e~ ce qui Ji cou­

les opérations des services de l'Élat pour lesquelles 
crédits leur ont été délégués, 

Ils: a~ssent do même, ..pour les opérations*des services n­
nancier~ métropolitains,"y compris celui de~ articles d1argent. 

Ds Boni préposés de laCaisse des Déllé!s ej Consigualions 
et chargés des opérations de la Caisse ,les luvalides de la 
Marhie. ' . 

Toutefois, pour la Colonie de Sénégal, le Trésorier Géné­
rai remplil seul res fonctions de Trésorier des Invalides de la 
Marine. 

A.T.~, --' Ponr pél"mettre de procéder en temps utile Il 
la centralisation des recettes et des dépenses déol'exercice .01­

,/ectuées' par les Três9riers-Payeurs pour le compte du Tré­
s~:tier Général ( budget général et budgets ann."es) les d"lais 
de clôture indiqués par les articles 268 el 269 du décr.t du 
00 Décembre HH2, sont fixés respectivement aux 20 et 30 A niL 

Lorsque l'améHoràtfon. des moyens de communication le 
permettra; les dQ-tes i'lUS mentionnées pourront être rame~ 

, nées par li'l'rolé du Gouverneur aux 20 el 30 Mars, 

Les dates de clôture des mêmes opérations par l'ordonna, 
teur et le Trésorier Général à Dakar sont reportées respedi­
vementaux:20 el 30 Juill. 

. Il n'0'st rien changé aux dispositions (Îês articles précités 
pour la e1ôlll)'e des opéralions des budgets locaux des Colo­
nies du Groupe. 

" ART. 6. - Les mesures nécessaires il: rappHca.tion du pré­
sent dèl'relleront l'ohjet d'''''rêtés concerté, entre les Minis­

"tres des Financef' et-déS Colonie$:. 

" ART. Î. - Le présent décret recevra lSon- al)plîcation ft 
,('ompter ÔU IH Jauvier j-(J23 ; son.t ahrogées à parU l' de cette 
daw les disposiHolli< contraires <tes dé{~rets et arrêtés anleri­
eurs. 

A,.: '8, - Le Ministre des Colonies et1e Minislre de. Fi­
nan(:es" so1'it-chargé.s, chacun en r"c qui le concerIie, dc l'exé­
cution du vrésent décret qui sera inséré BU_Îournalofficiel 
de la République Française, aU Bulletin des lOis el au Bulle­
tin 'officiel du Ministère des Colonies. 

Fait il Puris, lé 29 Dêcemhre 1'922, 

A. MILLERA:-lD 

Par ,le Prési<Jeut <le la République. 

Le Ministre des Colonies, 

A,SARRAUT 

Le Ministre des Finn.nr-es. 

CH, DE LASTEYlIlE 

2' DÉCRET du 29 Décembre, /9:12 fi,canl la sulde et le., ac­
cessoires !I.e $o/de du TrI!$Ol'ier (JCltéral et dr?:-< Trésoriers. 

RAPPORT 
Au PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FR....NÇAISE. 

Monsieur le Présiden t, 

Un décret en date du 29 Décembre 1922. portant réorgani­
sation du régime Unanclor de l'Afrique _Occidentalo" Françai­
se, a prévu la transformation de la Trésorrrie du Sénégal en 
Trésorerie Générale de l'Afrique Occi<lentalè haJlçaise et il 

" 

" 



, 
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~.::ç l'exéeuti'on des'.erviees financiers dans les diHérentes '_1 Vu le décret du 7 Avrii 1909, portant fixation de la solde 
Colonies du groupe' nouvellemenl créées, par 11n Trésorier- _ et des acce.soires di: solde de..--Trésoriers- payéurs de l'Alri­
Payeur, sauf pourla Manritanie qui est réunié au SénégaL' 	 Il que OJ:cidentale. Française, mOdilié,pnrceux du if' Aoùt1916,' . 

i .et 12 Décembre 1921 ; "'.
Le décrel du 12 Janvier 192:1, qui avait fixé les soldes et " 

indemnités des Trésoriers-Payeunl précédemment4nstitués ·'IIt, Vu le dé~rel du 2 Mars IMIl it,tous actes modificatif.sub:; 
en Afrique Occidentale Française, doit être modifié enlenant .équents, portant règlemel)J sur lu soldé elles allocationsae- ­
comple de la siluation' nouvelle, ainsi ,!ué le décret du 31 ce.soires du personnel.colonial, notaminenl lé. décrets du' , 
Décembre 19U, H Seplembret924~ ensemblt; le décret du 3 Juillel iSIl? et, . 

il tous déèrets modificatifs subséqùen:ts réglementillille regime', • 
Tel eat l'objet du projet' de décret' que no';. avons l'lion- i des passages dn personnel colpnijll; . 

neur de soumelre Il votre approbation. 
. , . 

Le Ministre des Colonies, 

i '. '. ',­
,1 • Vu 1.!'M-eret du 30 Décembre ~!lfi, sur le régime li nanci.,. .Jdes Colonie. et notammenll". articletl fOS",t i53 ; .', 

A. SARRAUT Vu le décret dn 1" Mars 19i9, portant division' d. lu Colô-.', 
'nie dU, Hànt+mégal et Niger et création de la Coloni"de lu. " 

!>Il Ministre des Finances,. Haule-Voile;',' . , -' . 

CH. DE LASTEYRIE ~ 'ji :: ';::~~:~:4d~:~:::;C::1::::::~t~::~ J 

. 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQTIE FRA.''ÇÇAISE 

Vu l'article tB dù sénalns-consulte du 3 Mai t85i ; 

Vu le décrel du 3i Mai 1862, portant rèf!lement. général 
lJUl' la comptabilité publique; 

. Vu le décret du 2S Octobre 1899, portant orgaaisationfi­
naneière des pays de protectorat"dn Sénégal; , 

Vu le décret du 16 Aoll.t t900, portant organisation de la 
.~.o,..,rte du Hant-Sénégal et; du Niger; , 

VII le décrel du 22DéceJQlJre 1002" relutihu mode de no­
mination des Trésoriers-Payeurs et des Tré80riers particu­
liers de. éoloni.s, modifié par .,.Iul du 17 Mai 1911 ; 

Vu le d~r.ret dn 18 Octobre {904, 'Portant rêw,p,nlsation 
dn Gouvernement Général de l'Afrique Occidentale Française; 

des Colonie. et Terriwire~ composant 1 • .Gouvérnement s&­
néral d~ l'AfriqUe Occid~~ta"" Pyaru;8ise; . , , 

Vu le décret <l'Œta Oetobre~, 1", .... ,," tr"".le.~ 
du Terriwire du Niger.en Colon'ecanwoome; . ~ 

. Vu ta d~!"t dll.29 Décembre 1M2, portant réorgaui~tion 
des services, financiers de l'Alrique Occidentale~i8e ; 

.' 

Snr le rapport'des Mlnûrtres des Golonl •• et des, Finances, .. 
" -

DÉCRÈTE:; 

MT'.'" P ... " .... .i.. La ""Ide et les acees.oi..,.. de solde, 1.( 
elassementaupoint de vue des indemnilésde route, de séjour, ,:. 
de passage et de Iraitem<>nt dans les bôpitan:o: de~Trésoriers·,> 
Payeurs de l'Alrique Occi!ientale Française, sont fixés com-.;· 
me suit: 

HÊSIGNATION DES bPLOlS 

SOLDE ~DI G .... bE 

DE ClJ,lQnJl 

EMPLOI r 

SUPPLÉMENT 

Counnu 

. 

INDEMNI,TÊ nc 

' 1\ESPONSABILlT"Î; 

. 
CLASSEMENT 

Tréaorier Général de l'A. O. F............. 
Trieorier.Payeur du Soudan .............. ~. 

- GuiDê'e ·-......... ·H~.~. 
- Côte d'Ivoire ........ 

- Dahomey·............. 

- .' Sén~1 .,........... ~ 
- 'Mllul'lt.aDfe ......... 

- Niger .................. 

- Haute-Volta :..... ~.~ .. 

20.000 
16.000 
16.000 
16.000 
16.000 
18.000 

, 
, 

16.000 
16.000 

. 
Calculé lessur 
baH! fixées par 
le déeut du 11 
Septembre 1920 

! 

lf>.OOO 
8,000 

10.000 
10.000 
10.000 

12.000 . 

5.000 
5.000 

P' oat6gorit A. , ;, 

1 

/. 

, treeat6g0rie B. 

\ 
-
-

. 


• 
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~~~~~:~~~~~~~~~~~~~~~'~-~'~~'~~i~~~~'~'~.~~~~~~~~~~~~,~~~.~-~~..... 
,. . Le Trésorier Général et les 'trésoriers-Payeurs de l'Alri-! Je saisis cette occasion pour vous rappeler les prei\cripti­
,', :q)le J)cci(lentàle.Françalse olli droit en oulre il. des allocllti­
;/ 'o~'ou ...,niises. pour I.es Bécvl,,!,B spéciaux ei-après dont ils. 
~. sol)'t chargés: ' 

\;,Caisse d'_ DéjlÔts _tConsignlltions, 
~ , ,Service '<ks Invalide1;ùe là Marine; 
1. ' OètroJ.àe,m~, 
~ -' . 'Bons di> i)oua'!\l!I, " 
". : 'M!Ii1ie..iPalitéS, sO,ng ~v., toutelQia, .des droits de ces 
" • ·dernières de confier lellrsserviOOl!, le cas échéan't, ù des. 
~j ts ~•. ~ i;" ngen •.."claux. , 


~',~:. ,'" " ,_r~ _,,,-,,. :" " ' 

~, ' 'Slir:le rnotrtant des aII~tions ou remises perçues par les" 

iJJ. 'l'~ésori~P.;)'eurs, n est exercé au profit. dl! Servi"" lOCal, 

II' 'une retenue de ilI,/., représentllnl la part eontribulive'des 

~",' 'OO1ilJitllbliis-d8.ll~le. frai. de personnel pour l'etécntioR des 

~,:llel'VÎees .péci....,... 

Ir'- " .ri AiT. 1. ~ .. Le"Miniatfll des Oolonleset le lIIinistre des Fi­
~/ ':'oao008' 8Oni-~.luu'~s, chacun en-ce qui le ooncerne, de l'exé­
rlll!,lioll dù présent.déereÎ ~ sera inséréaulournal officiel 
".de la République'rapÇl!ise. au Bulletin <\es lois .et au Bulle­
K'tÎ'r olficiel dU,Ministère de~ Golonies, . " . . 
fI . . , FaU à Pari.~le :w Déœmbre lm. 

ï'J>a~ le pri.;ldenl de la RéPubliq~:" MILJ.;ERAND -

[ Li!. Miu'!s". d"f Colonies, .. 
• A. SARRAUT 

'. li' Ministre des Finances, 

'CH. DE LASTEYRIE 

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE 
- . AU SUJET DES ,RÉQUISITIONS DB: PASSAGE. 

r ( N1l'iIST.W Dg~ COLONIES: - ~ AG1ll'lGIl GÉlfEBALE DES -COtO".I;8S J. 

Paris, le fi Noyembre lm 
Le Ministre des Colonies il lIIonsieur le Gouverneur 

~" Général de l'Afrique Occidenla!e Française, ...~, 
:!"t:'., Des fonclionnl\Ïres ont cru p,?uvoir réclamer il bord des 
~;"navires Je bénéfice'd'un classement antre que celui auquel ils 
~ipouvaient prétendre en vertu du décret du 11 Aodt ~897 ou 
~. des règlemenl8 locaux sur la matière, el CCi malgré les indi· 
(,ellüonsporlœe sur la réqulsitilm délivrée. 

~' . L'Agence Générale des Colonies a été saisie Jle ce chef, à 
~:~:plu.ieur. reprises, de demandes de remboursement de frais 
;~~ûJilplé"Ientaire. de transport, / 

~'.' J'ai i'h()~~eur de vo~s ·prier"de vouloir bien prescrire aux: 
i' :Service ..... hargés de la délivrance des réquisitions d'avoir! 
~:.:raire figurer sur ces pièces, de la manière la plus précise, la 
i,:';çatégorie dans laquelle doit voyager le titnlaire, le. condi­
~:;.tions. d .. w"lesquelles est elleclné le transport ell'article;du 
;'jrèglemenr appliqué,. _, . " , 

.i ons des circulaires ministérielfes des 4 Août t894, îI Septem­
1 br. 1895, 5 Mars 1901, 1" Octobre 1902, 29 Décembre 1904, 
! 2% Jll,llvier 1905, 23 Mats et al Oclobre 1907, i2 Mai 1908, 1 2; Octobre et 18 Décembre' 19ir relatives à un sujet am\lo­

gue et dont certaines semblent avoir été perdues de vue. 

Pour le Ministre et pa. Ordre, 

Le Gouverneur, Chal du Cabinet, 

TOUZET 

.. 
TITULARISATION 

i 
1. Par déèreL en date du 26 Décembre t922, rendu sur la 

proposition du Ministre des Colonies, Monsieur Be...o...... 
(Auguste Yrançois), J}ouvel'lleu< de a- cla."" des Golonies, 

'1 
Gouverneur des~les Sainl-Pierre et Miquelon, a été titularisé1 dans les lonclions-ae Commissaire de la République IiU Togo, 
qu'il exerce actuellement à titre intérimaire, 

1: 

----- ...._ ......-'----_ ...._-­

ACTES· DU POUVOIR LOCAL 

ARRÊTÉ Ka, 155 réglementant {es patentes et licp".es da... 
te Territoire du 1'ogo placé S014$ le mandat dp la Fra1+ee. 

Le Gouverneur des Colonies~ 

Chevalier de la Légiond'Honneut, 

Commissaire de la République. 

Vu le déèrel du 23 Min. 1911t déterminant 1". attributions 
et'!,,!! pouvuirs dn Cummissaire de la République au Togo, 

1 Vu le décret dn 00 Déœmbre 1912 Sur le régime financier 
" des Colonies; . •1 Vu le décret du 5 Mar. 1877 autorisanlle; Gouvernenrs à 


sanctionner leurs arrêté!> par des peines de simple police ; 


. Vu !'arrêlé dn Commissai,'" da la République du t2 Août
1
il _19î1'1 relatif aux pouvoirs répressifs des Administraleurs; 

1 1 3' .
Il Vu e décret du 10 Novembre 190 portant réorgllDlsatlOn
l'. du Servk.e de la Jû.ticeen Afrique Occidenlale Française; 

1 Vu le décret du 8 Août 1920 instituant un Tribnnal de 
* ln Instanc.e de Lomé i 3 

Vu les arrêtés des 'i'i Décembre 19t9, et 2 Novembre1.1 :i~:;:,::;26 Juillet 1921 règlemenlanillu T020 les plltentes .t 

- Sur la proposition du Chel du Service des Finances;, 

lA Conseil d'Administration enteudu: 

ARRÊTE: 

TITRE 1.1 
. 

'ARTICLE PUVJRR,- Ln Patente est une autorisation per­
lason,nelle, nominatiye~ d'exerr,..er, 'pour une période fixe. ~,> .Au cas où,· par sll;ite de textes spéciaux ou de conventions' 

prolessipnqu'eUe vise, dans le lieu et l'établissement aux­,...partlculières, un fonctionnaire setail admis, à, bénéficier 
.jùels eUe se rupporte et dans .les conditions expi:essémont ;.d....d.:avantages au quelS il n'aurait pns droit en vertu des actes 

, déterminées. ~>--indiqués ci-dessus l il y.aura lieu de viser sur. la -réquisition 
Les patentes sonl réparties en classes, chaque classe étapt1t' lIe te"té Ilutorisant!a dérogation.

\' 
~ "" 8ubdivi~ée en catégories. 1 
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t 	 .' 
,. JOCRNALOFFlCIÈL DU TERIUTOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LSMANDAT nEU FI\Al'"ea 

'1 '". '. '. -k' - 7 _~_ ___ M'__ &' '<-, - ,,_ - - - -, " ,-~.;J­

, ~' 
ART,2.- La Licepce est ,!lne aUlorisl\.tion,personneUe, '" 90 lesécrh'ains publics:' " "'j'.f 

~ nomillutive d'exercer pour une période fI:<!e, le commerce tOo les commis et' tOutes . ..les personries traVaillanl 'à' 
d'aleo.ol (boissons alcooliques;boissoHs!erroontées, boissons li /. gag~s,.'à laçon ,,,t lt'IIl"j<lurllée d~H" les 'bl)rea,{:t,.: ;; ,~:' spiritneu"es) sous quelque lorme qne"" soit: labrication, - 'ateliers, IirmeJ! et magasil)sd'autrul ,~ , 

12 impôrtation, v~nte lm gros, dé:hit au détail, sous réserve l- ~. ~, 
que les prolessions' seront exerliées dan. les conditions dé- if ARt. 8.- Les commerces, iI!JIustrîes oUp1'olessiollJ,,'npn,r terminées par le présent arrété. Il dénommés sur le labl"l'lÎ lixanfla classification et'Îl! tau«· 

~ - des patal1l"s et .des li~en~set.!le figJlh!ntllas.l!jlrlll,Hsle· _"
• J..es licences ~ont 'classées pttr Câtégories danS'une classe l!li des éxemptions l).'eÙ SO}lt. ptls~ IQoin~ à~is au:~ .~o:~tri:.·_ :--~
'" unique. 	 butions dont il s'agit. . . "... .... ,.' ".' - ,:il~-
~ 

f 
Aar.3- Tont individu san~s' dJstinction d10rigine n~ de ',( '. '. ',' .\;t nationalité, toute Société exerçant da~~ les Te-rritoires du' i TITRE., U~_': - - ,,< ':~ 

~ Togo placés sous le mandat de ItrFranee un commerce, une I))ispositionsd'al'pjjnationdu titre tileom'mllnes;,ul:oon-, 
industrie, une profession (tels qu'ils sont définis par la loi)' 1 tributions visées p,q. le présent arrêté. \. ",. "" '.; .;: 
et non compris dans les e~emptions déterminées à l'article 1· ART,9,,- ,..Les patenies,80n~Pèrson.nell""-61c:mi'Î>"'lven•. ",li 

~ 7, sont assujettis à la cOlltribution de .la patmite et de la _1 servir qu'à~ux Il qui et au Iui11l de qui ellesBbnt '<léIivÎ'éœ .. ' ~ 
1<' licence, ou de la patente seult!ment suivant le cas. ""' - , •. ' <, ,~
f , ~ -:. Aaqo.'-· Dans les s.;.,létés."~ l)om,tl'oll~ctii;l'il.i!socj.e .~ 

La délivrance des lormules, renouvelables c1mque année, i .. al 1 1 bJ,l'téd d. '1 àl!é' l' le'" 11t est subordonnée à l'acq'uittément .de l'imposition <Jans, l~s Il prmclp paye ,~eu 11.10.. I.U .~D' : ",pt a 'LPfo. s-, '~c~ 
~, -	 ! sion." 
~. lor~es p~év~es e~.l'Observation des prescriptions édictées 1 ART.B.-Taute -~rs!>nl)e(qUi'~Jvk-~'~~~ereé, .'.~~.,. 

t par e presen arr c, . une iil(l""tiie,illl~ proiè••iou' âdl~~l!t~, dans dé. étal'liIBSé- .~ 

;:-, 

AST. 4,- § ter.- Les contribntioDs di~. de patentes mentS distincts est astreirtte .. au paièi;nent' de. la 'paten,tè ,1

~. et de licences sont payables d'avance par trlmestre, semes- il allérente à cbacun, sans préjudiœ des droits de liOOnm., s'il" ,,,1
J-c tre ou en une seule fois à la volonté dn, confribuable sous la.... 1;1 	 ~,<', ,'. ,,' - ,., .... 

~ réserve su.ivante: = y R' lieu: . _'. ,,' :' - . > ~~ 
fi TouléIQi.; la personne ayant, dans la Colonle,.plusleura :]
" v § 2.- Elles sont d'avanr./! et strictBment payables, en établissements faisant:'lIJa 19i5'~lIireete)])ent. l'i;"portatim.' "':~ 

une seule lois pour toute la période de validité; pour.cer- , et'l'exportation, 'n'tat tenuè d'aèquittèr, 'cha'Uie l\Illl,\\e, le :~1~. tains pate~tubles n'ollrunt pas, dans l'exercice de leut com- " ~ montant de lu patente de !!ème classe, 1ère ClltégOl'ifl, qne ,~ 
men", industrie.ou profession les garanties, de stabilité 1 pour l'établissement principal;' te•. autre~. M&!>Iissemel\ls :':<~ 

';c~_,
:;-, voulues, 	 . il . sonl i11lP~1lis. i!.nlle pa~ntl. do '!!ème ona~DÎecatégorieL "~ 
, A.T. ~.- Le commerce de l'alcool, exclusif on .accessoire i 'selon qu'ils sont 'situés da.n.!' la ZOne côtière on dari' une -.'J 

~onne lieu,~ la teCO~:nbution des licences qui se cumule tou- " localité autre, . , . :.~)~ 
;:', 

~ 

lours avec ~ pa n"" 	 De même, les Sociétés ou Cies. al)onyme~'ayant pour'" j ..~ 
;~ 

,s, ABT. 6 . ..!~ Les commerçant!>; indnstries ou prolessi;'" but une, entreitrlS!! . ~m~erei\ll!, pu indûs~riell<J s':,?t illlpO'-.;; 
;.,...- faisant l'objet >d'un présent arr!U~, sont classés chaque sée., pour .McrlU d~ leurs étabIi" ..menls,à un seul droit, . "j 
1\:/,- année dans un tableau qui est so~mis pour avis à la Cliam~ sous la désignati,!!, de l'objet de ,leur entreprise. 'Cet"",é" 
~ bre de Comm'lrce et' aPl'rouyé (>\Ir le Commissaire de la patenf;e ne dispense. aucun des' Sa;:iétairesou aetioûnai.res .
• République en séance dupmseild'Administratioll. . du paiement des.droit,g depatenle ou deUoence, alIérents à, 

. . ~ l'industrie particulière qu'il exerce, !.Il en est de même p<l'ur' 
Alt. 7,- , Ne sont pas astreints au paiement de la paten- les gérsnts. et assMiés solidaires de?sociétés ijU commandité. . .' 

te les personnes qui se livrent à un commerce, une industrie 1 ~ . ~_ •. , \f.'· ,~ 
ou une prolession et en général, à toute explo\tatioll èÔm- .~ Les femmes o....enlants d'un patenl<l, 8e livrant.à Ulle in- ..,

" 
p;ise restrictivement daus l'énumération ~uiyante: i 'dustrie ou un' commerce distl.n<:t.s d<; celui d.u chef de lamille, 'f 

'. • S et dans un 10001, autre qu~ -celui où ce dernier exerce., soqt. ~ 
10 le, lonctionnaires eLemployés salariés soit par l'Étal, 5 . à lote te et à la l' e c· u ,·y·ut le cas ' 1. .c 

-~_,_~,,:. 	 soumis ,a p~ n le n 0 ,su u , "c ~ 
soit par les Administrations locales, en ce qui con~ patente !\'eulement, afférentes ~ 

Q, 

genre de ,"Comm~e ou '~: 
. 

eeffle seulement l'exercice de leurs fonctions; œindustrje entreprise par eux. 1. ,~ 

20 les méùecins ; 1 AST, n, - Le cOlltribualîle qui, dads le même <ltabliss":' 
30 le8 ûenURte~ ; i ment, exerce plusieurs co~merceSt îndnstriCS:J..professiollfl" 
lo lei'< sage~ femmes; ~ n'est soumif' qu'~ u~_ droi~ ~ru.que R)l titre_de la patente" , ' -50 'les a:rt.istes: lyriques et entrepreneurs d'~tra(·tions; fi -,(;'e droit est le plus élevé de ceu\X"qu'il aurait à pa~er glil 

CIo les cultivateurs et élev~urs seulemen~ pour la vente :::: était fiBsujetti â autant de, droits qu'il exerce d,e PFojassÎons. 

et la manipulation des rècoltes et des fruits prove- =i=:_~.. {Sont 'considérés comme {ormtIDt le même ~tab1issement 
nant .Je'!:: terrains e:tploités par leurs Boins, nin"i que les magasins, houtique~ ét' en générul toutes instailation~" 
ponr le bétail qu'ils (~lêYent, qu'ils y entreHennent~ ~ faÎ:\fmt corps et compl'ises dans un h~rrain d'un s~ul ten~~t 
ou qu'iI~ y €'ngraifitsent;- ,.. entièrement clôtq~e.) "" ­

• '70• 	 les p~cl1eurs et les piroguiers/" alors même que les" 1 ART. ia,- Au moment de la déclaiation et pOlIr l'nppli-' '" 
uarques qu'ils montent lf>ur appartiendraient"; "! ~ -cation d{'s dispositions de l'article ù~-d_esst!-s, le '00ntribl;a- , ,;~ 

80 	 les Cuis:i'<t"s d'Epufj::{ne et rIe préYO~'aD('e mlmil)ii'tr~f's . 1 ble d{~vrn dé~i~ner celui .Je Ses ét~lit'lsements .qui deyPO. '" 

gl'ntuite:m('nt, le$. lls~uranees naturelle:.: l'(~gnlièI'ement ! être eonf'idél'é ~omme principaL • A défaut. de la gécfaràtion, 
~- sera considéré com:mf:L pritwipal nu momenl df' l'ùppl'oha-­"autorisées; !

'::=.. 
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des rôles, rétabli.sement lÛtutl il Lomé, s'il n'en exi.te 
!leRS.Ce lieu;' ceÙIÏ d'A.!'écho, . '. 

1
1t~;A,lT, <I4,~ .Le cOntribuable po ••édant pluBieura établisse­

de labriclltiO/l ou d~ vente de' boissons spiritueuses, 
=:!I~·~'i~·t.·· /ermen~), qu'ifs 'soient on non d~s la 

· élit Il.ssn:jeUi à une licence distincte pour. 
IIiIlUll.oe J!!l& .êtabliJ,allDients·, . 

; ", -: . <-. >. ,/:",- '.... - ­

'''-.-', Toute.pe,l'\Klnu~ q\li, <lin. le 'même établisse- . 
tel:âiI,'itest. défini '/tl'artlcle iIl, ex"me des com'merces 

IiIp,Gl'tlml chaou/l :lÙle llâ- de taux pillérent"n'est so\": 
. titr~ i1,e"'lalicencll<Ju'à undj'oU·unlque. . ... 

\ -', ~ " - ' .. -.~ , - ~ / . 
(Irp!,tl;~,~plù. élevé. de èen'qu'elle ~urait à payer si 

~ttie :!< autant de·i,I'roil8.~e se8 ftploitatfuns 
à~~l'.Àf'~ de '&ences, . r' 

- - ;.:~ ­

J,.e.~~. f)!jt ~ d.ans èbaqtm ";':;'1. p8.r-les 
'~ln\in;i8ti··I!~ur.·-é.·le titre, qui doit. porter les 

l~!'ticle '17 du présent .8I'rèté~.dol.t être 

lc!:~~r~~!;~:n:.~~~~ dÎ! .·pa~!able dans lei fOrmesI! , au 'même d'exercice;' 

i:'~ ,~'I~.~~agild'uDJ)a,bliSsemenl, Il .fuIt, dîme ~n 
,~~~."t~e, être apposé; dan. uli ....droÎt 

. . ~fe'llYlle; ". '. . . 
••C 20 •.do•. tous' les autres t;W!. la <lIi.rnl ou:m plaque 

doit être.apposée, sOO{léeà UB de.. meublés de 
~e l'inirtnllatioli, ou btéu; pOI'lOO pr.r Je conti+­

"1IIIàl!Ie iIIIr lHIC pe~onnè ; . ", . 
:;. . " " " . "- \ -, " 

(Ki. ~i\Il~~. ~l~uiI~ ql1;élllonque de ,00. pres­
. . eriptioilS elltl'lll'nerapout, li! ~oilti'i\fioii.llt l'Il.ppll_ 
, cation des sanctions M.ieléès à l'article '60.' . ~ , 

TlTRI'l m. 

t~..Ill~~e.~lI;i>\k~; l'iUés de Pere~ption. 


., '! ,": '0'r,"-.. ,;.~.' - '") " 1 _ 

H.-...... _ttlbnnon~déilomm6eB par.e1rtes erjicèn-' 

ii~3:~~:;~.:u~r rôleB nomiliAtl/s, .rendusexécu­
. de la I\épulilli!1l11 e~ Conseil~ , 

'~ ~~. " '- . .,
Dlenüôlt. snlvailte. doiYent fil!Dnt' 8u rôlé jlollr cha­

tÔntrihuà&le. ' . 

·.A ; Nj)m., p'rénoms, surno", •. 

II··' Pro/ellslou, comm~, industrie. 1 

t - Domicile pn réaidènœ, .' 

· D c lndIe«Uon dn-lieu êt de l'ètablissement visés 
. par lé fitJ'e. 1 

~ t • , 

Il) - Indication de la qualité de la pel'l!oJlJle ré.l­
'tlant habituellement dans l'établi ••ell!ent. 

· p~. L'lIfie6:Ial;jQn"d:IJ.'lIlD1I:ibuable à la etasse et à 
la. catégorie v'lnlue~'~èc --l'indleation . du 
mOlltant de la taxe. ' ..-. -; 

. '. -{8.~ Toules. impositions portées an titredçs pa_ 
et licel)ces sont réunies et classées sur nn dooument, 

'lj{>lllllI.é roIé,. subdiviré en-.... lé primitif et ....les supplé­

....Ieprimitit e8t l'état-qul, établi pour oompler dn 1" 
• I~llr dé chaqne. .. nnèe, oomprènd toute. personnès~re.­

!fti...,mt·li l'une iles classes' ou catégories de'la nomerrela­
p,révues à.1'article 6. 

rÔles supplémentaires, ouverls au débùt de chaque 
~liDe,str<e,. $ont .présentés il la lin d. "!Jacun soùs lorllle 

~d'éia~8, tenus dans les mêmes conditions que le role primi­

tif, et-destinés il compléter ce dernier 


AAT.\9.-' Il' est procédé dans chaque cercle, tant pour 

l'élaboration du rôle primitif qUe des rôles supplêmentaires, 

'à la classilication dos personnes soumises aux patentes et 


.'licençes dans les Iormes et conditions suivantes: 

Le -Co~mlssion (colllimsée du Commandant de Cerele, 

ou de son délégué, pré8Ôdenl, et de troiJJlégooiants désignés 

par le Commissaire de ta lUpubiique) se réunil sur la con­

'vocationde son président dans les bureaux de la Résidence. 


lA CommiBSi;;;~e réunit obllga'tcirement, atis~ bien pour 

l·élaboration. du rôle prlmitl/, que pour celles des rôles 

supplémentaires. 


~s convocations doivent être adressées, avec émarge-' 

pient, 8 jo.urs à l'avance. _ .< 


Les décisious de la Commission' sont valahles quelq ue 

soit le nombre de. membres ayant,prls part il la séance. 


Mention doit être f!lite sur le prooès-v~rbal de l'absence de 

ceuxde ces derniers qui auraient été empêchés. 


MT. ~,~ Il est prO<;édé auX opérations de classilication 

rclaU1'EIII"I, l'élaborallon alllluelle-des rPles primitifs, par la 

Coml\lisslon,' réunie dans les conditions indiquées à l'ar­

ticle t!l. 


Le. convocations doivent êt,re IlIncées par le Commandant 
de Qlrele pour l'établissement: du .... Ie primitif de l'année 

. suivallle. dans les -délais voulns pour permettre la r~nion 
dé la Collllllisliion de dasSément dans le courant de la pre­
'lIiière semillne de Décembre. 

L'aflicba!!e qui doit· durer huit jours francs, doit avoir 

lieu le .10 Dtlœmbre au pluo lard. ' 


. L.'envol au ehef-Iieu doit être fllii av~t le 20 Décembre. 

" Les l'Ôles devront être vérifiés, arrétés, aptltonvés an 
cbef-lieu d~8 les conditi9ns détermlnèes plua. hant et ren­
voyés dans 1 •• cereles avant le HI Janvler suivailt. 

AaT. 21.~ Sont J>ortéea SUr ces rôles tout.is les person-, 

nes soumises A la patente, li la licel'loos, et dont l'énum6ra­

tian .nit~ 


_AH celles qui exerçaient 'antérieurement le.ur profes­

sion, 'commeroo ou industrie et qui n'ont pas dèclaré ceS8er 

polir l'annéc oouvell~, dans les délai. pr<lvn$. . 


B" cellestqui ont déclaré avant l'expiration du délai 

prescrit pour les opérations de la Commission de e1as.ement 

vouloir ouvrir un commerce, exercer une profest;;ion, une 

Imlustrre petldant "l'année. 


C" celles qui, sur des présomptions suffisantes, et snr 
avis cônformes de --la Commission, serout :reconnues devoir 
-4trejncorporées d'olfice . 

Le Commission doit s'aider, pour la confection des ....Ies, .. 

de tous les éléments d'appréciations. 


- ABT. 22.- Il sera ouvert dans chaque cercle, au délml 
de chaque trimestre un rôle supplémentaire sur lequel 
seront irisorites, au fur et li mesnre des déclarations Ou d•• 
constalations laites: 

A} Pour· compter du 1er Janvier de l'année. 

'Jollte personne soumise à la pstente. à la licence, omise 

lors de 1. 'confection du rôle primitif, pour quelque cause 

que ce soit, ou qui aurait entrepris. entre la clôture des 
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opérution~ dé la Commission rie classement pour i'établi-
SKcrnent du rôle primitif el le 1er Avril. un ('ommCl'('C 
imposllble: 

B)' Pour compter du premier 
jour du trimestre enCOUfS 	duqnel le _fait a eu lieu. 

,~ . d
TOUu;;; personne qm, au cours ,e ces périodes, fi elltre~ 

pris nne profe,ssion, un commerce, Une intlustrie soumis il 
la patente ou 11 la licence; 

Toute personne qui a apporté dans Fexercice de -son 
commerüe, industrie ou profession, des modifications telles 
qu'elle ne doit continuel' à figurer à la classe ou à la caté­
gorie à laquelle elle àvait été prîmHivement iustrite... 

ART. 23.- Les rôle. supplémentaires sont closa la lin 
de chaque trimestre, portés li Fexamen des' commissions. 
vérifiés et envoyés à l'approbation dans le~ quinze jours 
qu~ suivenlla fin de cnaque trimestre. . 

AlT. 24.- LeR inscriptions au,fôle. se font ~ur la décla~ 
'raUo~ des intéressés. 

Un délai de 8 jours leur est consenti. 

If La mutation de coLè' sera réglée par le Co~missajre de la 
~ _République, et les droits qui formeraient double emploi au 
i préjudice du ef.'RsÎonnaire scront aUouéf:fen iJérhOl'W' par la _ 
i même autorité en Conseil d'AdminÎstration. 

_11= AltT. :28.- En cai' de f·e~f;alio.nde prôle:.::siQll, \commerce' 

- 10U induslrie, de fermefure d1étaWis.semellL, ma'-~asÎn, atelier 
r;J-1 et en général de ·toute ÎnstalfatÎou et transformation. d'ins~

i lallation par suite de déllès, liquidation judici<lire, déclara· 
- lion de, faillite, le patentable. ou' son mandataire et '~es 
i ayants-droits devron~ eu laire la d~claratiQn au Comman­

,,~_ d~t du. Cercle. 

. La patenle ne sera due dans'les "". de l'espèce que p<>ur
1 les trimestres éthus et pou~1e~ trinie~tres-couront~
i!- ., 


'ART.29.·- La ,Commission de c1assHÏ!'atioua I~ droit de· 

!' contrô1er leS" déc.larations au moyeu de tous les êlèments 

11 d'information légaux qu'eUe est:à même de recueillir au su­
I jet des copditions d'exercice ,d~ ,_la p~cdcssion) du cOJ1lmci-ce , ~_ 

" ou de l'industrie, de' chaque intéréssé, dé la nature de <lé,S . 

~_"i opérations professionnelles', du nOŒ!bre d'établistreinent. (~e 

;: la qUlllité de C<lUX qui y residant at ell~ peut leur deman­
1 . der de venir dèvant elle et de lui donnér tous reillIDigne-


Ils doivent, quel que soit le motif de leur déclaration (en- Il tS uscept1il l" 1 're . gem t '. 
trepriS8 ouverture de nouveaux établis8Iem'en te, moditlc8- _1: men ~ s 1 es ( ec al r son lU _ en ,', 

1 

tions, transfert, cession, c-€ssation, etc.) s!adresser, à cet 
effet, au L'ommandaot de Cercle, ou de Subdivision, dans le 
ressort duquel 1. fait. eu lien. 

Il en est pris note, et un certific .. t coustatant ceHe décla­• 
rotion...!loit être remis à l'intéressé el échangé ult<lrieure~ 
menl contre ktitre définitif, après approbation des rôles. 

An.25.- Le President de la Commission de classifiea­, 	 ' 
tion fait part à la prochaine reunion de la CommiFsion insti~ 
tuée, des déclarations qu'il a reçues. 

", La Commission donne Bon avis sur l'imposition définUive 
des -intéress'és, soit en. confirmant ranec~tion primi~tive du 
Commandant de Cercle qui préside la Commission, soit en ! 

les portan~ à une autre claRse oU ~alégorie de taux inférieu~ 
"u s"périeur, 

AAT.26.- Au cas de trausfert d'un élablissem'ent d'une" Le délai de depôt-.court il Ilartir de 'l'a\is qui en est donné 
localité daus une autre j située ùans ,le même cercle', Je' pa­
tenlable doit eu .,<iser l'Administrateur et se laire délivrer, 
par la persOJÎne qui a reçu su déctaration. une atteslatiQll . ., 	 ,,' 

Si l'établissement est transféré d'un cerele !Inns un autre 
le palentable doit, déclarer ce transferl il l'Atiministrotcnr 
.de chacun des deux cercles f 

. . 
Dans ce cas, il est tenu de se libérer intégralement du 

]Juiement de sa conlributiull pour l'èxercice en cours dans 
'le cercle où HIle désire plus e>:ercer son commerce. 

L'intéressé ne sera porté ~ur les rôles supplémentaires de!!! ART. 33.- -A l~u'r ,at'ri~ée an chef-lieu, les rùie.s sont 
sa nouvelle résidence que s'il entreprend un oommer~, une 1_ vériJiés pa.l'" le Service des Finances, appron,vés en Co~uJeîl 
industrie. une profession soumis à une taxe plus élev6e. '... 

Il
Au, 27,--, En cas de cession d'établissement, la patente ; 

ou, la licence. ou les deux il la fois, seront transférées au-_ i 
cessionnaire sur la déclaration de ce dernier, , 

Cette demande, qui est indépendante de la d~etaration de 
c:cRsîon de commerce qui incombe elle au cédant, devra être 
formulée dans le 'délai de un mois, à partir soit de la ('cs: 
sion de l'établissement. soit de la publication du rôle supplé­
mentaire dans lequel le œssiounaire aura été imposé per­
.sonnellement pour l'établissement cédé. 

i!ii 
Il 
:!!l! 

i,=,', 

Consign,alion de tout, quoi est fait.. surIe pco"es-vetbal, 
.. 

Il de la réunion.' 
; ••L'illscriptiQU d'oIliee peut être' faite ,'il y Il lieu'. 
;
li' Aar. 30.- Les ~réclllmalions soumis.ll' à l'examen de la 
i Commission d~ cIassèmedt et non-reconnues fpndées. 
l!,, , dounent lieu à notificàlion immédiate par le P . .-ésident de la" 
,.I Commissio~n, Toute réclamation. non admise-par la' Commis.... 

' !_,_ sion pourra être rn>rtée par r-.i.ntél'C,88é ou son mandataire 
"" Y'" 


;' ~evant le Comlni.~aire, de la République, ' 


~ A8T~ 3t.~-~' Aùssitôt ap1"ès la èlôture deti opéra.tion~ de 

a, la Commission de classement, un e~emplaire ~u ..ôlf1! a,st
1déposé à la résidettee ~u Cercle.. - . 


;;1___ cèt exempl'aire est :'Dis à la "disposition des intéressés 

- pendanl s: jours Irancs . 
... 
li au public pa,!' l'allichage dans l'endroit réservé 11 cel ellet à 

1 
-
" la 

ART.32.-

Résidence, 
., 

Les rôles i1e chaque 'cerele.,'élabUs définitive­
~I meut, c'e,?l-à-dire, arrêtés en tQules lettres, dall!s eL signés 
_ par le Commandant, du Cercle et aùxquels "",rlml joints" en 
~ triple expédit~on, les procf,s-verbaux de _la Commission', et 
__~__ le procès-verbal d'affichage, Bont transmis'par ce fonction­
: naire au Commissaire de la République. . 
iii1 	Ce. rlIlesdoiventMrc lournis en trois expéd1Uons. 

d'Administratiou, renâus exécutoir(}8~ et relournég aux 
CèrcleJl. 

TITRE IV. 

M od e de pere.ep tion et per ce ption, 

ART. 34.~ Ln plltenl. et la lillence sont annuelles. Elles 
sont .d1les pon~ l'année entU-re par tous individus,. exerçan~ 
au ter Janvier. une professÎ!ln, un commerce ou un indus-­ , 

1 
trie soumis il la présent.e réglementation. 


ART. 30. 'Le recouvrement des' rôles est assuré, daDs
ll! 
; l'élendue de leu\ -ressort par le Prepo"; du Trésor, et les 
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Commafl(t~nts', des Cet"cIes ~ et dè subdiviaiour<, et leurs' 5 décharge ou en réduction] formant requête intl'Ofluctive 
• délégué... 

-.
i d'instance. 

AIiT. 36.- ,Après approbation 'des rôles par le Commis~ Il, y joint la quittancé des tHmes échus de sa contribution 
: -tUlire (te la 'RépûbHque. il est procédé flUX opérâti{)ns de 1sans pouvoir) sous prétexte de réclamatîon, différer le paie­
/.,"r'ecou'\'Temen t ,dans les lor/mes 1 et 'conditions ci-de,~8ous 1 ment dn terme qui "viendrait à échoir pennant les trois 
:~; jndîquées. ,'"' mois suivants. 
l ' ~ 

, ,A'T.a7,~ Préalablement à toute opération de recouvre- i Art. 45.-' Si à l'expiration de ces trois mois, l'allaire 
;"meut, ' tant du râle primitilqne ,des rôles supplémentaires, 1-''., n'a pas été définitivement jugée par le Conseil du Conten- ,
, lei CoÎnmandllnts des, Cercles doivent adresser an", contri- lieux Al\mi~istratif ùe ,la C~lonie, le patentable n'e8t'p"~
?buables, '''''rM. "Ul< râles, et \dans la' huitaine qui suivra la i 

Y- '1- tenu au pai~meIlt de~ termes suivants. ' 
i:J'éception des rôles revêtus de la 10rll1"le exécutoire, des 

':jtmilles"-d'tWeriissement)'-: sans frais, portant indiçation d'Cl - Art. 46.-~ La réclamation 'doit contenir) les noms, pré­
~~~mo~tant de1.~ur, i.,nposition. -, ' ' i nom!', surnoms, -profession et domicile du réclamant, l'ex­

'~l liT.:j8.,~ 'Les ""ntribuilbl';;; 'qùi resiQrUssent àl'article 1posé de sa déclaration. l'énnmération ctes pièces jointes. 


~,~ paragraphe 2 e't ceux donMa ®ntrillution annuelle,doit,'.. Il est lait élection de domicile au chef-lien de la Colonie, 

~:,~tre payée ,sans ~ètilmnement; ",eront astreints, sous R!'ine-~l! 'Iautede quoi les ~tilicati(lll' seront valablement adressées 

~J~es 'nl:~me8 poursuites) à verser leurs contributions 'd~ns un 1 au réclamant an bureau du greffe du Territoire. .. 

~<!élài de huitaine à compter d'u Jour de la remise de l'avertis- i Dès la réception du dossier, le ('",mmissaire de la Répu­
t~ment '- --.~ , . - III' blique 1.;: tra.nsmet au Service des Finances. 


~:, .~e. contribuable. de.ceitc catégorie sont cedx désignés: 1 Art. 47.- I.e Cbef du S<lrVice des Finances saisît le 


è", ,1) aux 8", 9', 10', H', du eommel'C.\l général, !ii, Président du Conseil du Contentieux de l'allaire, qui désigne 


fj:' 1.) '1 ., 3 t '4' 1 d 1 l' "lé" l un conseiller rapporteur.
'1;:. _ "" u. a., ,. e casse e a eTe ca gorie pour, e 
~.~m~em,·.de'l'alèool, '" . -, '. 1 ~ A~'tès commnnication ,du ,dQs~ier au ~mmi?saire dU,GiJu­
'," 3), 1 . 1 li '1 0.« ." ., d 1 1 1-,.rnemeut près le Con"",I,,1 alfllIre e"trapportée en aud,ence"', ' e pmU' es cenees es .. , 'f ,ca"'!l'mes e a casse bl" t 1 Co '1 ' 
,". ':Ii' t '1 '-bl " t 1 1 '1' . d pu 'que e. us", statn•.if',JlIDque , guratt'l...- SUf-' e Wl eau ;uxan a c aSBllCatum es 

~i palAlnUls et I\çences. ' • _ Art. 4,8,- Bans le cas où ia demlIDde semblerait ne pas 

4 " - a' . !! comporter de suite, le Chel du Service d •• Finauœs CODsi~
LAIt.. 9,- 14, contribution dfs patentes est payable. \1 

!i:'(so's nlserVe des dispositions l'ela:tives lU/X contribuables' 1 gue par ,écrit les motifs de SOll' opinion, puis le réclamant. 

~vi~és à l'article 4') faeyltatiVelllent; soit en un seul terme' Il ,est i!lvit.' à en prendre connaissance dans les bureaux du 

~'~,dans le cQurant du mO,is de Jan'ier. 'iW}it par trimestre, dans service 'même l et à Jaire connaître, dans le délai de dix joura, 
il 
~ 1 s'il veut fQ~rnir de nouvelles observations oU recourir à la. 
~,~"es c,onditiolls suivante.: , ,~ . 'vérification par voie d·ex~rt., 

;;; ,,' Le {er trimesll'C avant le \5 Fé:trier fArt. 49,- ,Si le réclamant opte pour de noU'Velle. expli­
} Le 2' ,,15 Mai' ' cations, 'il peut les présenter au Conseil, en aùdience publi-

Le 3- i, -tes AmU -que. ,soit IHlr,mémoire écrit, soit de vive voix, personnelle-JI 

,- Le 4· " " t~ Novembre ment. ou par l'organe d1un mandataire ou d'un d~fensellr .. 
~,,." MT, 4().- Les patentes ,,1 les licences wnt détacbées Art,50.- Si l'expertise est demandée par le réelamant 
~~~'un carnet il souches; coté et paraphé par l'Ordonnateur où ordonnée d'ollice par le Conseil du Contentieux, trois 
~'w son dèlégli,é. experts en sont cbargés, il moins que les parties ne • .onsen­,
'if'- Art. 4i.- T-odt eootribualJle est tenu d'èlrhiber sou tent qu'il y soi! procédé par un seul, 


%i,li\rtl lorsq'\l'it,~n est requis par tons agents qualifiés de Dans ce dernier cas, l'èxtrert est nommé par le Conseil. 

;i"mtorité administrative et tans aull'Cs olfieier. ou agents Si l'expertise est confiéc à trois experts, l'un deux est nom'" 

~e poltce judiciaire. -', mé par'le Conseil; le Chel 'du Service des Finances et le ré-

ci- , l' damant en indique chacun un. 

, 'Art; ~2,-, Toute trer.mine soumise à la patente, il la 
':1it~nce, qUl aura égaré son titre,· ou qui sera dans le cas 
(d'E!D justifier hors de son domicile, pourra se laire délivrer 
t-!lll certilieat par le Commandant du Cercle qui aura établi 
;-J.edit titre,, 

'"TITRE V. 

Réclamations contentieuses.' 
, 
:.,' Art. 43.- Le contentieux des contributions perçues .ur 
,;role relève de la juridiction administrative. 

Après examen sur les lieux, les éléments de la taxation de­
cote sont vériliés, ainsi que les éléments des autres cotes 
prises ou indiqu....es par üelui-ei, ponr romparaison. parmi' 
les ,'ontributions de même nnture,,,da,ns la même localité, 

Art. [ii,- Le procès.verbal d'expertise adressé par les 
extrerts un Président du Conseil du Contentieux, est trans­
mis au Contieîller Rapporteur et communiqué au Commis­
saire du Gouvernement PTPS le Conseil.. , 

Lecture en est donnée il l'audienc,, par le Rapporteur et 

i le Conseil statue. ~"Art. 44.- Les demande, en dégrèvement tendènt à ob­
"tenir la décharge ou la réduction d'une contribution, Les Irais d'expertise sont à la charge de la parUe qui 

succombe, (Réclamant ou Budget du Territoire),,' •~ut patentable qui serait imposé -à tort ou surtaxé peut 

--.dresser au Commissaire de la î\él'Ublique, dans les trois Art. 52. - La décision dn Conseil délibérée bors la pré­

'-mois de1n misé en recouvrement des rôles: une demande en sence des parties, est prononcée en audienc.e publique.
1 


"'-.,~ 
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Une {'xp~dition r~vètue ùe la formule exécu'ioire Mt noti­
fiée aux parties l'n la forme l!dmini~trative el dans la hui­
taine q~i BUit le pronon('é de la décision. 

Art. 53.- Quand un contribuable, avant le dégrève· 
merlt, ft" v-orsé des sommes qui, jointe$ au dégrève~ent dont--­
il bénélieie, excèden.t le rnontant de la cote, l'ex~~deo't est 

I 

_I 

i 
l'ersé li un compte d'op,~ratio1\s hors hudget ouvert dans les .11-1 
éfrItnres dn Préposé-Payellr de _Lomé, où if esl con'ervé 
p,endaut dnq an~. ~~ 

L'e'''e'ùe,,' est l'emLour'e' L" 'l' . • t' m' li
'-'0# 4 U '" au uene JctaU'e cQn re rev,,- 8J!... i 

vu d'un ~rtll'e de paiement. ~i 
Arl. 1\4.- A da"'r 'de la nolification de la décisiou du :; ~ate réglementaire,son i~poslt.ioU; 'est susceptible.·!!." poure 

Conseil ~e ConlAlnlieux un délai de 3 'mois .01 imparÙ pour 1 suites,. . ,,' ..':,. " , 
déposer au Secrétarial.du Conseil de Coutentieux, un recours.i Le fonctionna!1't\- chargé de i&.pe~ption pr<lyient le ,~on':; '~ 
au CQ,Ilsci! ù'État, 	 .1 .trlbuable retardât:'IreplU' nn aveiU.stm;,nt, oU.O!Dm';tio~ ..; 

~: 
Art. 56.-: Dans les -deux premiers mois de la deu~iè~9'. 1... ,(ili,n, fraîs, .re~i.s à< son! _~o~icile ~ ~au: d9micîle'de son 

.•"née de l'exercice, les comptables chargés de reoouvtement 1 repmsciitant. '_,'., " " .., .. 
doivent s'il y a lien, présenter au Commissaire de la Répu· '1 Eu cas de nonpaill, .' mentbu.it jour,8, après raverlissement;, 
blique, un' êta.1 des oole' indûment impbs~es et ®s cotes 
irrécouvrables avec l'indicalio'n des frais de poursuites' qui 
onl élé euga.gés pour obtenir le rec0!lvrement. 

/ 
Le Conseil du Contentieux statue sur les cote. indûmeut 

imposées, Muf pourvoi devant le Couseil d'Étal. 

Art. ~6.~ Après qu'il a élé ,slalué, soit par 1. Consoil 
du Contentienx, soit 'par le. Conseil d!Admin'istration, les' 
dé~rèvements accordés '!Ont mal,ldat.'s. 

En ce qui concerne les cotes reeouvrées, le mandatement 
-s'effectue au uom du contribuable'à qui elles Bont romhour­
sées et la dépense est Imputée au .crédit préVU au budget 

Pour les c.otes non encore recouvrées', le mandatement 
s'elleotue au nom du Préposé·Payeur qui balance l'opéra-, 
tion en receltes el en dépense,. 

, ' 
Art, :>7,- Les demandes en remises ou en modération 

doivenl être adressées au Commissaire de la Républiqne 
dans le mois de l'évènemenl qui les motive: Elles sOlll' 
établies da:ns les mêmes formes et conditions "ue les deman· 

~ 
des en décharge ou en modération. 

Le Chel de ta Colonie prononce en Conseil û'Adminislra· 
tion sur ces demand.et<. ' 

TITI1E IV. 

Péri a li tés e t Pou r sui t 6'S,• 
l' Pénalith. 

Art. 58.- Tout individu exerçant un commerce, une 
industrie imposable qui ne sera pas en.. mesure de représen­
ter la formule anx. agents désignés à l'article 41. ou l'un cleF; 
certificats jndiqués aux articles 24 et 42 -sera pnsRible des 
peines de simple police. , 

Art. 59,- En cas de Inusse -déclaration, vénte illicite, 
constatée par procès-verbal, le contrevenant sera contraint 
au paiement de t'imposition pour l'année entière, lors même 
qulil déclarerait c-esser son commerce, et d'nne taxe supplé­
mentaire égale au double du droit fraudê. 

Arl.60.-' Tous les conlribuab[e, désignés il l'article 38 
sont tenus de se conformer anx prescriptîons de l'aFticle 16. 

Lès infractions à ces dîspositiQns s~I'Qnt punies de 1 à. li} 
francs d'runende. 

Elles pourronl être doublées en cas de réeidive. 

iii

j' La récidive résultera rte deux CO!ltravent~tJns -cons~tée8 ~ 
la 'même année. 

2' 'P,oursuiLes. 

Art. 61.- I.e Tré_8orier-~p.yeu~ êt le-.~réposé de L'orné, 
soht chargée d~nR leurs. éCr~turés ~èt Aa.ns letfrs 'comptes 
"."nuels,do la totalil" des imf',l,1$ directs. ' 

Ils doivent iustilier '''e;leur eJ\,lièle:réalisatio,. !hiusles 
délais déterminés par l'article .-172 du l décret, sutlc- ré~me 
finand.r des Colllnies du 30',fié,relllbre, i1!12. '. '.. ' 

Art. ,'62.-- ,To~t c~utri'bu(ble ,_qui -~:a '~a;' ncqu!tté, à 'îa'- -:, 

' contrainte' est décernée oontre le redevable.' , 

. -' ,


Art .. 63.- . Le. p!!nrsu1tes sont .exercées p~r lea l'0rtem:" 1d .
e contrainte, agents assermenté$, '({ommisslonnés par le 

~mmissalreoo 18 -R.épubliqne el ~empÎis8alltles fonctions 
d'huissier pOIl!"les ,Co;!tributions Diroétes. ' 

Art, 64.- 'Les pGrieu.s,~ conlraintestleJntent nn ré.": 
pertoire servant à l'imlCI>Jptlon de ,,,.,,.lè. aCtes de lour mi. .':; 
nîstètll, avec l'indication'du coût.de chacun d'elllt.'~l 

Art. 65.:~ ,A défaul de parteursde·.,.;n;'rtimle;!je~- ...'~;_,
-' 	 ,

. missairn d. la-R<!Vubliqu.e, JlulorÎ>le l_ePnI.,pOf!éi,.,, payenr .... se 
. servir du ministère d'huissim', dÛmlllll eommissiol,1né 'JIOr.. 

à cet effet. ,,1 "leur de contrain, tes. ,,', - . .' " ,..... ' 
, J


j Àrt. 66,- Tr~i. jours Il'sues, RJlrèS là··.pmination svec
" 
1~ 	 frais, UI! commalldement est établi et délivté psr lé porteur 

de coatraintes., ( 

Trois jours après ·Ia signllicatio/l du èomQlandellÎlln.t le 
li! porteur de contraintes peul procéder Il' la Saisi~ dans les
l' formes prescrites par le code de prooéru.re civile. . .,. 

~= 	 ,1 Au cas d'offre de. 8e Iioer.r :s saisie pll11t ~tre suspendue.. 

.,,1 Art. 67.- ' La Yente ne pourra-av<>i:rlieuqù'eICvertu 
= ô'une Ill,ltorisation du Ch.r de la Colunie, dan. les lorme& 
! prescrites par l'arLicl" 183 du décret du 30 Décembre 19J2 -	 . .,.

sur le régime nnancier de~ C~l(J[deg. . 

Art. 68.-- J,a comptabil~té des Irais de {l!)ursnites ser~ 
tenue confonnément à l'nrliél. 184 du décret précité.. 

Arl. 69,- Toutes les dis{l!)sitions contraires au présenl 
arrêté sont et demeurent abrogées. 

\. Art. 70.~ Le Chef du Serviee des Finances, le Chef du ,:~ 
Service Administratif, les Commandanls de Cercle et le' 

:i; Tré:mrier-Payeur sont cllàrgés chacun en ce qui le concerne1de l'exécution du pré~ent arrêté qui entrera en vJgueur à 
_ compter du jour de sa signature, el sera enregistré et publié1 partout Où besoin ,era et inséré au Jourool Officiel. 

_ 
!il 	 Lomé, le St 1uillel 1 \li!2
1 

BONNECARRERE. 
1,~ Approuvé le 7 Décembre 1922 :1 par le Ministre des, C~lonie8. 

i· 
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, T Ain E A Û, 
'}>ORTANT CLASSIFICATION ET FIXATION DES TAUX DES PATENTES 

ET DES LICENCES A COMPTER DU jer JANVIER 1923. 

l' COMMERCE& DIVERS, . 

D!1SlGNA'l\ION 

.dUSSES 

DES 

• 
CATÉGORIE 

NATURE DES COMMERCE IN· 

DUSTRIE ET PROFESSIONS 

1ère, 

'-~ " 

~.:-~" 2éme 
'~'-

3~me ' 

.4ème 

. 5èm., 

. ' 6ème . 

7ème 

9ème 
lOèÙie 

, 

Hème 

ANCIEN 


TAUX 


1.000 
1.000. 

600 
1.000 

500 

125 

500 

125 

125 

1.000 

600 
400 
600 
125 

, 
500 
500. 


40 
15 
40 
-

-
-

40 
40 

500 

-. 


40 

" 

NOUVEAU 

TAtfx 

1.800 
1.800 

600 
1.800;. 

500 

"'900 

125 

125 

1.200 

l.000 
400 

1.000 
200 

500 
500 

-
40 
10 
20 

500 

60 
125 
40 
40 

500 

150 

20 

JO 

1ère 
1ère 

'2éme 
Exportation et Importation 

Transport. 

1ère 
2ème 

/ 

3ème 
1 

2ème 

. , 3ème 

, 
. 3ème-. 

AutresCommerces 1ère 

ÀteIiers, Usin~.t,manufactureslère 
/ . 

'2éme 
Travaux lére 

2ènIe 
Autres PrOI.BBioxyo 1ère 

1ère 

Tailleurs ,1ère 

·Alimentation 

. . -
. 

! UniqueArtisans 

Traitants . 
 1ère 

. 
2ème. 

UniqueDétàillsnta 

Compagnie de Chemin de Fer ... , . 
Agent d'une Compagnie de naVIgation 
Consignataire d'une Cie. de navigation 
Comptoir Principal ou unique ••..• 
Majson faisant directement l'exporta­
tion et l'importation 	 1Cemptoir se-

I condai.. dans 
1la zone cô­
{ tière. . 

(Comptoir secondaire dans 
( toutes 'es' autres localités. 

Maison n. faisant (CeJ;tlptoir prin­
que 1'."p<>rt8tii:m (cipal Oll uni-
ou l'importation. (que. 

(Cemptoir Be' 
( condaire. 

Maison s'oècupant de colportage . 
Illtablissement de crédit, ag~ncè, suc­
euraa]e ................... . 
Occupant au moins 20 employés, 
·ouvriets ou manœuvres. .. . . . . ... 

Occupant moins de 20 ouvriers ..•. 
Bnlrepreneurs de travaux publics ••. -.. 
Entrepreneurs de travaulO privés ... 
Hôteliers ayant chambres, pension, 
et cMé ... ' . . . . • . • • . . • ••..• 
Pharmaciens ... ....• , ....... . 

Tameurs dans le. centres de Lomé, 
. Pàli,!,é, Anécho et Atakpamé ...•. 
Tailleurs dans tous les autre. centre. 
Boulangers et Boula1)gères ..•.... 
Cel!'m.rce du bétail Européens •... 
Commérce du bétail 

Indigènes dans le Nord 	.• 
Indigènes à la Côte .... 

Débit de la viande de boucherie .. 
Horlogers, bijoutiers, photographes . " 
Aeheteùrs de gros et demi-gros des 
produit,,- du orû ..•.... '.' ..... 

Acheteurs au détail des produits du 
crO ................... .. 


Petits acheteurs de 'produits du crû 
~t Petits. détaillants, (Dans les cer­
revendeurs et reven- (cles de la Cô­
deuses . . . . •. . . (te." ... , 

( Dans le. au­
(tres cerel.s . 
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~ABLEAU, "1 
PORTANT CLASSIFICATION ET FIXATION DES TAUX DE&,PATENTES d 

l ' • 

ET DES' LICENCES A COMPTERDU 1er JANVIER 1923.· . "~ 
)--------_.----.... ' .".~ 

,. Il"· COMME RC EDE L'AL CO 0 L.
.1 

-------T.----"~,~--~----..----,------·---------~--.-P-A-T-E-N-T-E~S--~---"-L...iC-E-.~-C-E-.S~"-<--.'.~ 

"CLASSB CATÉGOIdE 

1ère 1ère 

, 

2éme 

Sèùie 
• 

4ème 

"NATURE DU COMMERCE ANCIEN 1~ouvÈ,\Ux ~N(,;IEN jNouvliAti~~ 
TAUX

'- . 

Maison de commerce laisant l'importation d~ 

boissa"s alcooliques spiritueuses ou lermentées, . 
'et fabricants de boissons alcooliques av~ des -

produits d'importations et établissements où 

l'on consomme avec bibl; et chaiseS .1 •••••• 500 
, 

gtablissell!ents vendant des boissons alcooli~ 1· . 
" que. ou spiritueuses sur le eomptoir ou à 

emporter .•.....•• , • , ..• , •....••.• , • 15 

Petits débitanta de boissons alcooliques. ou 

spiritueuses (contenance égale ou. inférieure 

au litre) . . • 50 

Vendeul;s de bojssoins fermentées de fabrica· 

tion ID':!!le (dolo ou tchap~lo) sous abri volant 

ou BOUS apatam 25 

TA.uX ,'rFTAUX 1 TA.ux· '~ 
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. AERÉ'TÉ No. 2è ouvrant le ôureau'flie Sokodé m. Servite 
des artr."rles d'orgent métropolitains, 

Le Gouvernenr des Colonies, ­

Chevalier de III Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu lé décret du 23 Mors 1921 déterminant te~ attributions 
..,t les pouvoirs du Commissaire de la République ou Togo. 

Vu ravis favofable du Trésorier~Payeur; 

Sur la proposition du Chef du Service des Po,tes et des 
Télégraphes; 

ARRÊTE 

Article Premier.- Le bureau !le Sokodé est ouvert au 
service des mandats-po.ste métropolitaips jusqu'au maximum­
de tlOO Irancs. 

Art. 2.- Le Trésorier·Payeur, le Cbel du Service d'es 
Finance. et le Chel du Service des Poete. el des Tél~graphes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrété qui sera enregistré, communiqué el publié 
partout où' besoin sera. 

Lomé, le t3 Janvier 1923 
/' 

BONl\,'ECARRÈRE 

Oiiïïi "' 1 1 .',:';. .------~----~------~~~----.------~--~.--~----~----~~~-,~
! AREt7'É' So. 5. porta"t modification au,,; tarifs fixé. par' 
" l'arrêté ,\"0. 85 du Il Ao", 192! ' ..' : 

i " ' .~il Le Gouverneur·des Colonies, 


i Chevalier de la LoiSia!; d'lJonneur, 


'1' Vu le décret~:m=i~::I:;II::~:~~:~te~s âttributions 
1 

J. et les pouvoirs du Commissaire de la RépUblique"'!) Togo, ) 


;. Vu l'arrêté No. 85 du Il Aoftt i921. 


! Cimsidérallt qu'il importe de procéder, il la révision de$ "
1· prix des, produits mêdica~enteux, des"matériaux' de panse- ;.: 
1 men ta et du matériellixés par l'arrêté No. 85 du ti'Août 192t.. ~, 

~ Considérant que les prix, au moment Ile ll\ rélorma mû- ' 
Il nét,,}re., dok'ent êlre obligatoiremellt calenlés en francs; ," 

t Sur la propositi<fn du Chel du Service de Santé;,'


1 
 ARRÊTE
1 Article Premier. - Les taril. prévus Il l'article 79 de l'ar­
_
rêté No. 85: du il Aoftt 1921 sont remplacés par les suivaJlts: .. 

~ A.· 1. Consultation '" ~ •.' .... " : .... ,,'4 franc' " 

2. Application d!un pansement .,.,: '.' . 0.<>0 

1 3. Opération de grande chirurgie assimilable 
11 une affection chirurgicale de longue du· 
rée "l'ns hoilpitalisation, 20 fr, 10 Ir, tllr> 1 
suivant l'imp?rtancel'

m, 
• 

!!, 
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-. B.' Indigènes'hospitaJi8és. soignés et non nourris Codéineli t
Par.1'assistance lI!édicale:' Cocaine . 

Première éatégorie ... , ': . '.' ......... 3 !l'anes 5 Sel. d'atropine li 00 le gramme 

Dêllxième <)Iltégorie .. : . : ......... 1.50 i- Sels ùe pilocarpine \' . . . . . . . . . . '. . 


.' "'.- -' . ..; SaI~to~ine 1 

', ,La trojisièm.eca.tttj}or.iè est s.upp• rimée. li 
. -, ; Yohimbine )' J 

,·Att..:1;..;.... \L<ls' tarlf6.'PPévus ali" :articles'IU, 112 et \l3 de _I~_i!i Tr,'ou'" .. 
. l'arrêté: <No: 85 du ft ,*01lt J922 sont mo<liliés ainsi! ru . 0.50 le gramme 

'lll~,.~it:'. ' .. , .. ,~'. . . •. Véronal ) 

. . Phénace'tine


';, "~JC~N'rS OlUlINAIRES.. Il , •0.20 le gramme
- Pyramidon 

';,Sél:lbl~sietyaecïn.del'In~tJtutPa.teur.". !!PrS,ladose ~_II_. Anlllgésine .' 
$~'~iér\J1in physiologique, .. ,': : .. , ....' .. t.25 les 2!ÎO gr. • t' . 

...n 'pyrme . .' . 0.10 le gramme

~~~:~;~~~~<~~f;n~ ampônlesct' ~ .' . " . . Ii Aspirine . . 0.00 le gramme

i .'.' . .y: .:c. , ~ ... , O,!IOl'ampoul.e 1 Théollrbmin. 1. . . . . . . 
OJ!l le gramme

~q~e.~mlr.!!!li'· .., ..' 1 .' , 'LOO l'ampoule l! Caféine \' 


·~'lltfiis ~mp~~I~~ 'io~~'~i~~:~ .~;;~ . li! • ' ( ~intur",., extraits, pilules, 

• , .; •••• 4 • ,' ••• : " .1,. 0.30 l'ampoule /< laudailUm, papaveron , poudr~,

~i;.,s-<it!BI\I'ee,";·I'aiûeenes iadiqutles plulUoilf 3.00 le gramme ; 0 p i u m gouttes anglilises, poudre 

teinture.., .aul eeÙ~.indiquée. ~ius loin .0.25 les'10 grs. ~I Dower . . . . . . . . . . . . 0.50 les iO grs. 
;;''Llilull<\oo'llats ~ do -'- ~ do ~ 0.25 les 10 gr.. _ ~ 

. - .. " poudre, pommades;''COm- 0.10 les 10 gr•.L<is .el•.de· quinine (poudre..; e&.Ilb~tll, com- 1Sels de mer""r. . . . 
. . \ablotU!ti sofnt'ionsL:.. . • . 0.40 le gramlfl.ll i!' . . . primés y compris calolitel 0.10 les 10 grs, 

"ÎlnueM.ViC]lY -""':" .~ .• , '. , • ~.OOlaoouteme '1'" Iode; iodoforme, iodures., •. ; ... : ... 0.15 le gramme 
.<de ricin ,et de loie de morue .... 0.40 les too gril. Protargw ... '; ..... : '<'..' . . 0.20 le gramme 

:'~·I"",._- ""mphrées,d'amanùes donces, <1'0Q- Benzo-ill'phtol. :, •... Î • . 0 151 
.-lI";ràsel:bië'.; .. ' ..' ....... : 0.151es {Ogro. Sous nitrate de bismuth \ . . . e gramme 

(~'.tllc.;rli<lnate dé' sOu.~ •. :' .•.••.. , . , , • Il.10 leoloo gr.. Th 1 ymo ............ . 0.40 le gramme 
. de,~rs d'oranger .• " . , .. '... ,.' 1.00 les 100 gril, Acide èhrysopbanique , .. 0.111 le gramme 

f • • \. ·1Ilimp1es..• " sau1 celles 000­ \ qUlnquma 1 .• tenaîd:' le. pro-
o t , 0 n.." duits el-dessou.s 0.00 les toogrs. Extraits de '1 seneçon 1···· . " 0.111 Je gramme1 '. 

. 

ratanhia .) , 
-< composée8 """ 1.00 les tOO'gr•. 

.. Cryogénine .. . .. .. .. .. .. . , .' O;~ le gJample
0.111 Iii. 10~ s.i.m~I~.i. ;' . " " " ii Acide lactique . . . . . .. ', 0.05 le gramme 

...( composées, " 0.20 les tO I - Arrhénal 6.20 le grammeH " .......... . 

Il Baume du Pérou • .tSiinplllll. • • • 'OJJ5 pièce 0.20 le gramme 
. '~ '"" Ii Camphre .. , . ." . ... 0.05 le grammecomposés .. ,. O'.t0 piè<.e" " 'Goménol .... O.lO le gramme ,: . .tsimple•... '.- ,. 0,10 les tOO IIrs, I .Glyeyrrhizine . 0.15 le gramm. 

. Solutions • " " 
- . composées. ,. " Sels de lilhine . , . 0.10 le' gramm&O.t.O les 100 S". ' " " _ _I Menthol. . . . . . . . . 0.10 le gramme.. . " ~ simples. ;_. 0.15 le. fOOgrs.

Pommade. " " " .1 Pooophyllin pilules .• .., .. , .... 0.25 les tO 
" " compOl!ées " .. 0,20 les 100 grs.. t Ipéca (poudre, comprimés). O.Hlle gramme. ~. . " " li .. _-.-_ 

0.10 le gramme 

0.10 le grammeMÉDJCAMENTS D'UNE VALEL'R ÉLEVÉE. i,_ ~E: ",';' •.• ••. 
0.10 le gramme

'"JUi"tol; AiroI,Dermatul ..•........ 1.50 les 10grs 
 :;: Kermès.,. 0.111 le gramme
Nitrate d'argent, argent colloidal .... , . 0.00 le gramme 1 Bromofor,me . 0.15 le gramme
Atoxyl ;......' ..•.... ' .... , . . 0.00 le gramme ~ Ba~m. de tolu ..... . 0.10 le gramme,
.' . . \.eoPahU, cuhèhe, téréhenthine, 

~ Ces prix s'entendent pour des quantités de 1 ou 10 grammes.
Capsules de) créoso. te ... '. . • . , . . . . 0.30 les 10 gr•. i· d'une dose, de.10 piè<les indivisihles, 

{ santal, fougère mM., apiol. . i.oo les 10 grs. .. 1 Pour faciliter le décompte on' admettra qu'il laut une 
. . . , . • . . . . '.' '. 10..00 la dose '. i moyenne de Cl\~QU~'\lTE gouttes pour UN gramme. 

~ 

http:gramlfl.ll
http:pommades;''COm-0.10
http:trojisi�m.eca.tttj}or.i�
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, ,2!}(J gr,
Coton cardé par 


; 125 gr. 

pfiquets de l '25 gr, 


ComprCSSCi3 en éo- \ Pelites . 


ton par pa:quets ' moyennes' .. 

<le 10 ', .... , ./ gran"des . . . 


Corupressc~ en ga'~\ lto'yerÎncs"';-, . 

ze par paquets ~ . 


de 10 . .'. . .. 1Grandes '. 


Tarlatane, . . .' 


1I1akllltosb . . 


" ... . .. 7.00 piè(x~ 
'.... /. '3.75 pièce Pansements complets 

2.00 pièce 

·Bandes en colon p;)r \ , 5 ml ,0.00 
, 

paquets de :10 . . . . . (16 ml 0.65 

Bumles en gaze, par (10 m/ 0.00 . 
pa4uets ùe 10 ..... ( 10ljj! ~0.1O" 
Th~rmomètres médicaux ,18.00 pièce 

Tétines , .... : 1.06 pièce 

P9ires à ltrvements ........... ;.',. ô.OO pièce 

Bocks. laveu,'s complets ........ ,. :12.00 pièce 

' avec robinets é~onJte . . 3.25 pièce 
l'uvaux de bocks' . 

~ ~ • sans robinet, . , ... . 2.2~ pièce 

'" :1:.25 pièce 

Lomé, le 19 Janvier 1923 

BONNECARRÈHE. 

ARRÊTÊ No. 6 rapl'OI·taflt far'rèfé 248 du 7 Déc'wb"e 
1922 liIeltan(PH OQSerl,'atlpn les Jlavires et! pro'Velu!.Jic(! du 
pOri de Saltpoud (Gold Càasl). 

I.e Gouverneur des Coloniçs, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret dn 23 Ma.. 19'21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire deJ~ l'tépuhlique au Togo. 

1 
Article Premier,- L'arrêté 248 du 7 Décembre 191tâ-' 

mettant ~n obs6r,,'alion .ës navires en provenance du port 
da Saltpond (Gold Coast) est rapporté. ' . 

, ft , ', 

Art j!:- Le présent arrêté'sera enregistré, communiqué ;j 
et publié partout où besoin séra, 

. Lomé. le 20 Janvier 1923 

BONNECARRÈRE. 

ARRJ!Jl'ÉNu. 7 d,:sp...sa~lla III1Wjue Fral/çai,. defA(ri: .~ 
que Occideuiale de foôh'galiou" de re{Jtl!ow\'tjf.!1' ses ViUets : 

- • l ',". 

tm eSl'_èce~ dâns trJUle l'.ëteudue de /(1. C'l""l,'ousr:ription de .. ' 
l'agP.Jtce dè lomp.. 

Le Goùvernepr dèS Colonies. 

Vu Je càble du Ministre·d.. CoJonieSclt. 99 du 11. Dèr.elB' 
br. 19U annonçant.l••ignature du dèrret' autorisimt Je, 
Commissaire de la Hfipuhlique au Togo à fixer les modalités 
d'applicatioll d'es décret. de. 20 Mai 1921 et 1:2 Juin 1922 
l'clatir. aux billets de la B. A. O.. • 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARR~TE 

Article l'rem,er.- A co.npter dn 1;" Févr;er t923 la 
Banque ri 'émission dite Banque de l'Afrique Occidentale est 
disp"n5ée jnsqu'à llouv~1 ordre tIc l'obligatIon ùe rembour­
ser ses: billets en espèces dans.l'étendue de 1a circonscrip:­
tion d. l'agence de Lomé. 

BONNECARRÈRE. 

ARRf'.;n!: .Yo, 8 (ixant la circonscription de t'agence de là 
flanque Prançaise de tA{rique Ocel,"denlale< 

Le Gouyerneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 délerminant les allributions 
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~;<'Y~Je: décret<lu3iDécembre i920porlantcréation d'une 
" 
1_: ARRÊTÉ NQ. 10 fixani provisoirement le nwde de paiement 


de ia solde des agents eUropéens el indigènes eu .~erviee>ait T(Jg()~iiltIanee de la B. A. O. ALomé ,< < - _ 

. V1,! ~ càbÎe 'du M1n~t~ d~. éoio!lies No. 90 du il Dècem­
iDill -;""nonçant III signature dudéecet autori8imt le 

~~~:ti,:::dela Rél'nhlitjue du Togn ~ fixèr le. modalités
Il dès déci-étli' dè.• 20 Mai i9~2 et fil Juin 1922 
~la.lil's·:",h: hilletsde la B. A. O. 

I,e Con.eil~Administr...tion entendu: , 
~~AI1i"lèPJ'E,.mier.--' <A oom~U!rdu V' Flin'ier t9~ la eir~ 
t~i~:~t;;:~:~!' la Bal\qufdé l'Afrique Oeeiden· ~ jusqu'A nouvel ord.... le. Cin·cl.. de 

Atakpamé, sOkodé et Sanallllné - Mango. 

Le'l'Tésènt arrêM (lèra' enregistré, eommu~iqué 

,\ ,LOmé, le 2OJanYier19~ . 

, y , .' '. !lQmCA,RliÈRE. c: 

. 9 rt;tpp<lrtàn,t rarrêl' d", J, Oelobre 1921 et 
le tlkrl!t du 20 .+lai .192t dauMnt COU" 

ie iq Blinql4< ded;-'{riqiAe Oceidentat•. 

, Le Goù"erne~dès COlollie" 

Q>evalièi- de 1~,Légion d'Honlle\,r, 
. " 

, 'CtlmflÎitlmiri> dé la République. 

lé décrel du'%:) Ma~s192t <I~terminant le. attributions 
1!lli,p()1J"(!ilC, du C()mmi~8~ire< de la Répu~que au Togo. 

~jléilftli,~îlu '31 Dkembre i9"21h~son arrêté de pro­
~[!\Iti!,Bid,lllf;.,o.,tolbre.19ili portant création d'une agenee 

Ba'nq••e de l'Al'rlq,1le Oûi4entale li u,1'Ié. ". 
eilblogramme du Ministre des Colonies en dalê dÎt 

HI2%.No. 90 annoneant,la.sigilature du décret 
l~rI..mt le eouHni.saire de Ig.,Mpuhlique ab Togo A fixer 

1I\0!1'1I1I1_ 'd',applieation':de. décrets des 20 Mai i9ilf 'et 
relatifs .ni blUetS'de la D,A. O. 

;'A'tteI.dll què le décret du 20 Mai 1921 donnant cours légal 
bilietede<1a B8Iul,uepel'A/riquô'Occidentale a été irré· 

iIiIliè..,m'.nt promulgué, et en ne reproduisant pas textuelle­
du décret. 

Le èo~l d'.AdmlnÎStration ent~ndu: 

'Almele Pl'éDJier.' ­ A compler du -1" Février i9~ l'arrêté 
{(JO du~4 Octlibre fllllt promnlgu~t 1.. Mcrel du 20' 
19111 relatif: au'cours légal des billets de la B. A: 0: est 

2. ­ Est promulgué dans le. Territoires duTogo 
sons le mllJ\dat de la France, et dans les \inÙte. de la 

~~<KlnlWript:ion de l'agence de< Lomé, le décrètdu 20 Mai 
donnllllt cours 'lésal aux billets de la Banque de l'Afri-

Occidentale. ' . 

~rt. 3.­ 1;' prj\sènt arrêté sera enregistré, communiqué 
pullUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 Janvier t923 

BONNECA:RRÊRE. ' 

I~ 
< 

~ 1 
1_; 

1 

Le Gouverneur des Colonies, 

CbevaUer de là Légi!)u d'Honneur, 
, ' ~ "~ 

,Commissaire delâRèpubIique. . Vu le décret d~ 23 Mars i9il1 déterminant les attributions 
_ < et les pouvoirs. du Commiàsaire de la République au Togo. 

Vu le câblogramme du Ministre d•• Colonies N' !lO du 1" 
Déeembre 19i1il'annonçant la signature !iudéeretautorisant 

le Commissaire d. la 1t~pubIÏl;\ue au Togn A fiÎl"" les modali· 
rés d'application ""~ décre~ des 2OJ'dai i921 et t2 Juin f9il2 
relatifs aux -billets de la 11.'A. O. ' 

Yn les arrêtés dû 20Janvier f~ ae~6ro~1It provisoirement 
E!!~pllbli~ pàrtOtitoù l1êl!Oin' 5el'3." 	 'des indemnités de cherté de,tie à .. i agenlll ~péeIlll et ind;­

il' 	 gènes en service an Togo et aux jIÙlitaires hars cadres'; 

' Vu J'arrêté du 20 Janvier 'tft3 ~. 20 prorogellntjùsqu'à • 
nouvel ordre la période. d'allocation'ffè d<ifféttlnte8 indèi!tnité.:,II!.· .Le Conseil d'Ad::niatration ebtendu; 

ARfillTB .... ' 

1 	
>,1k 

MTlCLB PlUI)(I ••• - A compler du 10 Février i9~ les sol· 

i 

. des et' allocations o1laeee.soir •• .le 8014" de toute nature tou­

chés par les wnctionultires, agentfi e,ijfSlpeen. et 'iudillènes 

civils et mil1tail'6. seront payés en biJlëts -d.e la Banque d .. 

l'Afrique Occid'mlale. 

1 MT. 2.~ Par m,ellUl'elr<rll!lillll'relltjusqu'è,nouvel ordre, 

1seront payés en. argelltansIais : 
- , 

1 

i'~ Lê. indeJlll\Îtés de cberté de vie ou <le wne prévues 


pour les agents civils et pour les militaires hors cadres et pour ' 

une seule persomle IÔftqne le mari efla lemme reçoiven 1une 

indemnité< de WIXe ou cie cberté de.vie. 	 ' 


2' - Les indemnités ",ur cbarges de famille afférentes aux 
, 	 " 
membres de la lamille présents <laJlJi la Colonie. 

3' - Les fr,," de route et de séjour pour la moitié de leuI' 
montent. , " 

·4" - Les frais de représentation. 


5"' Les supplé~nts deJonctî~mi. 


7' Les frais de bureau. 

<l, 8'_ Les frais d'éclairage. 

E 9" -'- Les primes de travail. 1 A.~. 3. J"cs agent. indigènes en service dunsle. Cerde. 
...	ùe Lomé, Anéeho et Atakpamé, toucheront en argent anglais 

les deux cinquièmes de leur solde globale ou salaire dégagés 
ùe leur indemnité de cherté de vie. 

Les indigènes en service dans les 'Cercles d. Sokodé et San­
. f!a~né-Mftllg6 touche:ro'nt en argent françnis les deux c.inquiè­
mes de ieur solde globale ou .alaire dégagé, de leur indem­
nité de c,h..", de vie. 

Les agents indigènes en service dans le Cercle de Klouto tou­
"~_ cheront leur -solde et accessoires exclusivement en argent I 
: 	 angluis. 

l ABT~ 4. - Toutes di~positiqne contraires au présent af­
< rêté sont abrogées. I
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ART, ti. - Le Chef du Service des Fimmces est eharg~.de 1ARR/~'rl;: ,<'\"u.·' 12 accordant 1me iurleiiHlitè de dWl'tè (/p vie 
l'exécution du présent arrN~ qui sera enregistré, t'ornmuni­ = au:r. o/ficiers, <,wus-ol!ù'ier~ f't hQnunes rie tro~pe ItOrs {'udry!! 

qué et puhlié partout où besoin ::ocra.' ' i (lJJ. ..o:eNlire (tu~ TO,'}fJ. ~ -

Lomé. lè 20 ,Janvier 1923, • i 	 te GOUW!l'uc>ur des,C~loni{>5.. 
!!BDNNECARRÉRE' , 1 " 

CheyuIier de la Légion d'Honneur,' 

1 Commissa~re Ile la Républiqué. 

ARIlI~·ti: 1\"0. 1i accordant provisoi"t:meul UNe indemnité de 
zone aU,I: {OÙ('twllJl,al:res et agents eurupéens et UIU1 iur/em­

ftÎté dt? ('h .. rt~ d~ vù~ aux age/tls i1tIJ?:!Ièif(,!'~ ~Il serVÙ'f! au 1'0go. 

Le Gouverneur déS Colonies, 

, 
Commissaire de la République. 

Vu le ,Mcret du 23 Mars 19~1 déterminant les attributions 
.,tles pouvoirs du Commrssairo>de la République aU Togo. 

Vu le décret du ,{ (Septembre t920 porlant modification au 
décret duz Mars {MO sur ... solde et "foossoires de solde; 

une indemni~é de cherté <le vie au'x agen~,s europrens et Imli­
gènes en -service au Togo;t9;;·l::n~~~n~I~;~~~~:~:r~e~~~~~:~S::·::n~:i~:mn!:: 1 

saire de la République à fixer les modalités d'âpplication ,les 
<lécre!, des '20 Mai 1921 al 12 Juin 1922 relatif~ aux billet. de 
la 	B. A. O.' / 

Attendu qu'il importe de compenser provisoirement par 
une indemnité de Yie-'"'ch~re le renchérissement de la vle quÎ 
pourra résulter dans le. Cerdes de Lomé, Anéeho, Atakparné, 
.sokodé et Mango du·paiement.res salaiœs.en billets de Banque; 

Le Conseil d'Administratiou entendu: 

ARRETE: 

4RTICLU PRlUflRR, - A compter I}n l·~ Févrie-r 192:1 l'indem­
nité dite de zone allouée au personnel civil dans les Territoi­
res du, Togo est provisoirement et jmiqu'à nouvel oriJre portée 
anx taux ci-aprf.s : 

Vjne de Lomé 12 Irancs 
Cercles d'Anécho, Atakpamé, Klout" 8 francs 
Cercles de Sokodé et Mango 4 francs 

ART. 2. - Il est provi~oirement allou'é auX agents indigè­
nes à solfie mensuelle ou jùurnaIii:-re appartenant à un 'cadre 
organisé (à l'exeeptiou des gardes de Cercle lune inllemnité 
de cher~ !l(' vie journalière d~ 50 centime~ pour ('t"llX en :o:er­
vice dauR les Cereienie Lomé, Anéchn, Atakpamé el de 35 
centimes pour eeux eU serviee da!,ls l'es Cercles de Soko4é eL 
SaoMnné-Mango. 

Les garde:; de Cercle et autres agents iudigi'neR (manœuv-re:l:) 
chauffeurs etc. ) eu service dans les loêmes Cereles recevront 
une indemuilti de cherté de vie journali(>rc de 30 r,entimcs 
dans les Gerdes de Lomé, Anécho, Ata.kpamé el de 15 """ti ­
mes dans les Cercle~ de Sokodé et Sansanné-Mango., - , 

ART, 3, - Toutes autres dispositions çontr~ires au pré­
.sent arrété sont abrogées:, _ 

ART, 4. - Le Chef du Service des FinanceR est churgé de 
l'exécution du présent ârreté qui sera enregistre) comrnuniquê 

1 
Vu le déer~t dU,23 Mars 1921 déterminant 1.. attributions' 

et les p<iuvoirs du CommÎ$SalrC de la Republique au Togo. 

Vu le câMe <lu Migistr" des Colonfe.:'I' 90 du. 11 j)é- " 

1 cemJJre t922 annonç-ant ,la si~nature du décret ',alllorJsant le 

i 
Commiilsairp tIe la Répuulique au To~ à lixer·les modalités 
d'ap~licalioft ae, décrets des 21LMai 1921 et H Juin 1.9211 re­
latifs aux billet, de la B.~. O. " . 

Attenâu qu'U impo;te ~ compenser provtsoirement par une 
indemnité iouruàli~'re' de v~e chere le rendu>ris.sement <te la 
vie qui pourra réMulter dans les Cerdes du Togo tIu pl1iement' J 

Il 	 d'une parUe des soldes et salaires en b,illeût fie Banque; 
1­ Vu l'arcété du 2ô Janvier 1923 accordant provisoirement 

Le COllseil d'Admmi.tffition entendu'; 

' 
 ARRETE:j 

~\RTlCI.6 P8RlIrHR. - A compter du IH Févl'Î9r 1923 pyoyi~i soire,menl el jusqu'à nouyel ordre les officiers 'et 8ûus-officiers i 

i 
et hommes ùe troupe en serVlce hort'< càdre au Togo pa perce­

yant pus les Vlyre& en nature ou li. tit~ remùoursa.ble touche­


1 
ront indépendamment de' toute autre àllooation une. iDde~ni­1 té complémentaire spéeiale de cherté de vie de trois francs, 
dnquante centimes:- pàr jour. 

ART, 2.-- 'Le Chel du Service des Finances est cuargé de 
fcxécution du ptésent arrêté qui sera enregistré. commulJî~ 

1 quoi el publié .partOut où bèsoin sera., ' '. 
i 
!Ii 	 .Lomé, le 20 Janvier 1923. 

BONNECARRÈRE1 
, 

AR/nl'ri: No. l,Y ,,:Xa••lle mQd~depai~"te"t d~ ta solde el a/­
lo('alions de tou'le nature des n/ficiefs, $()Us.o/{ù!ivs et hr;1I.':' 
m.1'S df', trOu.pe ~ur()p'en$ el indigèrt(1s dam; le.) ca(lres en 

ut1)ice au Toyo, 

Le Houvern~ur des Coloniés, 

Chev"liorde la Légion d'Honneur, 

Commissaire de 1 .. Répu ulique. 

Vu lé décret du 23 :\Jars 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du COlJlmÎs'i;a.h-e de la République au Togo. - .

1 Vu le câble du Ministre des Colonies :'l' 9O,\u U Décembre
i 192.:2 annonçant l~ signature du décret autorisant le Commis­
1 saire de la République au Togo 1\ flx~r les modalités d'appli-~ 
~ cation des décrets des 20 :\Jai 1921 et 12 Juin 1922 relatifs aux 1billets de la B. A, 0, 

et 	pnblié partout où besoin seru. ~ Attendu qu'il importe de permettre aux troupes statimmées 
~_ 	 ' l': - au Togo de pouvoir acheter sur plactdes ~enrée~ d-a ltnent.a~Lomé, le 20 Jauvier 1923. 1 lion pendant Ùl période de transition suivant la rélorme mo­

BONNECARRf;RE l' nétalre an' moyen _du piiiement d)une partie de la :<:olde en• 
.~ 	 ; métal frauçaiR. 

ï 
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.' JOURNALOFFIClEL DU TÈRRITOTRE DU TO,GO, PLAŒ SOUS LE MANHAT HE LA ~'RANCE 

11 e Con,o;::eil d'AdminÎstratlon enlcntlq,­
l

ARRIl:TE: 

f ' Aoi,éui Po"..... - A compœr du 1" Février 1923 'a solde ei 
": les allocations ;ie toute nature" des ofliders l 50us-offieiers et 
,:_~ homm~5 de troupe eu~opéens et indi:-rènes dans les cadres 
\~ -,g;ronL: touchée~ e,n rr~nfs'"papier, ­

ART. 2. ~ Toutefois,' provi"oire.ment el jusqu'à nou,'el 01' ­

~ dre, les offici~rs et s()us~oHiciers eu'ropéens loucheront en mé­
> lai français ou 'marks, argent cent cinquanHdrurrcs par J1}ois, 
:., ·tes homrne's de troupe -cent_froncs par-moi~,_
~.' J ' 

t. _~~~ mHiI~ire8 indigènes t.ouçheront en métal français oÙ 
,lDnr.ks ~r~fent 'cinquMt4}· centimes par jour et par homme. 

~>- . AIlT. 3. ~ Le présent' arhHl~" seru enr~gi5tré, c-ommuni~ 
'l' qné et publié-partont oÙ besoin ,.ra.f ' 
,-­
rc"~~ 
~ 
~, ­
r;, , . 
~ 
,~-' , 

F: .tfdllocatW'IJ de tiilférenü,ç, irtde7!'il.tles. ~ 

f
~/ 

ChLeal~9u;er~eu~éd~. c:~:,:e"~ur 
t.~~, ,.,.. '.' ' ev l,er ,e a glOU ' nn , ­
t- "CoDl1l1i,sairede. la République. 

;.i,~ , Vu le décret du '23 Mars 19.21 déterminant 1., attributions 
~-l-, et les. pouvoirs d~ Commissaire (le la Rêpublique.au Togo. 

,:' Vu le- dé<lret du1lo"Décembre 1912 sur le Mgime linancier 
~ djls Colonies; -' ' 

~.' '. " 
;:, Vu le décret du :1 Mare IWO port'lnt règlement snr la solde 
~~ èt lee 'RCœssoires de Solde dit personnel c<>lonial et les actes 
:r,:'Bul;>séquenl8 porlà~l mooUicationsilu dit règlement eu parti. 
~~QUJier, les décrets des 2 Jui,n 1911 et 11 Septemhre 19-20 ; 

r ,Vu j'arrêté N· 137,F du:JO DéCembre 1921 lixant'les indem. 
~:Jritésannuelle. d:éelairage li ltIlouer en 1922 uux recéveurs et 
~llérants des Bureallx de Poste; 
~-'" , -',
~,'" Vu j'am'téNfi37 F du 30 Décembre 1921lixant 1eR lndem­
;:;:roté8 de Irais de "'présentation po'ur les Commandants <le ciro 
$r.è.onscriptiou pour ('année 19'22 ; 
~, , 

;"\'- Vu l'arrêté N' HO F du 30 Décembre 192tfu<nnlles indem· 
r'~;,nités p~ur frais de bureau pour les foncÜonnaÎrcs DB reeevant 
f:~.I.s.'()urniture8 en nature pour l'année 1922; ,. 
I: ' . _ 
~ Considérant q'u'enattendant ln révisicin du ÛlUX de ces dil· 
l;;tél-entes indemnités, il importe.de protoger jusqu'à nouvel 
~Qi'dre la pérwde d'allocation de. dites indemnités; , 
l'J-';':: . _ .

l:' Vu l'arrêté I!o. 18 F du :20 Janvier 1922 fi.xanlla quotité,de 
(Hnd.ml)ité ,d~ zon~ et porltmt répartition des localités pour 
?:r.nnée ,1922: 

~~ V,jl rarrêté No: 157 du 3t'Juillet1922 lix8"t ta quotité de 
·'".j'indemnité de oherté de vie au personnel de certains, cadres ~"c.;,lllmuns de l'A. O. F. et cadh!. locaux spéciaux it ohllque co­
~!OIlie de l'A. 0, F. détaché au To~o, pour la période du 1" Aoü1... 
;::,au 31 Décembre 1922;' 
~ . . 
~'Vul'arrèlé No. Il du :20 Janvier 19231ix"l)t les taux de nndem, 
, nité de zone et de cherté de vie il compter du 1·' Février 1923; 
~ 

_ Lo",é le, 20 Janvier 1923,_ 

BONNECARRÈRE 

, 
' 

0' :ARh1.TÉ No, 20 prorogeal/!Jusqu'à flouvel ordre, la péri.,le
<" ­

Vu les prévisions budgétaires; 

1 Vu l'arrêlé No. 271 du 31 Décembre 1922 rendant provi. 
sOirtHnent' exécutoire le Budget Local du Tcrritoireùu Togo 
placé 80U5 l~ mandat dé 'la' France, p~ur l'f>xercice 1923 ; 

Le 'Conseil d'Administration entendu; 

ARRIl:TE: 

" AlI.1'ICLR PRB.ID. - La périnde des allocations: 

-des' ini)"emnités· annuelles d'éclairage aux RI'.iCveUfs et Gé­
rani. des Bureau" oe poste, !lxée,' par l'arrère No. 137 F du 
30 Décembre 1921 ; 

" dos, indemnités ponr [rais de représentations aux Com- . 
mandants de Cercle fixées par l'arrètp No. 139 F du 30 Décem­
bre t!r2t; 

des indemnités pour frais de bureau 8p-X Commandants 
de Cerc1c'ct subdi\'ÎsÎon, à l'exdusion des indemnités aux 
Commissaires de Police) qui recevront à compter tIu 1·' Jan­
vier 1{r23 le& fournitures de burén~ en natme ; lesquelles 
indemnité. lixées par ratr~té No. 140 Jo' du 30Décembre 1921; 
est prorogée jusqu'à nouvel ordre.,

1 La pétiode des allocaUons : 
.tes indemnités de zoue lixée$ par l'arrêli' No.18 F du :!O~ 

Jan"ier 1922 ; 1 ,des indemnités de cherté de vie lix"" 1»" r.rrèt"No. 157
fi du 3.1 Juillet 1922; 
.. • 

est prorQgée juspu'au 31 Janvier 1923.!,;; A'T. 'Il. - Le Chef du Servioc des Finances, le Chef dn'1 Service ùes Voies de Pénétration et les Commanùnnts de 
Cercle sont clmrgél'l chacun en ce qui le eoncerne, de l'exé­
cution du présent arrêté qni sera enregistré, communiqué 
partout où be80in sera, no~ifié au PN'posé-Payeur M. inséré 
au Journal Olliciel. 

Lomé, le 20 Janvier 1923­

BONNECARRÈRE1
1 
.1 ARRÉtÉ A'o. 17 approu,,,,,,t les rMes priflli/i(s du Badge!
-

1.ot:o.l du Togo (E:reTC'it't!- 1923f.~,' • 
~ 

T..e Gôuverneur des Colonies, 
.­
. 

Chevalier de la Ugion d'Ilonneur, _
i Commissaire de la République. 

.... 
; Vu le d,fùret du ~3 Ma"i-s1921 déterminant les attributions
I~ et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo .. , 

i 
_ 

Xu l'arrêté No. &~ du 23 Novembre 1!l:20modilié par l'ar­

" 
 l'Hé No. 7:J F ùu 26 Jnillet 1921 établissant un j.mpôt pel'· 

Ronllel sU--r ~s habitants possédant la quulit{> de citoyens 
i français. 

•i! Vu.l'arrèlé NQ. 1'21 du:l Juillet 1,)-22 'établissant nn impôt
i personnel en.emble l'arrêté No. 164 du 22 AOl)t 19221ixant 
;. les. taux de'cet impùt. 
~ , 

Vu l'arrèl.é No. 122 du :1 Juillet 1922 instituant un impôt" 
~ dit :, dÎl prestation, ensemble l'arrêté No. 16~ du 22 Août
:1" 

1922 fixant le t.1UX de rachat de ln journée de prestatious. 

i 
s 
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•66 JOUllêi!AL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PI,ACÉ 'sOU" LE :lfAXDA'f DE LA, FRA"CE 
!Q!!__.,5=ZL _ 

,.~ 

Yu l'arrêté No. lool1u al JuiRet,1922 régle'!lentanlles Report ..... 1.461.847,7~1 . 
patentes, et licences anseml)le, l'mrlllé :0;0, 214 du 2:1 Octobre, P'RAGRAPU' 2, - LIe",c"j" 

192-2 fixant les eentîme~ aùditionnels: , , ,HUOO1.' Rôle N't8 -Cercle d'A n êc/w 

Vu l'at'rêté No, 74 du 23 Xoyemlii:e 1920 Iixanlla tuxe sur '::_ « tt)'J 29 ~ Cercle (rAtakl'umè . - . , ,~," 6,~ 
, , :~

les v~hicules. « (0) 30 - Cerdp d~ Lomé , , . ,41.!lOO 64~<IOOJoo;, 
, ~:~ 

"u le décret du 18 Août 1922 relalü aux armes à teu aU 
ARTICLH 4.' - TAXES A~~UULtBs. ;.,':.'lTORO promulgué pur l'arrêté No, 202 du 30 Septembre 1922, '" < 

Sur la proposition du Chef ct u Service des Finances, PARAG"PH' l', ,- Dam!' :'Îr~:~~;;, "". L~ .•..••~~ 
Le Conseil d'Ad!IÙnistralion entendu. 

,Rôle N"31-Cereled'AiaklJf""t·_. ,.. , '.' ,80 "'''1 
ARRÊTE:, « •• 3~,Cercle ',j'Alakpo.mè ',' ~:735 2',8tli~

/ ~" '-~ - -;,,"'.. 
ARTICLE P';!tMfIR. ~ Sont approuvés et -nndu~ exè'cuJ:6ÎFes PAI<~GRAPK. 'il, ~ TAX" su. 1,I!8A.;W1I~1I,.S,·' : ,~~','" ...~ 

les rôles primllils du BU,dget Local du TerrÎtoire du Togo pla•. ',' ~ 

1 
- ;;adsous le mQndat de la'France pour l'exereice1923, Rôle .:'l' 33· Cércle d:Alakpo.".é , , " , ,:, '!.ooe-~~ 

« «» M . .Gerde d'A~ , , ,", :', : ,70}! ~ :" 
CUAPITRE } • .- - IMPÔTS PBftÇUS SUR Rous. ' 

« «» 3!\ - Cercie de Liirrt# , .., " .' ' ,', 5,ll00 2~l­AI.TICl.B l''v - IMPÔTS PBRSOîH~BLS. 
. .• ~--',ÛJO(I;~iPAl1A6D.APBE-~ l''· IlIl'ÔT PBRSONNEL SUI. LBS EÙROPBBN'S. 

Rôle N" f - Cercle d'Ânéclw . . . .• '. J 300 1 ~ '" TOTAL: *JI3!Ï'~'~1• 

(1)> .» 2 - Cercle d'Ata!.'pa"," , .' ' , 225 ARTH'" 2, -:- L~Chel du s.;rvi;'" de~ Fiuanée" lè86~~~" 
.,. .» li - Cercle de Sokndé , , : " ,,00 mand&nl.s de CsJ:i,le",tle Préposé.~a:yeoir ""nt ebarJ'lé.:cha::~ 
'«)) (Il) 4 ~ Cere~e, de 8ani~"tt.rle-~J/augo . . . 00 eun en ce qui le eon~rne de 'l'èx.kutmn dû présenl. arrê(J>'~1 
«() «)}:> - Cercle de Lomé , .... » •• 3.650 4,275,00 1 qui s,era enregistré et commnniqùll parIQut l'liinesoin ~M ètj 

inséré au {ournal Officie\; .~'" 

PARAGRAPHE ~-IMl~ PRR8'{lNNBL INDlG~Bs. - -s 
Lomé. 1620 rlinvi~r 19211,~ 

"Rôle N" 6 Cercle d'A lIér/w » , . 309,200 j ",,;~'.- -"-~-; ',"" .. _~:;~1 .BQNNECARiiÈl\E .l:411 il» 7 - Cerde d'Allér/w , , ,9.000 1 --~ ._~ 
{(fi (0) 8 - CercLe d~Alléého . , .U20 - ';j 

-«» «» 9 • Cercle d'Allé,ho , , , , 1.000 "-;~ 

• «» ro . Cercle d'Antèh. , , , , , ' , , 300._ ARRJJ:rÉ No,' 18 appro~'",.md8l! rôte"uf.pléme';lai;'er;~! 
« .. if . Cercle d'AJakpamè , , If!6,638 hudgeJ weal (Erercièe /922,)~.' . ,:~ J 
" .»:12 • C..'cle rrAtakpam', , ',' , , 2,400 J« «.13 - C'!Lcle de 8o/wdé , , " ,. 690 Le Gouve"rneuf Jês~Colortiés. ;~
" .. 14 - C'l'rcle de &k{)(/é , , " 379,83j\,00 

~ Chevalier. de la LégIon d'Honneur, 'c' 

« (ll) 15 - Cercie dè Sa1tsannè~ ...VaJ'tgo H7,606,7!! COmJni_iredè~ République.' :j 
---« (0) 36 -, Cerrlede Sansanlt€-:Jfan!J'll-... MO 


Vu le dêero! du 2S Mars 19;4 déterminant les attributio~" 

1.013.3~îl.2!\ .t les pouvoil'S do CQmmisljlIfre de 14R.épublique au Togo,-;~ 

- " ~• 
-PARA<fRAPHR 4 - RACIlAT .l)SN l'ItE:ITATioNS PAJl LBS 1 Vu le décret ~u 30 ,Décembre 1912'or le l,égime nnanoi.,p~ 

-EUROPgSNS ET brnGèN'RS. des Colonies, " . .' c • .~' 

Rôle N'lIl - Cercle d'A,,'cllO ( EU/'opéen.) ,:180 Vu le décret du 5 Àoût 19l!O institûànt un ConSeil <).'Ad:/; 

« .»:17 - Cercled'Atakpamé . .rd:') , , , ,160 niinistralion, des Territoires du Togo pltlcés sods" r6utori~] 
de la France, .. , 'e.1«. «» 18 • Cercle de lÀ/mI! (If') , , , 1.980' 1 cJ 

« «» 19 - Cercle d'Anérho (Indigènes) , 12.045 ~ Vu lès arrêtés de~ 2S Novemb~e 111'20, 26 Juillet ~ 5 Noveu:;~ 
,« •• 20 - Cercle d'Alakpamé (If') . , 92,045 br. 1\121 dé!ermrnant les tarIfs, le moded·a....etle et laI'':1 rêgles de perception de l'impôt et des taxé. assimilées dana.ll ••»21· Cercle de Sokodé (fia)" 156,780­

1. Territoice du Togo p'lacé sous le Mandat d~ JaFrnn.".,•.. q" "dl2· Cerelede Sansa1l1lé.;ffan,qo(,p) 61.865 32!\,055,OO 1 

ARTICLE 3. - PATRNTES BT Lrc&."i:cgs. Sur la propositi"n' du Che! du Service des F:ina/nc,,.; c.'i 

'PARAGRAVHR l''' PATENTIIS­ 1 Le Conseil d'Administration entendu. 

Rôle N"23-Cerde d'AlIécllo , ' , , , , ,'ï!6,686 

;;t «» 24 - Cercle d'Aialrpamé . . . ,8,734 i! ARRÊtE: 

({ (0) '25 - Cerde de Sam;anné-..tfa.ngb , !\S3 -1 ~ A.TI~L' PRSIIUER. '- Sont app~~uvés et'r~ndus eXécutoire.i; 

« ." 26 . Cercle de Sokodé , , , . , , 684,00 _ les rôles. supplémentaires' dn budget local du Terl'itoire da: 


, , , , ' ,82,478 119,165,00 .; Togo placé ,",us· le Mandat de la France pOUl' l'exercic~. 

i 1922, dont voici le détail: ,< 


A reporter ...... , {,461.847,75 i 
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67OFFIl;IEt DUTEaRITOIRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE.MA."IDAT DE I~A FR:'"CE 

'. CRAPITR. 1.e,. l~PÔTs PJ!lIçus S!.llt RÔLES 

'. ÀililCLi! 1er. hiPÔTSP:e:;"SONN1lLS 
' . 

...flAGIt....HB 1.. IMPÔT' DEGAPITATIO'N SUR,'US 

,EUI\(1I,~ÉJ,ÎN8! c 

"'~J.{'jOdI4ll.··-,c6rcled'A,;~clù, JOO,oo. 

I.OJ<B"''t',:I'''•• :Cercled'Àtaltpamt 25.00 ~/2.5.00 

P'AlWijjj,!,,: l! • &~I!A:" ·DB Z't"'ÔT TB.UUL 

, 'l-.I,lf5.do ' 

.' {'ercl. d'AnécIi8~ '0,240.00 
147. -Çerçle d'Ataltpamé/i.4Ji.5,gO· 
US. ,Cerdi,.d~So";'dé· 31J.390.00 

. ' .' N&.U9.~ Cér-ck il. $oi~·· , 1.50 
. No. tllQ.~· ,~d2:Sokiidé""";iar'J4.5QO.'oo 48,007.50. . ,~ , 

, 

POPVLA.TIOJt ~A1ITB' 

'.81i5,,00 

l/iO.OO 10;35,00 

'.f}'A!l&<:IB"'''m 4J -1....:\••". LII/1 R..~;.n. .,: T"'rr."".T. 

~..."W;~.- ÇèrckJfA~ .'~ " '3:1.~0 
iI\~.. No,•.,,~.? (ii...Jf} li'Âi{>kpF;nU' . 7.50 45.50 

)1.I1.l(lL·•.. à~,"p HU,.,;. n:L , c ~'R 8 • ;- ­
. ',' "\ '" ... ',., 

·;~..fIl........IB ..... -,P A1"'1<' B.,': " ',--", 

,___ ••••,11111. : Cm(e d'..-1,...0...291:50 

" ,"{:pel!! d:Anéclto • '160.00"'. -"' - - ~ " 

No: t~.:~ d'Aialipa"'t 2{i0.00 737.50
"'''. "c". ~. 

" 1:""""'''_11111.'. LI G '8ft ~ B'S , 

- CercJe d'A~cho , /50.00 
. 

iZA"T1~LI 4.,- TA;lBSIdlÎlJ"'d... ' .... , .' .' 
'. ' 

.No. t.lI9:,.. (Jude' d'Anéeh. /2.38,5;00 

No, itJi.~&"'~kd;AI~ '2,395.00 

•••.••"'.• ~;c ~k deS~kot[t ,A.270.'00 ' 16.050.00 

PiILÀG~~·.~:~T·1J:·"8 btÉlltGa~.TJON ~ 
No. 161, Cercle d'Ankh. 2:-':00 

P.ll"IlJ..~.. :5.-1'''BS!!ll BALAYAeBJI' 

n,tIIlL......B1I:T ORS OJ,DlfRBS ~M.JlÂ'ms 

~L'•."'O, '6,.'~·Ce';cle fiAnéc"" • -356.25 . 
TOTAL. , • ' 66,531.25 

2;.- Le,Chef'du SIlrvice il ... Finances. lesComman- • 
jUit.,l:Ie Certl;' ~t le Pré~Payeur '®nt chargés ch;"'un en 

.. qufl. eonéernedel'exécnUOIi du présent arrèléqui sera 
. et commljniqué portout où besoin sera. et inséré 

Officiel. 

Lomé,"). 20 Janviet 1923. 

BO~NECARRÈRE 

• 
• 

: ARRÊTÊ No, 19 approuvantdll1i rules suppiémeutaires du 
budget IQcal (Exerdce. 1922.) 

Le Gouverneu~\res Colonies, 

C~evallèr de la Légio~ d'Honneur, 

Commissaire'de la République. 

Vu le décrel du 23 Mars .1921 déterminant les attributions 

13t les pouvoiTs du Commissoire de té. République au Togo, 


Vu lesarrêlés du 23 Novembn 1920, 26 Juillet et 5 Novem­

bre t92t déterminant les tarifs, lemooed'ussielu:etlesrègles 

de perception de l'ImpÔt et des taxes assimiléel dans le 

Territoire du Togo placé sous le Mandai de la France, 


Sur la proposition du Chel du 8enice des Finances . 

Le Conseil d'Administration entMdu. 

'ARRBTE: 

AltTlC" PBE"I", ~ Sont approuvés et rendus exécutoires . 
le. roles supplémentaires du budll"l local <lu Territoire du 
Tog(l placé sous le 'Màndal de /fi Franc .. pOUl' l'exercice t922. 

CBAPITB. t:'· blP<hs l'IIIÇ'IIS SUR MLB. 

ARTICL. t~, - blPÔTS P.'SO"BLS 

PAILA08.APBB 2. - ll.ACRATns LlIMPÔT TRAVAIL 

Roi.. No. 164, ' Cercle de Lomè . . 262,.50 

ASTICLR 3:;. ~ .P,.tTBl'TBS BT LICBl'ICBS 

P....GBAPll.. 1. - P .... TBS 

RÔLB No, 165. - Oercl. de Klouto " 3J,25 

Aar 4.· TAl•• ASl!l.ILllB' 

- PARAGI:L&PHB 4. ~ TalBS D!ÉMU.UUTlO8 

Rôu No. 166.· Cerc/e.de Lomé, .. " ... , , ' 25,0() 

" PAÀAGkAPI!B 5. - TUBS ~R BALAYAOR BT D}E~LÈVBJfBNT 

Il'ORDVBBS MBOAGBI\BS 

RÔL.S No,4tl7: - Cercle de ~';'é , , 243.75 

562,50 

ART, 2, 1.,<1 Chef du Service des Finances,llle COlllman­
<Jants .de Cercle et 10\ Préposé·Paveur sont ch",,!!é. chllCun 

en cé 'qui le conce~è 'de l'éxécutloll du présent arrêté qui 

seraeIl1'Cgistréet communiqué partout oil bewin sera et 

inséré au·Journal Officiel. 


Lomé. le 20 l&nvier 1922. 

BONNE CARRÈRE 

ARRI!.~7't: ,\"0. 10 portant dégrèvement aune somme de 3/8, 75 

au titre des jtutettü!,'4 et licences. e:r.errùe 1922. . 


Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d·Honneur. 


Commissaire de la République. 

VII le déc ..t ,ru 23' Mars 1921 déterminant le. attributions 


et les pouvoirs du Commis.aire de la République au Togo 


Vu Iedécret du 30 Décembre tg!! sur le régime financier 

des Colonies, 


Vu J'arrêté' du 23 Novembre réglementant le régime des 
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palente. et des licences, ensemble l'arrèlé du 2G Juillet 1921 > Report 2L840,Oi 
modifiant l~ taux des .patentes et licenecs. PARAGR.,,:PliE 4. - IMPÔT ~UR 'LES Rg'VENUS 

.. ET TRAITEMENTS1 
Le (;OllFieiI d'Aminislration entendu. 

RÔLE N0 Il; Cercle d'Anêch. 50;00, . ARMTE: ". ,,12" Cerele d'Ala"pami 62,50' 112,51I~_~
. ARTICL8 PaluuBB,- Est autorisé le remboursement ù'~ne "" 
ARTICLE 3. - PATENTES ET LICENcnS· 

somme de 318,75 perçue sur le montftnt d.es coLes Nos. '10, ~ 
PAR~-\.GRAPHE Je~ - PAT E'N TES.t 1 et 12 du rôle primitif des' palentes et HeenceF: exercice 1 

i RÔLE No 13, - Ce;eted'AmJch.' 533.751!r22 du Cercle de Lomé, suivant dèlaU ci-après: ' 'li 


" ,,14.• Cercle d'Alakpamé 1.093,75 

PATENTES L'CENCES 	 '. 

P ARAGRAPHB 2.:" L 1 G E N C E'S· 
Cot..No. 10 Boutique Avençe 	 ;~ RÔLE N' 15. - Cerde a'Anéch~ , 375,00'

Maréchal F.och 31,2.1$ i5,OO il '''-. 

" " 16. - Ce;.I. d'Alakpamé 600,00 . 975,00. ,Cote· No. U. Boutique Rue 
" 

<l'Amutive 31,25 7[1,00 ARTICLE 4.· T:>,XES'" ASSIMILÉBS 

PARAGRAPHE 15: - U;XEj) DE BALAYAp-~ ETCote No, li, Boutique Rue 

D'BNLÈv'ENt::NT D'ORDUR,ES MÉNAGÈRES.
d'Alsàee Lorraine 31,25 75,00 1Rôu:: N·17. - Cer<:led',tinécho 1.612,50 


", ,,18.: Corele d'AlakJJmé 2:531,25 

ART. 2. LU' somme. de 318.75 =rsëe li M. le Re- ·1 


TOTAL 


T 0 TA L: 93,75 221>,00' i!! 

présentant de la Société Comlnerciale de l'Ouest A Iricain, par ! 

, les soins du Préposé~Payeur d~ I..Qmti, \ , 1 
ARr., 2. - La S<Îmmè de vingt huit inille .i~ eeul quatiJ! 


Àar 3 Le présent arrêté sera. enregistré. communiqué - vingt dix huit lranes, ~oixante quinze ceutilnë., représe~ 

le thoul,,;'t de ces cotes irrécmimbles serlU1lalldatée an'Ï1àÎ1
et publi'; portout où besoin ~ra. ~ I! 

du Prépusé-P'ayeur à Lolllé_~~ les crédits ûg.;..::bapilre " 

Lomé, le 20 ,Janvier 1922. article 1" paragraphe ,:,' DégrèveJlle'i~ ordinaires" ~'~ 
cieo 19%2.' .• 	 BONNECARRÈRE ~ 

, , Lomé, le 20 J••uvier11123:~._-.._--~'-~'- [ 
 BONNEURRÈRE 

AHlIltTÉ' ,\'Q, 1,'1 donnafli dé(:I,arge au Pr"l,osé Payeur du 1 t<è 

mor/,tfl,llt de! MIes irreeJJUVrftbles de l'e:c~râce J!}22, 
AIfHÂ'TÉ, .~o. t 4 inst~tuallt un C'ontrile du ct)/lJl' ~/i1f~7J

•reXp{Jl'latioh.Le Go~verùeur dps Colonies, 

Chevalier ùe la L~gion d'Honneur, Lè (iouverneur dés Colonies,1 	 ." Commissaire ù.. l<l République, 11 	
' 

Chevalier de la Légion d'Moriueur, 
Yu le déeret ùu ~ Ma~s. 19:1 déleJ'fu~nant ,les attributions 1 


Commi.saire Ù.. la'R)'publique. ' 
.. t les pouvo]!" du CommlSs.,re de ta Republrque au Togo. '; 

Vu les arrèl<'s des '2.1 NOYllmbre 1920,:t!l JulUet,et~ Novem- 1 , Vu le décret du 23'Mars 1921 déle.miIlWlI l~ .ltttibutiOli 

bre 1921 déterminant les' tartis, le 'mode d'assietté et les , • >.l' et les pouvoirs du Commissaire de la, Bépllblique àu Togû, 

, règœs de perception de l'impôt et des t&Xes assimilées uans ' Vu rarrèté du 21' Juin 1921 instituant nn CbiUllbre!l;
le Territoire du Togo p!acé .ous le ,Mandat de la France, 1 Commerce 1< l:om~. m:odi!ii' par les. urrMé. des 27 et 28 D.l 

-Sur la proposition du Ghel. du Service dei Finances. i eembr~ 1921. " 

Le Con$Bil d'Administration, entendi1 Vuu, le procès-verbal de la séance de la Chambre de Cnil!' 
mere. ùe twillé ell dale-du 25 Décembre .192:t 

ARRÈTE: 

'Article Premier. - U est donné décharge au Préposé~ 1 . Le Con ..iI d'Admillistratio(l enkn"u: 
Payeur du -Montant des üoteR irrécouvrables de l'exeTCice !- .AHRI1:TE: > 

'192'2 dans les Cercles ci-après, au titre: 111 ARTICLIi: PREMIER • ..!.....­ Un ";'ntr<lle du coton destiné à l'Ill 
CHAPITRE. Jet. IMPÔTS PERÇUS SUR RÔLES 

portation est institue dans les cèrcles de Lomé, Atakpn"iI 

Anéeho, PaUmé. 

PARAGRAPHE 2. - RACHAT DE L'IMpÔT- TRAVAIL 


1 
Ce controle pourra ètr~ étendu aux autres Cerele. du t"fl 

'RÔLE N0 7 - Cerele d'Anécho 742,50 ..par arn'té du Commissaire de la R<Wubliqne.l" 8 - Cercl. d'Alakpamé 330,00 	
ART. 2' . ...:: Le' Service de contr6Ic sera organisé 'pa. dè 

• , ,','/" • l' " " 9, Cercle a.. Sokodé 20,152,50 1 eomit<'s régionaux composés de ,Commerçant. européens
" l'inùustrie 'd"JO. Cer~l. deSokodé (Has.,,";) 615,00 	 indigèuesinlé~sés au développem<Î!Jt de21.840,001,
" 	 eoton~ ct in~titués d'a.ccord avec lag Commandants de CereIà Reporter 21.840,00 

• 
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~ § 
If-' et I..a Chambre .de Com~erce ; li sera a$suré par deR vérîfica- . i . Le coton bon sera celui tout il {ait b1anc, nc présentant 
~: telH'S el Bous-vérîlicateurs nommés par la Chambre de Corn- li! a.ncW1e trar:e de rQusseur, absolument exempt de corps étran­
~' merce etpouval}t ~tre révoqué. par elle. ger, même'de graines, 1 

f'- " ART. 3. - L~s agents désignés il l'article pr"cédent prMe­ I~e coton moyen sera celui qui ne remplirait pas 

./ 

les con~ 
r ront sument 11 la diligence des Comités régionaux devanll. 1 ditious ci-dessus~ / .
J; TribonalCivil de I,omé. . " ' , .. 

ART. 11. - Les litiges qui pourraient surgir au sujcldelaJ' nsauront quaUté pourd.e.ser..,~";.è~v.erbalde. inf~ctlons t classification ci-dessus eutre le propriélaire du coton el le 
~~·'~';i~n~~ésent._nrrêté1 q_uel,s'que soient les auti'urs de ("esînfrac~ 1_ vérificateur sero!}t soumis Il j'arbitrage \le deux !"cmbrespu 

comité régioual désignés périodiquement par le {l,mmandant
~i ' - ! 
l:' '. 1,e contrOle es.t ~I~,ce sous la sur""illance des adÎninist~a­
~; !eU1'S et, chei! de mrconscriptlon qui leronl assurer la pohce 
~, des m'IteMs en vue de lacililer le contrille des vérificateurs. 

f',; ART. 5. -'. Le eOntrole èxercé pi .. les Àgents ci-dessus 
!Je- .désignés ~onsi8tlJrn dans une e;r;pertise du coton apporté snr les 
~; Jnarchés et les hontiq,ues..' 

'Le IJckét de laissetpas6er demi'être unJquem~;'tdéli\'1'é, 
,au coton tout, li fait b1..nc et propre; le coton jaunâtre n'est 
,pas., sain et sa' ?te doit Hre in!eTdite. " ' 

:;\ lA!co,llIn, mêm'khl-, n>&Ï& passédant dans. sa mas .. des 
~,corp. étr..nll!lr~, !els q~e feuilles ~u débris defe~iIIe., branchet­
If,', ,res ducotonlller, patlles q,uelconques, puna.II ••, mottes de 
~- terre, etc. etc. devra être"neUQyé avant que le ticketeu autori­
~::s,ùtI!>' ven!e~puisse ètre délivré à son PfQpriétalre. , 
,~' \ 

" ,l\1it.6,- L'ellpertise dont il est question à l'article li don­
".nera lieu 'o! .Ih; e~t ."\lofaislmte, à la délivrllllce d'un tick,et 

,,- in<liquant que le coton est blanc et exempt de corps étrangers; 
. avec mention en kg•. de la quantité ainsi expertisée. 

" 

;; ART. 7, - Le ~éri1i"" leur doHrefu""r le ticket il tout coton 
qui n~ correspondrait pas aux conditinns énnmérées li l'a'rti· 

~~' 0Ie'5.' ,', ,:~,' " - ", 

le';, Da,ns le ca:. où il ""rail présenté plusieurs lois du coton de 
~' mauvaise ,qualité proe,ès-verbalpourrait être,dressé contre 

de Cercle et dont l'lm devra, s'il est possible, être un Euro­.. 
péen, el l'autre un':"Iotable, indigène. 

ART. 12. Les producteurs, et Il délautles Commerçants, 
seront tenus de soumettre leur coton au conlrPIe d1un vérifi­
cateur soWavant 'soità:l'entréede l'égreneuse. Les infractions 
Il cette prescription seront passibles d'un procès-verbal de la 
part du vérifieateuT en exercice ~l'égreneuse et pourront 
entrainer la sflisie, la destruction du coton indésirable ainsi 
présenté et, en ras ùe récidive, l'application de~ peines pré­

, vues Il l'article 17. 

An. 13. -' Le bureau de la Chambre de Commerce aura 
qualité pour conrier à l'un ou plusieurs de ses membres 
spécialement désil'l1é' à cet el/et la visite inopinée des u.ines 
d'(i.grenage aVec lu mission de s'assurer que les prescriptions 
de. article. 8, 9, 10 et 11 sont bien observées. Les inlraetiollS 
constatées pou'rront entreiner : 

Le licenciement pur et simple du v:érilic.aleur en exereice 

L. retrait, ...près avis du comité régional et décision du 
Commandant de Cercle, de la licence 'd'exploitation aeeordée 
au propriétaire de l'égreneuse, 

La saisie, puis, la destruction du coton indésirable qui' 
aur"it été admis à l'ég."neuse sauS ticket. préalables de 
vérification. 

ART. 14. - Le nombre des post";' da controle et l'empla­
~t', son propriétaire par le vérificateur et ce procès-verbal cement de ces po'stes seront fixé. par les Comtaandants de 
r~" pourr~it 6I!trainer selon te cas saisie, destruction dn coton 1 Cercle 'sm la proposllion des cOlllitéR régionaux et de la 
,.; incriminé e.,t ,les _~l'nctions prévues à l'article' i 7. Chambre de Commerce. 

~) Al\T. 8. - Les propriétaires' d'égreneus ••"devront, pourl Le contrôle peut égale:nent ,être mobile el fonctionnera 
if; être ad,mi. à exercer leur industrie,' en faire la déclaration i .. partout où il est néce.saire. 
~ 'au Coml"andant du, Cercle et consentir il se soumettre, Ml••1 
~. p'Qint de, vue d~ la qualité des cotons é/!f"énés, auconlroledes , Dans les centres possédant nne IIsine d'égrenage, le comité 

régional désignera au commenc.ement d. chaque mois celui r" vérllicaleù's in.~itués à l'artide 2 et il. celui de la Chambre i 
;., de Commerce. - de~ vérUicateurs qui y sera chargé du contrôle et les heures 
" , ' l! où il devra ,exercer, sa présence ne doit pas yEltre indispen­~;, AR'. 9. - Ils seront tenus de refuser l'égrènase du coton !il sable tml18 la journée.,
.,; qui ne serait pas couvert par les tickets prévus aux articles ::~ _ii"~~ Ii et 6. ' A... ~5. _ Aucun coton ne pourra Elire admis Il l'expor­

tation :<l:1BS que la dédaraUon de sortie nr soU accompagnée '" / ABT, 5. - Le coton ..,rlant des égrenèuses sera obli~atoi- ; 
des tickets délivrés il la 80rtie de l'usine d'égreneuse et ce.i> 'rement ~qumis au contrôle de l'un des vérificateurs ci-dessus i' tick~ts. devront correspondre t'omme dt"signation, cla~sifîc-d­f;" désigne •. qui devra assister il la ferm.lu,e ùes lialle. et !! 
lion et Nos. de balle~ à ceux dont la sortie est rédam.e.~!, dé,livrer aux propriétairés du coton égrené des tickets d'uue 1 

~, couleur dil/éreute de c~ux prévus aux .article. 5 et 6. ,Ces ii! ART. 16. - Lf>s vérificatf:'urs d{1vront obQissance aux comité~, 
!... tickets indiquero~ le nom du propriétaire; le lieu d'Ortb>1Jle ! ré~ionaux; ceux qui se seront rendus coupables denégligen{'e 
~~, du' coton ,le N"de. baile., la qualité du coton emballé. Le - ou de refus d'obéif'stmee pourront être licenciés par les801ns
~' • vérificateur devra s'assurer que ces indications sont repro- 1drr comité régional, et remplacés par lui avec ras~entiment 
~: ,duites d. façon très apparente sur chaque balle pour 'en ~ de la Chambre de Commeree. 

;' permettre l'identification, la qualitéétant spérlnée sur chaque =_i 


~': balle par une des lettres ci après d'au moins 12 de haut. i ART. t 7 . - Les indigènes non citoyens français qui St~ 


refuseront à l'e.xpertiti'e du coton colporté ou vendu par eux
'].: 1'" Q" signifiallt; Coton bon ". il! 

seront pm;sibles des peines disciplinaires._ 
~, 2"" Q" - do - Coton mOY"n ,1 
r 
~.. 
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Les Européeu8 ou as'simiiés' qui se rendront eo,!pables -des i ::le~Oin a;portê .à la "Jleillette et à la' m"""!:ten~o" .dè.~~V-',j
mêmes infracfîon~ seront puniR des peines.de sil,nple police 

pr(-vues à l'article 471 du COlle pénaL_ 
 ! Cette oonstatatio.n a' ameité la Chambre a; Commer;;e li r6<·1 

• ART. 18. - Toùte tentati ...e~'inlr,."Uon aux pres.criptions ,. sumer, dal18 Un exposé ilontvous trouve"", ':,i.joiut·copte le&;;~ 
• de l'arUde 15 pourra donner Ueu à la saisie d,jJ,coton incriminé 
etàsadestru~tionsou8lasurYeillance d'un agent des Douanes. 

.. d C t t' ,- il.ART. b. ~ La Chambre e ommerce es· au ons... 
. ­percevoir à la sortiE' des cotons dn Togo une t.axe destinée il 

(lOnyrir le. 'fi.... du contrôle, tMX"" qui sera ..quillée par les 

exportateurs de coton.., 

A.T. 20. - Le présent arrêté sera mis en vigeur Il rom­

pter du 1" Janvier 1923. 

a errements ~,:ivis"t le. méthodes dellur*eilla"c~ les .pllPi{U"".•~î-1 ·prcsà les fall"é ce!Sser: .,,' :-- , '-'. .'-;., .~ 
~ Pour rendre elllcl\C..\lles jU@lièùseoremài'ques d~"I>!le;:.l1 . . ..... . I~

Compagnie, et reuloN,ler.les. a).'.jl.polritions.con.~n.ue~ dallS I~::;..;..-- ~ _ 
dt. général No t5du-1lS Janviert9t8 sur Ie"méine:.ùjet, fll:iI~
lugé indjspensable d'J)i'gliÎ1iser ojès·lIiainu.nanl "unI'. régl&':"

'" ' ~ 
melltati?n de contrôle ue la-qunU1\!, nnlllogue il ée11e'insti?14 

. > tuôe pour le~ aJllijndes de palme par a!rè~;hl :60et9l)l"l1612'~'1 L'exercice de ce c9utr(\œl tel qu'il est organiSé pa~ d~SVé-: 
ART. 21. - Les Chels du. Seniee ~diciaire, les Admini-,- rilicaleurs, s'opéreœ S<iu.. votr.lsurveilJance ave21'assi ,Y 

strsteurs. Commandant les Cercles de Lomé, Anécho, Atak·, 

l'am", PaUmé et.le Chef llu Se"'iee des Douane ••onlcbnrgés 
d~ l'exécution du présenl,ftrrêté qui sera enregistré, commu· 
niqué et publié partout où ·besoÎn sera.' 

Lorn6, le 20 Janvier 1923:' -. 

BONNECARRÈRE 

\ 

CIRcùLAIRE 160­

Relative à l'insp~ttion du coton destiné à 1'~'IÏ'ortation 

Les expériences résultant des'divérspr~édés employés 
jusqu'ici da!). les cultures indigènes du cotou et les champs 
d'essai nous permeUent d'entrevoir dans un avenir'prochaiu, 
des réalisations pratiques d'amélioration du produit par une 
sélection minuÜeuse iles ~ernences et un coiltrole ile plus eu 
plu. étroit de la qualité sur les matchés locaux et aux usine.. 
d'égrenage.. 

En ce qui è<lnccme d'abord là sélection ,des semincesl'As· 
socin.tion Cotonnière Coloniale, résullllfnt ~ observations 
sur le sujet. estime que si fa graine locale du Togo és!j'objet 

1

des comités régionawr qui serQnt i"stitués. '" /' .: ';,. 


Votre ilIterventioll , exercée ~t d'abQr4 J1a;'~s oon~~M. 

)nlAssabl .. ment ropété!>))AI;!: eultiv"tOOt~ et indigone. 01 aUlÎ1~ 

traÎtantil dont l'éduCJl.lioll esC il faire "1' 1190"lP~r, Y9111Î~ 


. . permettra dediscrimln~.r ra;pidewe"?t, lb cùltiva!êurlnsouei~, 

. ou ignorant, à instruire et encourager, dl'.f...âbdellr c"ni!cll!1lt: " 


et intentionné. '. • ,', ".;:~ 


Votre actiou sur 1: poi~t de n~ po~~i...~~ 
vros Jraudulellses éVi4entes et les milcnvaisés vo!eutés 8;~'

1matiques sera toute de tact.,t dèriveradJlvoJ>:!'comutlss~ 

1

approfondie d'un milie.f social indigèlié,qni ne tllroéi'll fi~
.à recueillir le lruit de w. allorl. par le. p,io; pltr8 lilevés~~ 

résulleront delit présentation d'M produit plli$ !tomogi;ne, '\;j 


III' Le commerce tor.ar;'" ....nd èt>n.p~ què 'l'\1Îays e.st œj.ml~ 
de l'roduireun cololJ'debellevenue, qut.sapsati<\indrell\ v~~ 

. de .eh Il fils pills fins'e! pÛlS longk~t cependant d'un • .,;i!1 dement apprécia pl .. : il soubaila également qu'A la l'érioo.'P~
1 d'essais déjà longue ~al" ooncluanle succètll"'n'pll'stôtoolle";! 
ii des rélllisationS langibles p.ar la transformation et le tlêvelQjl-Al 
; pernent de cet êlement Important de ricbesse locale: ' . .'" Cl 

; . L'arrêté ?réant le c~ntJ:(\le <iela qualtté .du cot(in de.tiné,t 
i il l'.xportatwn ne fatt ql\e. ,épond.., ~ .cette préoCCllpahoil ~t,'lî 
~ c'est dans oot esprit qu'il devraètraiwcueil!i el inlllfprélAj.:; 

d'une sélection at\l'nUve et proloug~e, elle ne peut qlle ~mé~.1 pa.. les mtére ....s qui ne Iletlyent'<I.ue 1!,é~éfi'~er Ms "puv.Ue~~i 
liorer d'année en annt~ eLpcrmcttra dl.ï 8~bstituer au coton ~ 
de moindre qUlllilé que l'on oblwlJ~ ~ujourd'hut'un produit., 

suffisamment présentable sur le.marché dll~xtilefrançai8 li 
et d'emploi profitable oon. les litature.' el tissage. ,,'utilisrtu.t· i 
actuellement que du coton américain, ' .! 

En tousea., l'avis 1""l1Iel de cette Associalionekt qu'il faut 
renuncer déIinitiveo;lent aux teutativf!S conteus&S d'impo:cta­
lion de graines étranll~res, parcequ'elles dé~nèreht rapide· 
ment et qu'clles pré.entent d'autre part dans les plantations 

• un danger possible ùe propagation de maladies, .finsectes èt 
cryptogame.. 

Tous les cllor!s rIe l'Administration lorlale doivent douc 
. tendre actuellement à rechercher le mriUe,:!, rendemeut en 
quantité et en qu~llté ùe la- fibrè pal' la semence unique des 
meilleures grailles }or,à)es: sélectiounéee notamment, du Togo' 
sea Islanù à graines lisses. 

Encourager l'effort ùu cultivà:telll' iudigène.ell'e,prit tl'irti· 
tiaUve ùn commerce local pour leur en assurer le meilleur 
profit est à la fois l'objet de notre préoccupation constaIlIe et 
celle de. la Cltambr. ùe Commerce de Lomé; or la principale 
cause de dépréciation du coton locàl sur les marchés euro­
péons provient outre de la médiocrité de cerlains loIs dit peu 

i 
=­
i 

1li! 
" 

; ~ 

! 
~ 

i • DES COTONS. 
~. ,- -~1 

I!l .' ',' ': ~: ~-: ~'~-: ~ ~ '. ~:: :~:: ::: ~': ~ :,." .. ,~ .. :.. ::: .. :~: ~ ~ ...~ :->~
1 .,." •• " ••••• , ./"'" ',""'" "'J" ,' ••••• : •••• , •• ~ ••~:~ 
~ La mauvaise qualité du colon de notre Colonie ne pro;:ient ~1pas seulement du i~it que ce produit-dégéllère Il ClIu.~·du ? 
- ~ihanque de 'séleetion'des graines 'ensemencée, et da défaut" ~1. complet des graines nouvelles, 

mesures de protection et de garantie qu'Jl éd:lcte con,t're toute" .', 
concurronœ·déloyal.. '. <.,~ 

Vous vouùrez bien m'aecuserréeeption de la·pré.elioo Cir-":~ 
culaire et du rapportdela COinmission de la éltàmbre.<le (:om"'1 
merce en laisant part, le""" écbéant; des-suAAèstion~ qui ," 
vous apparaltralent conc.erner les résulta'" de 1'&pp1l.éîltl'on';~ 
de' cette ~ollvêne réglementation.' .. :~ 

. Lomé; le 21 Janvier HIll3, 

Le Commissaire 'de la Répnbllque '. - - - ~" 

BONNECARRÈRE, 

RÉGLEMENTATION DES INSPECtIONS' 
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~(:'~~Pnt:~:e/ga!r'lé~r;:ede~e'qlle~e :r:duHegtc~Hî~é-1 ,~ème Ldist,~rl :;Ud ~llnlrP(~é av~eles marchés d~ Chra, 
~"",lè façon fr~~d.feclueusc; e.lrééolté s.aR. antre 5O,uri que ce- .. Nuatia, Sagada, ' 
;',' . lui de re!ir~l dû moiu<lre aUor), le ma..'CimUIll de.produil, !'Le cultivate'uF apportant BOn coton 'ur ces marches, le rôle 

!t< ),,- ;J'usq~,,'A::ce:19'ÛrJ a'tl ~üins penqani ces tlernières -anlléet;. 1,,_1 des inspecteurs t:!e hftrnerait à surveiller la- propreté de ce 
' -, . .. - • ' ' '-'-- eot,on. PouIt.unlol de coton saÎe Udevl'ait y avoir interiliction 

5. ;'. :t'M,di.g. èn..e. n'~ appor~ ,./111.,"""USOi,n à .sa cueillette; les gran.d. -:. ';~llla dt!' r,Uldllstr>e IAi'Rten! aœepter aux Commerçant~, de vente et'l'acheteur qui sarait 'pris à acheter du coton de 
'~','"im proouit' de n'ÎrllPo.t.,Auelle qualité.. ,mouvais. qualité devrait êtrè'passible de sanctions à déter­~ ..;: ~ r "_ -. 

~', '-;' .,' Jllell'oouvent lèéot"Tf, ,surtout le èoton'<1égénéré, est at-' 
i.eîiit'J'ur :Ia malaltle 'qni illtm!f ses fibÎ'et; et qui empê~he la 
cap,m1J. deé~·Jl1l.t~à,œaturité, Ce coton jaunLne devrait pas 

, ,'$~ilt~~~;'~~flltnrtl ~~ llt'enâ Pa~ sur un coton qui n'est 
{las .6Jl!n~i a'! 'J'li a ses fihres grasses" 

, .. ," " ',* . _ f ­• 

De': pins, l'iÎldigi!",eW,é\imine:pi\fi suftiSllmment, au, mo-Pour laciliter la làche des inspecteurs il serait nécessaire 
,'niénf'dela c,.iielletY,;Ïe.!I!".ps étrangerS\' Il prentlà pleines ;; que'l'Adminislratio'l punisse sévèrement les acheteurs n'II ­
'~~aip~'les',càpsulè'l, jin'ac'b!<IJUeniUes eJ bouts de hranches, ..1 yant pà. pus aequltté leur pateute, On éviterait 9.Î1l,i des 

mtii9ion'~n'llm.ême'le)<61;'mé:tiinse f.IoooJl!rsainsàl\ocons ~ inteTIDédiaires qui exploitent le producteur et décourage
,malàoiè\;;rr-Il:Î""Î'qul~ preSenle son prf>!l!'itsur Ie.s-marcbés, i l'i)ldig~na, 
:",n~bd à~re.it cel)Qlldant f!,cile 'de prepdre un' plus grllllld, ;. -t;u làche des Inspecteurs il créer doit être rendue efficace 

.. )D~'di(~Wei11~;:'le/~'stème ct'll.voir deux sacs l'un pOllr i par les sanction. qui seronl prises par l'Administration, 
, reœ"oi~~'-œtoll-propte" l'iîll;\te~our recevoir celui piUS iilile, 'r", Ces sancnons doivent atteindre: 
.. .i.»nti.,'n';"rÂit 'enp"rtla la question elllÛlsila sélection. du .. " . , , ' ' ;; L'indigène insouciant qui est :prêt à vendre du coton sale 
,p~!l\t,SIlrài~ Mtlmlllemenl fili,té" ,.' l'ou de mauvaise qualité, .. ' 

:: éelle".an.. l'V~llti.rlcè ae/fa '<:luemette p'tir le prodooteur lui- 1' Le Cpmmer!)llntqui, ne ,'ihquiélanl pas de l'avenir de ce
• mèm&:.Jie Pe)($,è~~ len;le du cadr. d'Inspecteurs qtle, IIOUS ' ' ,


'. ,J!!"!WI'\l.lU!.~~r,~~I~,~P~n<I. esseentiel.lem.ent de l'Ad~i- 1 ~::,!:~~~~~:!:,à lrauder :t,.à
.... se soustrmre au wnlrôl" el 
. , I\.i~tr~n., et :~e ...nd delllusIlnplus urll'lute l'installation " 

--. d'û~ s:eFviè'e 'd~ \~AgriCl.iI~.f'tUi_U ,Togo:. ~e -ge,vice apportera 
:,,~n..,.... elindicatidns aux' cull1vateu .., lour démontrerà l'in­

!i1l~~i.-&poj:xr-llV,j\ ,n'apporter snr les niàrehés quo' du, li 
:.1IDI!!>ü' pti,jiie; '!'ÙD•.exerfl.ptde corl'"wanger. (feuilles sèches, , 

débris a.di!>lti, têrrè, gravier': noçons'jaunes, etc, ,La Gold- lt 
~fl,st ,oésède une organisatiop de ce g-enreqUi âren~uàcette ;: 
eoîÔnie le. plu. éminents services ponr.le développement 1­

'ci l'âm>liloration ,de la <u\tm'e dn cacao, 

No~inspooteur,s seront naturellemeut sous la sUl'veillallce, ~~".i,
ifll nOirt:x':otllpagniè 'ill dé. COJJllllandants 00 Cercle ou de 
Subdivisidfj,"Us devront'se' présentèT 'à Ces autorités après 

.'~haque-- marché afin dè signaler ce qu'Us auraient pu remar- i 
. de contraire à l'œuvre' poursuivie. Ces iiJs·pe.cteurs de- 'i

~~;~;'t:~autant~que pos~ble- êt;re...;ieUrés et avoir une certAine .~ 
-

Iniliationpmti.que ~a,ns Iu.talions agricoles de la Colonie afin, ; 
"'à,tendre leu~alltorlté plus efficace, et les mettre à l'abri de'! 
$yJhpathi~ suspect.es, "ih,~ pourraie~t être changés de zone;: 
to~sJe~ mois.. ". __ , l 
" N?t:e Compagme tout e-q 9a'uvegal'dantÎe'§ in~b~ du Com- 1 .~ La CQmmi~i"ion, propose l'organisation suivantû: 

m~rcet' fournira ,ainsi à. l'Administration un concours utite - ! ~ AÙlkpan!é: exté"l~eur': quatre Inspecteurs à répartir dao!'. 
-dans le rôle,~ùl-doi~ êtta nécessairemenL lc\ sien si Ton veut"l, chacun des districts pr~cédemmeut indigène, plus un inspec­
'Qbtènir des résu.tats vérJtàbles. ' 

.: Le centre de laproduèlion du eolonétant la région d'Atak­
",pamé, N;uatja,' il- iIilporte de s'occupèrtouttmrti~ulièrement 
:_-,~e la 'fégleni~ntati(:m' de l'in"spection dans cette zone, res~ant 

, ,entendu qu'il. géra très JadIs d'élendre ,,,,Ite fégtemenk~tioll 
r,-",a"o le$ antre. zolles <le productioll, 

La régiOil en question,!>ourraitêtr. paTtngée en troi. dis­
;tricls~: Chaque distriét atiiait un ou 'pluàieures Inspecteurs. 
fer, dut,ieI Nord Alakpamé avec les,marchésd,'Anie; Focote, 

: , ," , '!'I1:am.,..1Jilia, ' ' ," 
.2èmediKtricl,Centre Alakpamé' avec les marchés de Datja, il 

Apakpo, ,Bouko, Ezime et Atakpamé 

miner de COllce~t 8veo.l'Admînistration: Après, récidive, la 
patente d'achat pourt'dit lui Mf.. retirée, Dccelt&!aç.o!, le pro' 
ducteur aurait son proô,uit soumis à une double surveîllanc .. 
celle de' l'ln.pecteur et c~e d;",P.scheten~ qui se sachant 
surveillé et punissable imposerait 00 lui même -à tout achat, 
au vendeur un nettoyage préalable, 

[~es art-ivage-s ét.ant i ar 
#' 

trop nom}jreux et présentés 
, 

par 
toutes pelites quantités, il'parolt à peu pi-ès impossible que 
tout le c.oton apporté Bur les marchés puisselaire l'objet d'un 
tickel tle vérification 

Le plus souveRt le rôle i1u "';fifi",,!eur se bornera simple­
weqt à chercher Rur les marchés le coton sale ou mauvais 
el à en ino/erd,re 1. vente; à fairé détruire le coton trop sale 
ou surtourde qualité toult fait inférieure, 

Cela :rendra inqï~pensable à l'enlrée de '\'usiue (t'egreuage 
l'examen du coton qui n'uurait pu être muni de tick9ts d. 
vèrilicatiou sur le. marchés, ­

'Çe premier "c6ntrol~ resterait pnrement illu:o>oire s:~iJ ~le se .. 
complétait pas: par uu second contrôle effectué au momont 
où le coton t}!:it préparii-.;pour fexportution. c'eRt à dire au mo~ 

ment de .sa mise en belles et de sA Bortie de rusin.d'égrenage, 
Dans les centres p08séd.ant~Wle usine d'égrenage un Îns­

"pecteur attarh~ à l'usine ~l'ait l:C, éé lait indh;pensable. 

." teur ponr 1e8 deux uSines d'égtenage d'Atakpamé, ' 

1 Soit au totol pour Alakpamè: ci~q inspecteurs, ' 
1 Palimé: deux inspecteurs; un pOur l'usine d'pgrenage de ce1 eell_tre, l'autre pour la ville, 

,1il! 
1
1 

i,' 

Lomé: uu inspecteur' 'Pour l'usine d'égrenage qui sly trouve. 

, En résumé, un i!'adrede neui inspecteurs paraît nécessaÎ1~, 
rD:'fiis par lllesure d'économie tous ou c~rtaîns inspectenrs 
pouuaient en même temps remplir l'eli'lploi déjà existaut 
d'inspecteur d)amandes de palmt> 

lt est inùispensable, tout en s'attachant à l'amélioration 
de la qualitp Togo, de chercher àproduire ullJ:.oton 5u(fisam­
ment bon marché pour -lni ~ermettre d'affrpnler ta concur­
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renœ des cotons d'autres provenan{'es, En eOllsÇquence, 1ARRÊTÉ No, 23 ,,!ml'Ièltmt l'arrêté Xo . .' 32 du 23 lIfarR _ 
il fa"t qll" le prix de r~grenage reste au••i bas que possible, :_~. 1~2t allQualtt des suppléments de fo;t('/irm~.'i~ au IJer.'\(}11uel 
que par suite de~ façHité~ Boient accordées aux égreneurs 
pour le transport des graines inutilisables pour les semences 
et qu'ils emploient ""mme combustible, C'est uue qJJestion 
d'interi't généml qu'iLy a ,lieu de signa.leràl'Administration 
en ,'ue de 'm('sure~ appropriées. 

D'autre part il est égalemeut' à signaler qu"'en vue de l'amé­
lioration <le la '1ualité pir sélectioneiintroductiondegrnines 
nouvelles, il fif' faut pas se- borner il faire des f8sai~ sur un 
seul terfain, celui de Nuntja par exemple, telle graine pro­
dnira œexrellentes plu.ote8 à Nuatja et sera de·venuf" médi­
ocre aîlleufi<, le contraire peut aus,si pnrfaitemérit ~e produire. 

ARRETÉ 11'" 28 (i:rau! .le mode de paiement des taxes à 
}if:rcetJOli' (Ui l'o,qo. 

Le Gouverneur des Colonies 

Chevolier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de ln République, 

. Vu Je décret du 23 Mars 1921 déterminant lesa,triblltio,ns 
el les pouvoirs du Commissaire de la République uu Togo. 

Vu le décret 8 Décembre Hr22 autorisant le Commissaire 
de la Républiqne Il fixer les moda.litt d'application d.. déc...ts 
du ~ Mai 1921 et 12 Juin 1922 sur le billet de la B. A. O. 

, Attendu qu'il importe de Ilxer un mode de paiement des 
taxes li percevoir dans les Territoires du To~o plaeés sous le 
mandat de la Frant'e quand ces taxes s"e~nt payées .en arge-ut 
anglais, en attendani qu'il soit possible de fixer un cours li 
c.et argent, et ·que leS nouvelles taxe, n'ont <'té pour la plu­
part modinées qu'en raison du nouv~au régime monétaire; 

Attendu qu'il importe d'éviter un surcroit de charge aux 
eontrib",uables et rugi<> sur la jIlonnaie; 

lAi C~.eil d'Administration entendu: 

AIl.RJ1:TE 

ARTICLE tel', - Provisoirement et jusqu'à nouvel ordre 
la monnaÎf.' anglaise et le mark argent coqtinueront à' uvoir 
valeur libérotoireldans les c.isse'.-publiques des Territoires 
du To~o administrés par la Franee. - .. . 

ART. 2. - Provisoirement et jusqu'à 1 nouvel ordre les 
impôlF, iaxel:', redevan(',cR et recettes de toute- natuN" peI'\',uêt< 

,. dans les territoires du Togo placés sous le mandat de la France 
leront réduits <le moitié: quand il. seront acquittés en mon­
naie anglaise. ~ 

À"T. 3. - Le pré,ent arr~té qiIi'a~rason effel pour comp­
ter du 1er Févrîer sera enregistré l communiqué ct publié 
partout où be80iu sera. 

Lomé, le 2.4 Janvier 1923 

BONNECARRÈRE 

... eu Service au Togo,

1 Le Gouverneur des Çol~nies! '. 

Chevalier de la Lé~ion d'Honneur,

1- Commissaire de la,République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déter;;inant les attributions 
et le/l'pouvoirs du Commissaire de laliépublique au Togo. 

Vu le décret du -2 Juill 1910 porlant 'rlglement sur·llj, solde - . , 
et les accessoires de solde du pèrsonnel colonial et .\;ls l'ctes 
subséquents portant modifi<:ati<ln fiU dit règle!llênt, en l'arti ­,1
i 

eulier lesdéeréts dè~ 2 Juin 1911 el H Sep!.e,!,bre 1929".." 

1 
Vu l'~.rrêté du 23 Mars 192Lallouant des suppléments· de . " 

fondions R1J p'crsonne) ch'il et militai.-re' en servic,e' au 'l'ogQ. ~~ 
Le Conseil d'Ad~nistration' entend"'. 

ARRJ1:TÈ: 

ARTICLI PIIllHIIR. - L'arr.té du %l Milrs 19~1 allouant des 
suppléments de lonctions au personnel civil et lIlilitaire en 
Ser~iee au Togo- est complété .ommesnit : 

·1 
i 

Militaire dans les cadres, adjoint li un· Commandant de 


Cercle -...... ' . : , .. ' ',. .' , . 600 Frs..
1 
, 

Fonctionnaire ou militaire hor~ cadres, adjoint· 
, - , 

à un Commandant de Cercle. : -'" , , ._ ' , , , .360 Fra. 

CH,t;MIN DI': FEIL 
Médecins <:ivils ou militaires':' cbar~8 de~ soins à dormer 

au personnel du ~I'Vice des' Voies de Pénétration el du 

Wharf ..... 

LOMÉ " 6OOFrs. 
ATAKPAMÊ. 400 " ,
PALL'dÉ 300 " 
ANÉCHO 180 " 

ART, 2, Le chèf du Service des Financé., le Chef du 
Servir.., des Voies de Pénétration ét du' Wha.rf et 1"" Com­
mandants de Cerele 'sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui aura son effel a eompœr.' 
du 1" Février 19'23 et sera ellregigtré,commnniqué partont 
où besoin sera et inséré au Journal Qffidel. 

Lomé, le 24 Janvier_1923, 

BONNECARRÈR.E 

Il ARRf;'Tli: ,\'0, 21. "portatlt (i:rai;o" des l1,,!n'trialex pour 

1; l'éLw!uaiiorl des produits e$PQrt~", du l'oga. 


~",1 ~ 'o...~'"' ". Co......, . 
: Chevalier de la Ùgion.d'Honneurt 

Commissaire de la République,_iIl' Vu le décret du 23 Màr,,-1921 dé\erminantles attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de·la Répnblique 8.U TOKO. 

li Vu l'arrêté du 17 Novembret921 instituant une Commis­i sion chargée de rétab~ss~meDt des m€l'curÎale8 pour -1es 
il produits exportés dû Togo, ensemb.!e la décision de même1 Qate nommant les meDlbres de rette CommÎssÎbn­

!II 
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",_2!2l!! ._ .. 

/ .
1l.u le ~pl'Ocès-vt'rbal dt' la réunion tenue le 22.Janner 

1923 par la di'le',Cômmis8ion, 

ARRêTE: 
:,, 

AaTtOL" P&l~t.'. - .L'évaluation des produits exportés 
.~. , du Togo, sera 'laite, pendant le t·, trimés!re 1923, conlormç.. 

mént ~ùx indications ci-apr~': 

Bœuf• .et ;àd!~ ,.: . . . . .." 
Moulon. ,.1 c/IbJ".. • , • . • . 

Porct -... ,; ... '•. ~ . . . 
-POlllel,~'.-~,\ .'~,. 

Poi.,on...c. 
Maï, ..'. . 

te,'· <..,:" 

k ' 
~~,
• ' 
~'", 
~; .~'-

400 tri. par UI. 

5O"tJH 
100 Il t1 n 

1 '''U· l'arrèfé du Gou'verneur G~lléral de l'A. O. F. en date ;1 
du 1er Avril f921 réorganisan11e cadre"du Service topogra, 
phique de l'A. O. F, 

Vu l'arrèté du Gouverneur Général de l'A. 0.,1:'. eu l)aie 

du 25 Octobre 1921 lixu"l l!>s taux des complémen1s de solde 
accordés aux fondionnair~s qes Trflvnux P'uhÙes cl des

1Mines en A. 0, F_ .. Vu l'llrreté du Gouverneur Générlli-de l'A. 0, F, en date duï 20 Aoùl19f2 lixant la solde et les indemnités du personnel

11 sous - officiers détaché en A. 0, F, dans les Services des 
Cheminsde Fer el des Travaux Publics, • 

.~ ..• 3'H ,~ H :: Le Conseil d'Administl'atlon entendu :.~ 
1.000 .. la lonn~ !. 
• 200, 


Rarie.ts . . ..', .. • . . . . . . .200 

Ig","n~~..:_:,........... :...........:.;...: .. 200 


,.Fariné I(~ lJ'~nÙl6.·; ......... ~ ............. ~. 300 

. '; AmGl;ldetd. Palm...... ................... 700 


IVoix.d. coco.............................. ;.. T.> 

Coprah ............ ; ; ........................ 950 


. '.' >.' "- ' .' 
'Graln~ d.rlclR ...... ..................... 750 

.,' . . , • .. 

. CtU:qD ............ ;.... , ..................... 2.300 
, 

S!,. ..........;....'.: ................-u _9QO
........ 


,
Cof~~fgnn.l.; ............t'. ......... / •••• 3.500 n » 'H
-' " -"'". -" ..' -'. 

..:- ABT. 2. -'- Le Cbef du Seryicedes Douanes est ch,aTgé de 

,:\ l'-exécu!ion du. présent arrêté qui sera enregistré, .jlublié et 
".;~,' "-oo~un~qu~ p~rt0.rt~ où besoin' sera et i~séré au Jou;nal . 

,.' ,'OlIlClel d)l Togo. ,
"" " " '\ ' "~t/. .' " 'lAmé, le 241amier :i923, , ,'. . 

I,~.'>;. '... ..1 . I!ONNECAI\R,ÈREi· " 
i: :'ARRÊTÉ' No::U fixarll'"u Togo Jell' tau.x des t!omplémeflts 
~>', d~ solde, QfJcort.!és aux {QTVlt"Qn1wires ~s T"avau.1i Pu~ 
~, ',:._' .hlks et des .tft'nes el·le1S indemm"tés--des' Offù:iers. Sous ­
", , orf:i~i""., homm.s. de INt"". détachés ·au l'ogo dans 1." ~ 1 j • - ,7'!< . _,Services ries Voiés tk.['énétral.ion et des TrouauJ: Publics, 

' Le. Gouverneur de. Colome;'.. , 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commi·saire .de la Républiq~". 
~ , .. Yu.!. décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions,.. 
'r';': '.1 les pouv.oirs du Commissaire dé la République au Togo. 

,: '- ' , Vu le décret-du Il Mars :1910' portant règlément sur la 
j:';' .,solde et, ies alloCàti~ns aece~.oiresi~u ~r.onnel Colonial ~t 
';;,'. les décrets les mod!li,ant, en parttcuher. ceux 1iu 2JlOIn 
)';, '- t9Het H SepÎembre 1920, . 

Vu le décrel du 11 Août 1910, portaut réorganisation du 
..persopnel ~Ç8. Travaux Publics 'et des Mines d." Colonies 
~iBulre. que l'Indo-Chine, I.a Martinique, la Guadeloupe el la 

Réunion modifié p~r les décrets du' 7 Mars 1913, ter FéVri~r 
1919 e! 4 Mai 1921: 

'V~·I·aITêté No. i3~ du'Qouverneur Géuéral de l'A. 0, F, 
'en date du 2'"2 N?v~mbre" lMO coustitu.... t un eadr.·lIUxi, 
.liaire .dupersollllel des Travo,!, ,Publics, 

ARRÊTE 
~ 

Article Premier.- Il est alloué à tous les fooctionnaires i 
_des cadres général et auxiliaire des Travaux Publics et du 

cadre local des géomètres rt. l'Afrique Oc~identale Française 


, en Service détaché au Togo, des complëments de solde dont 


Rùi!. de palme..... ;................ :.: .._I.200· ' 


le taux annuel est fixé cômme suit: 

GRADES 


Ingénieurs en Chllf. _ . , . '.'
l ' . . 
ingénieurs prinCipaUX • ~ .•.••• , , .-..- d,.~ 

1 Ingénieurs. sous Ingénieurs prinoipaux, sou S 


-1 Ingénieurs, con du (' te urs, eonlrôlenrs d e:i 


l' Mines, Géomètres Inspecteurs, Géotni-trc,s 


! principaux, ' . , , . ,
1Commis dé loutes ela8~.s el Géomètre•. , , . 


'II les officiers détaché. dans le cadre' auxiliaire bénéficieront1 des,c"mpl~mentg ,de solde fixés par le lableau suivnnr: 

1 GR ADE S DAN S L'A R M il; E; 'Colonel et Lieutenant Colonel . ," 

Il... 

"" 

~ 
I!~:" 

~ 
li
i 
.1 

1 


~ 

Chef de Bataillon ou d'e.cadron 
Capitaine après 12 an~ de grade .'
Capitaine après 8 ans de ,gradt~ 

.~apttalne après 4 ans de gl'flfll' 
..

CapÜaine avant 4 awule grade 

Lieutenant. , '.. , , , ,. " 
Officier d'AdministratiolI principal , . 

OUider d'Administration de 1re classe 
OlIiri.!' d'Administration de lle cl""" 
Officier d'Administration de:Je Glasse 

TAUX 

6,000 

a.OOO 

4000 . 
:),1$00 

TAUX 

7,~OO 

6,500 

6.000 

5.1$00 

5.000 

4.1$00 

4,000 

3.500 
3.000 

3,000 

;1,000 

1
• 11 ,cette allocation est aéquÎse-1iu jobr inclus où 115 occullent 

3 effectivûmeut, dans les bureaux, ateliers ou ()hllntlers des· 
Services précités" un emploi spéejfjé par une ordre des Chefs 

.,_ 

Art~,2.·- Les sous-officiers et oommes de Troupe (ou 
employés militaires 115shRilés) détaché~ horiit t~dre5 dans 
les Services ries Travaux Publics et des Chemins de l<~er 

recevroni, à titl'f' de eompléIlumt de .dolùè. une allocation 
supplémentaire anl'uelle fixtie ainsi qu'il ,:,uit: 

Adjudant.· Cltefô. Adjurlants,Sel'gents -!\laiors ou Maré, 
é~au" des Logis Chels et assimilés, l080 franes; Sergents 
ou Marécha~x des Logis, Caporaux ou Brigadiers et ~oldats 
et assimilé~ 540 francs. 

http:T"avau.1i
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de Qe~ Services, jusqu'au jour inclus o~ ils q~ittent cetT' Arf. à,~ L:présentar~é ~er!l enr!lgÎ~lré;. coIJi~trIliqué ~i 
emploi. Tontelois, ë1le cesse d'être perçue pendantl. durée 
dn traitetnent dans les formations- sanitaires, des me"sures 
disciplinaires mettant en p9sitlon effective d'absence et des 
permissioJis au-délà des huil premiers jours. 

- -, 
Art. 3. ~ Le Chel. p.u Servi"" d",,:Finances et le Chef dn 

Service des Voies de Pénétration sont cbygés cbacun en ce 
qui le cpncerne de l'e~écution du pré~nt arRté qq.i aura 
son effet il. compter du premfer, Février mil neuf..:ent vingt 
trois et,qui ser~ enregistré, commnnîqué pa;lout où besoin 
sera et inséré an Journü Olliciel. . , -, 

Lomé,le 2~ Janvier i923 

'lloNNECARRÈRE. ' 

ARRETE Xv. 25 l'e/atif à lo protsétiott des palmùwB au 
To.go. 

. Le Gouverneur de. Colonies, 

Chevalier de la Ugion a'Honneur, 
, 

Commi$saire de la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les Jlouvoirs du Commi.~aire de la République au Togo, 

Attendu qu'il yale plus grand Inlérot 11 préserver dé la 
deslr"ction des arbres dont les produits contribuenf à la 
subsistance des autocbtones et eonstituent l!1!'l riébesse pour 
le pays; \ 

Attemlu que l'on slguale su~ dinérents points ·du Terri­
toire l'abatage de uO'lliJbreux palmiers 11 buile susceptibles de 
produire; 

Attendu que >de,' mesure. deproteetion relatives il ces 
arbres onl été demandées par le Conseil dèS 'llotables du 
Territoire. 

Le Conseit d'Administration entendu: 

ARRÊTE 

Article Premier . ...,-, Sonl maintenues les 'dispositions d. 
l'ordregénéral u' 19 du 28 Aont 1918 relatil à l'interdiction 
de la, coupe et de la sortie des e,sences de,bois destinés au 
commerce et à l'industrie. 

Art. 2.- Le transport par voie ferrée du vin de palme 
est interdit jusqu'à nouvel ordre. . 

Art. 3.- Toutes le. fois que cela sera jugé néee""ire la 
vente (lu v,in de palme sera interdite sur certains marchés 
du Territoï're et snr remplacement et aux tHentours de 

"'Certaines gares. 

,Vinlerdiction qui -ne __pourra elcéde~ trois mois m~is 1. 

Commandant de Cercle. . . ~ . , 

Art. 4.- Les inlmettons IIU présent arroté- seront punies _ 
des peines prévues à l'Art. 47f du Code pénal pour les i 
Européens et des peines disciplinaires pour les indi!(ènes. ~ . 

- li 
~ 

! el pùblié partout où be.oÎ1l~er". ' . . ., / J' ., ••

i '4 
i .Lomé, le 24 Janvier t92a" .', 
i BOl",'ŒCARRÈRE.~) 

. l' ;.;-:-- Ai1 ., .~ 
Il ':.: ,f 
l, -;.--,,:~
1 A.RRJÜ"i: No.. , 28 p/J,yra,,d le bi"eo.,,- de ·§~"k..dé i.!U .erv;,;,,-:~
1 des artides d~argenl J';a(l~,x~ . " " ~'.. ,,' <~~l,' _-::" 

Il ' -', ,/~'1' 'Le G~liverneu;', dis C!l~niè.s;· ..•.~ 
, Chevalier 'de la..Légion' 'd'Hon~rj' ':~ 

.'Commissaire de la RépubI,ique. " ,~1 Vu le décret dn 2a~t~ 192t déier';;ina~lesaîtriJjnil."li.s. :.,,: ,li 
et, îes pouvoirs du Co';'miaaaire de la 'RéP:1tbii~~;"n Togo.' j 

Sur la proposition du Chef du s.;rvl'œ 'lÎ~~ ~~~ll;~t·d".'~
Télégraph8ll; . _.-., "'. .~ 

~RÈTE " -/ . 31 
Artiele Premier.'-: Le bureau.d~So"kQPée8h:""~en au >tt. 

service deiJ articles d's,rgent'1ocauxjnBqù'llti maxtmjzmilè:'\~ 

~~~:'~~~~~~::0==~~~~ 

en C6 qui le conœrne, de f'<lxécuti<ln ail pré3en~ affilié qllI ?! 

'1 sera enregù;tré, communiqué el publié parIioMw beJ9itt àera. '. .J 

l, .:Lomé, le 00 Janvi.,. ;~ ! -, ' . -'.~ 
, : /.llONNÈCAnRÈRE.:' " - }~ 

I~{

., 

'1 

i 


ARRÊTÉ No.. 29 fîxa"t' lé" 

.. 
1,.e Gonvf1rneur 

. " :.:l,~
-..... 1 • • \11 

modalith"iapplica1ron. €(a""",.!! 
drpil' ad.'",lo.rem prévu'!l~ tarif w!i .QtJua"eJl.~uTtiga._:] 

" • -<" 
_des ,,c()Jo~ie·., "~ 

" 

Cbil~alier (je IaUgidu (l'~!.'nenr, <, ,o.il 
-~ 

Comm'issalre de la Républiqtle. . 
, .:~ -.,' ,,' , 

Vn le décret du 2a Mars t92{ déterminant les atlrlbuti<;)Jfs 
et les pouvoirs· tin Commissaire de la Rép~bli'lue .au Togo,. 

Vu l'arrêté du,.20 Décembre f9~ p~OIn~lg~ant d!ills le. 
,Territoire", du Togo placés sous le Illamlat de ta Frallce le 
décrel du 17 Novembre i92à rendant .. pplicableJ 11 \leIl' 
TerritoÎl'es les dispositions du décret du 21 Novembre f9111. r., 
édict8.nt la réglementation douanière de l'A. O. F. (Codede., 
Douanes). " 

Vu l'arrêté du' f3 J .... vier 11J23 proWulguant ,dans 1••·5t:~ 

Territoires du Togo le décret du ;la Novembre 1922 pomnt 
II~ation de. droits à percevoir à l'èntréé-et à la sortie du 
Togo français; 

Sur la proposît,jon du Chel dg Service d .... Do.u8"'l4; 

, Article Premier,~ Les droill! 'ad valorem prevus au' 
tarif susvisé 80nl perçus d'aprèsia valeur du produit au. ' . " 
lieu œimportation. . 

• _ ',0 - ( 

A défaul dé meroùriale ollioielle, cette valeur est détermi­
né. par le prix de faclure major~~de 5'/., abslraôtion laite· 

, , 

pourra Mre renouvelée sera prononcée par arrot.! du .. 
, ARRtft . ., .'Commissaire de la: République sur la proposition du' 1 

http:�dict8.nt
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'd~Jralsp()s~~rieUl'!llll'llùh.t; tels'qu'emballage, fret, ."u'.-' 
, ~ r~riee~etc" ~~ 

: .ç.:i:'2;~,t(l.va)eur~·d~5 marc.ljaudises,làcturées en :; 
'deYiSe.'étrwgères lievron,tètre ,couverties en francs d'aprés 
- ie :pour~'~èîe(1":ch,(rrge pr,atitiué en Ba,urs. de Paris le jour 
,~, l'.~tà:IlIi~&em'erit ,-9'" la, facLure ou ",elui ,immédi~lement 
P1'éCéd6fit ~'i1. n'~' a p'lliillu de cotéee iùui III., 

, Ari;;:':":Lec:hef du SerVi?,! des Douane .. est chargé de 
texéiSuti9lf du' preeent arrêté 'lui e~t1I enregistre, publié et 

'1l9m"\tinlqu~pilrtollt ql\ besoin sera. ' " 
! " -,~~'t\:.~~ .. 

: '", . i 

.' 

,,-: ::~~~- -r 
jltirt.wt, Tœrr8té 

ARRÊTE 

Article P1'llmier.~- La taxe dt consommation sur l'alcool 

créée par l'arrêté sU5-vis';est supprimée, 
,Art; 2.~ Lu me."re aUra son ellet à coinp!er du 

1er Février 1lt.!3. 
Art. 3, ­ Le Chef du Se'rvic. des Douanes est chargé 

de 'l'e~écution du présenl .Il,rrèté qui ,era enregistré, 
couiJnuniquèêt publié partout où besoin serà, 

Lomê;-le 31 Janvier 1t23 

- ., 

, ' 

"R-' <:!'iVi(f6,~4!:\ 23 Mare 19!1 déterminant les attributions 
~'lej(:'@11~'~" Com~i.salre.d6Ia .Rélloblique au Togo,­

' 

• 

- t _ 

An. li"," \1.... 

-',: fixation 
. 

. 

:Sous 

-,1 

i 

, 
::':-.-..: c_~: ,>r: 0' _ '. ' 

, ' Lomé, le 30 Janvier j92;r 
-",-" 

~ , sONNECARRÈRE.­
',. 

" 

~;"-
,­

~. _, "' 
Jt)lRÊrË,·;V",Jlfic rapl'0rta"tl'~tlJ:,rut. Avril 1922 rap' 

d'tif 9 Févriér 1922 levan/l'interdiction 
- l_ " 

'(l'~rter,liJB "l'èc~. tltétalliti_· 

"k9<in,',vètnê,lir d,_eSc Colo,nies/ 
>\;:,'., - ~"i' 

Cltev.lierde la LégiOB d'Honnenr, 
, " 

-Gommill8ll.Îfe- de la ~pnb\illne, ' 
, ,'" , 

, V\ll'~U dnt'Aml1till.llpportant l'alTètA du 9 P1Wrier 
'-I9fi.hlYf!~t l'intérdidiol!-d'Î!irporler les espèceti méÎlll1iqùe~~ 
, ,V'I J'àf.ÎèIé'du3L J",!:vier ,promulguant,le !lé<l,ret du 6 ,,~iet'.t~ l!Ortaol probibition de eo~tie des monnaies 

'-od'~Î1t.-dl1lU1J~}·erî:iloirelll!-_ T"llP." 
',-'" 

, " ,ARRÈTE , 

.. .i.rÏi~1~' p;eii.ier.,,-' lst et,demllllJ'll rapporté l'arrêté du 
. , ~AVrirt~~."i3Pl"!r~8fl'arrélé d" 9 Février t\l'22 levant 
l'inl:œ'di~lion,4'erporl\l~_loJi ~~pèées métalliques. 

._~' :' _ _ ~ 

pré.ont .... rêté sera enregistré, communi· 
quéot·~ub\iépa.tc;tttoil besoiIi se.... ' 

1 _Lomé,' le 3i'Janvier 1923 

" 

ARRÈTÊ No, 39t;" JiQrla.ntsupp",sion de k taxe de coi," 
sommatiqn' ~u~ r([l~O'I;JJ. ~". ­

" Le Gllllv'erneur des ColonÙîB;­
i-' - . 
Chevali~r de la Légion d'Honn~r, 

• Commissaire de .Ia Répùblique, 

Vu 10 dooret du 23 Mars 192tdétermfnant les attributions 
,~t' 1;,s,po1fVoirs du Commissaire de la Républi~ne BU Togo: 

Vu l'arrêté dl! t3 Janvier 1923 promulguant dan, les 
'Territoii.~ du Toge. le d~t du, 23 Novembre 1922 p'ortant 

des droits à I*'êévolr à l'entrée et à Jn sortie du 
Togo franÇais; . ' 

Vu l'arrêÏé du ;\ Mars 1922 portant creation d'une talt'e 
,de consomqlation sur -l'alcool Î 

réserve d'approbation. en Conseil, d'Administration" 

BONNECARRÈRE. 

, ." 
PERS6I\~E~ EUROPÉEN 
~----------

PRQ;lIOTIONS, NOMINATIONS) ~It:ULARISATI()ftt MI8B 80&1! CADRRS) 

l' MCTATro.S, Cô~(jds 

ill ' ' _ 
~'IIPAR A.RÊT. DO Got~VB~Ri&~-U1l Ga'BaAL 

l' 

B' DATB DU 30 DIlcBM." 1922 

SERVICES CIVILS, 

Sont promus dans le personnel des Services Civils 
_de. l'Afrique Oeciden~lepour compter du in Janvier1923

1 
à l'emploi de Commis de lere e asse 

M. GouJO' (Daniel) 
PIlAT (L é 0) 

Commis de 2ème classe 

' li l'emploi de Commis de 2ème classe 
M. ,MAS (Henri) 

Commis de 3ème classe, . 

POS1'b'S & TÉLÉGRAPHES 
Est 'promu dans le personnol des Postes et des 

Télégraphes de l'Afrique Oècidentale frahçaise pour compter 
du 1er Janvier 1.923, , 

à remploi de ~eeYeur de 3èlue clagge 

M. L.c... (Raoul) 

Contrôleur de tère classe 

CHEMiNS de FER • 
Est promu dans le perS<lnnel des ,Chemins 

de fer de l'Afrique Occidentale française pour compter du 
1er Janvier t 923, 

à l'emploi de chef de district principal de l~ classe 
VRUILLET ( Louis) 

Chef de district principal ile 2~' classe 

'à l'er,nploi de chef ouvrier de 'tème classe 

M. kMt-C....B!8R (René) 
Chef ouvrier de 3ème classe 

TRAVAUX pi'lufJU!ijo 
Sont promus à compter du 1er Janvier 1923 

tes agents du cadre commun dont les noms suivent. 
SUftVBU.LMfT 

il l'emploi de surveillant principal de 1ère cll.sse à 8,000 Irs, 
-M, lIhs..., (Georges) 

SurveiUaut principal de 'tème class,\ 
à l'emploi de surveillallt de 1ère classe 
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M. MAlO'". (Yietor; ~_i - à la disposition lin Commissaire de la République Française 
1 -au Togo. i , - ,~uveillant ùe 3pt:ne classe . 

il. l'emploi Ile surveîUaÎ1t de 3ème e)usse 

M. CACAvtH,l-J (Dominique) ­

Surveillant de 4r.me clusse " 

, 	 NOMINATIONS 

PAil ARRHTB Dt' GOt'l'ERl'UIUR GéNÉRAL DB :L'A.O.F. 
DU 7 JANVlBR t923 . 

Sont nommés â Pemp10l de commis de 2pme cJasRe des, 
Secrétariats Généraux pour compter du 24 Novembre 
t92t, veilte du jour de leur ernb~rquement â ùestinatiop 
de la Colonie: 

1I1.M. B.NOIT (Lucien-Isidore) 

BAIlASCU D (Emile- Léonce -Joseph) 

candidats militair,es (Loi.du 17 anll1916 

MISE HORS CADRES 

PAR .I1.RRÊTÉ Du GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

EN DATE DU 28 DÉC1!MBHE 1922. \ 

1 
PAR 	 - ­M. 	CUARPRNTIE. (Henri) Conducteùr de 3ème classe de tro- .' 

.vaux agricoles. nouvellement agréé, .. rrivè il Dakar le 21 M. BB."AR. Jacques, Commissaire de P.olié!'. dè'4èine classe 
Déeembre 1922, est placé dans la position de congé hars de ~'A. O. F. déba"rqué-le 211 Janv(er 1923 e,t nommé Com- . 
cadres el mis il la disposilion du Commissaire de la Répu" mi.saire ,le Police de Lomé en remplJlcement de ~1. P,RAT ' 
blique au Togo. en instance de départ.,1 


i PAR ARRÉTÉ Dl) COMMISSAIRE;' DE r;~ IRÉPUBL1QUE .' 
~ 

~ 
BN 	DATE DU "Il JANVIER 'lm ­1 	 -, 

1 	
~ , 

~ 

M. FO~TOYNONT' Alirell Gastun Adminilltratenr ùe 1ère clos- ~ 
se des Colonies est chargé provisoirement des fonctions d'e ... 
Procureur de 1" République' pendant l'indisponibili,té de M. 

" GRADASSf ltospitaHsé. ,..1 	 .. 
PAR DÉ~ISJO" DU 25 J;t}lVIEt\ '1'923' 

M. PILLS' (Henri) Administrateur - Adj"int de !ère clas••1 
. 

i 
des Colonies débarqué I!.l,omé le ,25 Janvier 1923 eslaflecté

i à Sokodé et nommé adjoint au Commandant d~ Cercle en 
remplacement du lieutenant B~ooL!" remis, à ladi~position 
de l'autorité militaire. 

. . 	 ~; 

1 
M. AU'''D (Léon) Administralellr- Adjoint de 3ème classe 

des Colorues débarqué à'Lomé le 2!:î lanvierl923 est aifeeté 
à Atakpamé et nommé adjoint. .. u COll)llUl.llùànt de Cerele en 
remplacement du' Lieutenant LECCAremis à la disposition 
de l'autorité militaire. ' 

'.i1 Ces dflux fonctionnaires auront droit à l'indemitlté de 300 
(rançs prévue Il l'arrêWdll 24' Janv~r 192:1. 

n~iSloN DU 26 JANVIER 1923 

TITU.LARISATION 

PAR ARRÊTÉ DU GOUVEIlNÉUIl GÉNÉRAL 


DU 13 JANVIER 19l1a 


M. La BORG"R (Fra'lu;ois) chef ouvrier de 2ème classe sta· 
siaire du cadre commun des 'Chemins de Fer. est titularisé 
daos >on emploi pour compter .lu "j Août 1922 dote il laquel­
le il .. accompli sa période de stage réglementaire. 

• 

l'tIl1TATIONS 

PAR ARIlÊTÉ DU GOUVERNEUR GÉNIlR.'L DE L'A. O. F. 

EN DATE DU 31 DÉCBMBRE 1922 


M. Bo"A.~.lor8 de -son' installation, devra prèter entre 
1 	les mains du Commissaires de la Républiqu.e Française le 

serll\ent profe.sionnel prescrit pnr la loi.i 

1 
1 M. B"RARD Jacques, Gonimissaîl;6111l Police de 4ème, c1astie 

d" l'A. O. F. Commi~8ajre de: Policede l.iomé en remplace­
ment de [d. PRAT en inst.anc'; de départ, exercera les fonc­
tions li 'h~i~sier près le tribunal de première instance de 
Lomé . 

i Ce fonctionnaire, aUl'a droit en~eel.te qualité aux taxes 
HL émolumenis prévus pour_les aètes de:, SOli ministère. par 
teE! 'arrêtés 'en vi~lIpnr en Afrique Üfi{jdental~Françaige.

" . . \" 	 .~1 Il prNera avant •.l'entrer en fonctions devantl. tribunal 
~ 

de première ùlsmn('e d~ Lomé le serm~nt pres<:rit par la loi, i 
PAR DÉCISION' Où 29 JANVIBR 1923 ' M. M. Costa., Procureur de la République llre& le tfibu- , 1 

nal dt Cotonou et MOI\VAN atta....hé au -Parquet Genéral de 
l'Afrique Occidentale Française sout mis à la disposition de 
M. le Commissaire de la République ~u Togo, pour remplir 
respectivement les (onctioos de Pioéul'eur de la Républi'lue 
el de Juge ,ùppléanl du tribunal de premiére iustance de 
~~. 

PAR. DÉC1S10N Dl] GOUVERNEUR GÉNÉRAL 1 

;:' 
M. ·B.At'GIIA"D (Gaston) inspedeur d"Police de 3ème classe jii 

ile 	 l'A. O. F. débarqué à Lomé le 25 Janvier 1923 est mis! 
. provisoirement à la disposition du }'ommandant de Cercle ~ 

de Lomé. ' " 
'!!~ ,PAR OÉCISJON ou:ID JANVIER 19l1a 
ê_~_ \ 

Le 	 capitaine d'Infanterie Co.Ioniale LtCHL' est nomméIHl 	10 JANVIER 1923 
i Commal'd(JJlt du Cercle de Sansané-Mango à compter du 26 

~L PEYTIT, Fernand, ~urvemant ùe 3ème clui'sedu ('adre ~ Octobre 1922, 'jour de sa prise de service, 'en remplacement 
f.ommnn\des Travaux l>ublks. nouvellement agréé, est mil! du capitaine PUIFFOULLOUI. q~i tl terminé son séjour. 
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'l:oll]udnnt d'Infanterie Coloniale GIA:'i!'iIl'ŒI.U est n~mrné 
âger,t "Pédal du ,Ci'rtle ,le S~n.ané-Mangoà compter du 17 

Décembre 1922, jour de sa prise de service, en remplacement 
'du gerge~~ DURAND rapat~j~ en .pn .de séjour. 

\. Lê" sergent fourrier !=l';Infant.eric Coloniale. R[StBNfJCCI est 
,. 'nommé agent spéciat dU'Cercle de Sallsané-Mangoàcompter 
'du ter Janvier 19t3 el).remplacçment de l'adjUdant GIA.';-,· 

~~LLI cI,!i cesse ses foncti(}~s, . . 

~:. M. IlA_N, ~ontrôtenr du :~re commun des Postes et 

.' des Télé~phes 'de l'A. O. F., en ..,rvice à!a mrecUon est 


affecté ~ir Bureau de Lomé, en qualit<;dè B:eeeveur principal, 

i,' .--eu, remplliCement de YI. 'LACA~ en instan';!' de r'IPot~iement. 

~ 

• M, LACAze, 'recevaur des Posteà et des Télégrapbes de l'A.i_:' 

, .0: F. est affecté à la Direction du service. 

~ ." f -;. , ­

~~, Il a;'.:. droit en cette 'qualité ii. ;'indemnité de, 600 francs 
~,Prévuepar l'artété local n' 40 du 4 Avril 1921. 

f . .\,.a passation il; ,",r~iee.era faiU: par M. LAc... il M, DAGa"', 
~:.Ia 3~. courant 31':èS fu clôlure des opérations d.y bureail. .' 

!II 
l' 
i 
!!II. 

_1 


.1
~C_.-. 

= i 
-' 
! 

i 
_ 

i
% 

ill' 
r'.~. ,.M. DAGO.ON, contrôleur (lu cadre commuu des PO$!;es et.de. '. 

.c'Télégrophes de -l'A, Q, ~'" débarqué" LOmé le 25 Janvier ~ 
:, !9i3 e.(affecté à la Qireclion du Serviœ. • . iI

k }9Z3est affecté. au hure8.ude ,Lomé. Il y .remplira les fone­
~ons de <;hef de bureau à compter du 1er Févrièr 1923, en 
IfdJ)mpl~ooment de ~. RBv préposé, qui est reMu il ses 
ç~ pwprestrttributions, 

~: M.' :àow touchera ~l; ée'tte qualité le sup(>lément de fone­

~lion8 de 600 "'~nce. prévu il l'arrêté No32 du ~1 Mars 1921 
~-et perçu,actuellem&ut par M..RiT. 

~ 
~. ,M, :tlNr.... adjoint principal de 2ème cla.8e des Services 
~"Civil. e~t charll.! indép(\lldamm~nt de 8eslon<;tion. au service 
~",~es Finances. de la gérnnec du magasin génp.ral du Service 
~--~oG.IÙ en remplacement de M. MA.SSON titulaire d'un eong'é 
~!admini8tratif, 

~. 

~; . ... ~. 
:,;', -11 aur,! drolt en cette qualité il une indemnité annuelte de 
l<!!'e1!ponsabilité' .le six cents Iranes, il compter du 17 Janvier 
~\l23,jour de sa prise de. servioo. , • .!i -~~~_.~--.­

--.r 
~ 'cla>l.se ies Douan . t 30 . 1" . fIi da~s I~ Colonie. '" 'lUt comp e ,. mm"" sejour eousecu l , 

Un passage pour.ln Frunce lui .('st en outre dèlivrf'o ainsi 
qu'à sa- femme sur le paquebot TCHAD. 

\ 

Un conge a<lminÎ:;;lrn.tif de 6 mois pour en jouir cn France 
est accordé àl1, GaBMBAl1X Victor Sous-chef de gare stagiaire 
des Chemins de fer qui compte :27 mois tIe séjour consécutifs 
dans la Colonie. . 

I:n passage .pour la France' lui est ell out~, délivré sur 
le paquebot TCHAD. 

Un congé administratif de 7 mois pour.~n jouir en ~"rance 
est accordé Il M. MASSO' Georges Surveillant principal ùe 1ère 
el ... _se des Travaux Public, qui compte 29 mois de séjour 
consécutifs dans la Colonie. 

1 

. ­
lJn 'passage pour là France lui est en 'outre délivré sur 

le paquebot l'CHAD. 

PAR DÉCISION DU 13 JANVIER.f923 

Cn congé de convalescence de six mois est accordé il M. 
BfUUUHR André sous-ehel de gare de AAme classe stagiaire de!) 
Chemins ,le 1er.. 

Un 'passage pour la }<"'rance htÎ est en ouu'e délivré ~ur 

,prévne parl'arrété local no 40 du 4 Avril. . li paqnel,lOt TCHAD.['I;~~.·n· aura droit en ~ett{qualité, à l'inde~nité d" 600Frs 1 
~,- '. . - . 1 

PAR DÉCISION DU 29 JANVIER 1923~ .. M, ~O"-'I; çoutrôtenr de.' UOU,,!,"., débarqué le 25 J~nvier i 
1!! \.in' congé administratif de sept mois pour en jouir en 

Franoo est accordé Îl M. PRAT Leo Jeun Commis de 1ère clas-Il 
~ se !les Ser-vices Civils qui 'eQmpte vin~t huit mois de séjour 

. 1cousocuUfs dan, la Colonie. 

! ,Un passage pour la France lui est en o"tr~ déliv,,; sur le1 paqueçot ASIE 

1 Un congé adminÎfltratif de sept mois pour en joujrenl<'ranc~

1li 
1 


6St accordé à M. l..AGAlB qui compte 3i mois de séjoul' eonsé­

cuUfs dans la Colonie.
~ 

Un passage pour la Fran~e lui est en ou tre dé1ivré ~ur t(' 
~ paquebot ASIE. 
"... 

i
il 
1 Un cong~ administratif de six: Illois pour eu jouir à l'ARUi 

et à AnAo ••• (Cor",,) est accordé à M. G...A88' Mare Admi­
nistrateur-Adjoint ùt' 2ème classe lie", Colonies. 'lui con~ptc. i 2!S mois de séjour l:oo.!'écutif8 dang la ColoulP. 

1:'r CONGÉS' 
~ 
f CIl passage pOUl' 1'; FI'UIh'e lui est eh outre délivré 

t- PAR DÉCI""!"'!)!] 3 JANVIER 1923 _!_ 

sur le paqueùot ASIE. 

~.= 

[ Un congé administratif de 7 mois pour en jouir en France 1 
~~st ,accordé il M. GU"o. AlberLC~ntrôleur principal d. 4ème 

~ 
§
1 

., 
~ 

''Z. 

http:cla>l.se


Mamadon Cané 
Michel Adél>am bi 
Botnas 
R. Padi 

'Kolfi Laaan 
William. 
Herbert Adotévi 
Salon \ 
Edward 
Daniel 
Arnold 
John Lawson 
Zougbedé 
Adotévi Joseph 
Enscbins Akan 
Mensah Combe 
Jacob IIankpaé 
Stepba.n 'Godjo 

~- Alosi Adoté 
Alfons 
Kolfi 
Foli 
Obobu 
808SU lIoues8on 

,', 

8onCet....éulans le Cadre 
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PERSONNEL INDIGÈNE 

CWSSHlIBNT, NQMINA'rIONS, Rj"VOCATIOI'fS, MUTATIONS 


G"'R~R DB CIUlCLB 


ColUnSJONS. S:UBVENTIONJ.,JU8TtCB. 


PAR ARRAri DU 31 DÉCEMBRE 1922 
, 

CHEMIN DE fER 

" 
Lœal des Chemins d. Fer an Togo institué par 'j"aJ'rêté du :22 Aollt ,~92a.-


PERSONNEL DES BUREAUX ' ' 
' 

NOMS ET PRÉNOMS 
SOUlES 

ACTUELLES c 

" , ' 

GRADE DB LA NOUVELLE 

FORMA'RON 

PERSONNEL ATELIER ET CHANTIER 

• 
3.600 Maître oov. 3' cl. 1/1/19D Traction 
2.~ Ouvcier" !t cl. . 1/1/192:f12.025 1/1/1923" ;1' cl. 

" 1.872 , 1/1/1923 " 4", cl. 
" 1.860 4'01. 1/1/1923 .' ExploitatiQU" 1/1/1922 .2.016 4'cl. TMetiou 


Il.02,5 
 4~-cL 1/f/f922 Voie&llAlimen" 1.876 4'cl. 1/'1/1923 Traction <''! 
. ~,l 

" 
, ~ 

", 1.800 li' cl. 1/1)1922" . 1/1/192~ ,1.380 '! 5'cl. f.," , f1-.380 6' cl. 1/f/1922." " ;~1.30/S 6'c1. 1/1/1923 Voié" ..A1/1/1922'UlOO n 6' cl. Traction 
~ 

_.:1 
-- '''::975 1;ttt923 'Voie ,<"cl." 975 ,. 7* cl. 1/1/1923 . ., 1

•SiS .;1/1923" d." 970 7"'cl. 1/1/1923 " 
,;" " " 7-cl.U20 1/1/1923 . " " H25 7' cl. r/1/11,li3 ," " ,. 7· cl.U20 1/1/1922 Trac.tioo .~ 

U20 7' cl. ' 1/1/1922 
" 1.116 1/1/1922"cl." " 7~cl.LU6 4./f/lil22" " 900 7'cL ljl/1923. Voie 1" 
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PERSONNEL DE LA TRACTION 

Ames 

BerJ.hr 
Amollssou 
Kottna. , 
Kusngbo 
ÀRlO~U 'J_ph 
Jean 
Vidrakou 
Folli 
l\lrolkpo 
Kotli ' 
M:onùay 

Azima 
Moussa Kéita 

, F!aneis ,Djoko 
, _ Henri Azbetropa 

~.. PUa Ayi\>i 
:!r't Gacossou ..... 

,Joannes Biham -
Jacob 

~< . 

l.~. ::.::.::'
J; , Ocloo Andre""t Knakutsé Ferdinand 
1;; Silva/ra Antoine 
~-' Tometi Henri 
[.~. Ehbandé Ernest 

Jacobi Paul 
~:. I!-oudawo Clinrl•• 
t Kohler Joseph 
[ , Durand Dominiquè 

~•.... '.' Telé Antoine J Polayi Marcel 
t' ' Yemontin 
~ " Adjevi Michel 

-

1>.400 

UlOO 
L476 
1.476 
USOO 
pOO 
1.116 
l.U6 
UI6 

960 
8~ 

720 

1/1/1922 
1/1/1923 
1/1/1923 
ljl/tV:!.1 
1/1/1922 
l/i/1922 
1/1/1923 
1/1/1922 
1/1/19'22 
1/1/1922 
1/1/1923 
1/1/1923 
1/1/1923 

1/1/1923 
1/1/1923 
IfI/tV23 
1/1/1923 
1/1/192:1 
1!1/19~3 
1/1/1923 
1/1/1923 

1(1/1923 
1/1/19:23 

do 
do 
du 
do 
do 
do 
do 
do 
.10 
do 
do 
do 
do 

• 


Ch, Méran, Ppal 
de 2éme cl. 

Chauffeur :)'cL 
4',,1.

" 4'cl.
" }' cl.
" , 4'",1. 
" 

stagiaire
" 
" 

" 


" 
" 

PERSO:"NEL DE LA VOiE 

900 
900 
930 
900 
900 
900 
900 
840 

Poseur 

" 
" 

" 
" 

3' d. 

" . 

" 

" 
• 

PERSONNEL DES CHEFS DE STATION 


3.900 

1.!)6() 
!.!)6() 
US75 
Uj7~ 

1.380 
t.260 
1.200 
1.3ISO 
1.350 
L200 
1.3ISO 
ll60 
720 
720 

Chef de station 
de 1ère clasBe 
Facteur 3" cL 

do 
do 
do 
do 4' cl. 
do 

" do 
" 

do" 
do ,," 
do 
do 

" do' stagiaire 
do 
do 

~ 
!" 
;~. 

l 

1 



• 
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PERSONNEL DE L'EXI'LQITATION 

Quashié Léo 
HouedenQu James 
Abolo Tété 

1500 Chef de train de 4ème cl. 
1002 Téléphoniste stagiaire 
720 Aiguilleur stagi"ir"•. 

1 Ianvier 
!"IIlll.ier 
1­ Janvier 

i922. 
1922 
1923 

PERSONNEL DU WHARF 

Togo Lima 1350, Conotier de Ure classe 1 Ianvier 1923 

TRAVAUX PUllLICS 

Sonl ClassM dans le cadre Local des Travaux Publibs du To~o.institué parl'ltn'èté 22 Aoilct 1922' 
• . r ,... _ _ \ . 

PERSONNEL DES MAITRES· OUVRIERS OU OPÉRATEURS 

NOMS ET PRÉNOM. 

Isefn Saint- Anna 
IfoIse . 
Iacob 
Domingo 
Pedro 1 ,
Francisco , 
Ashrob"r 

SOLDES 

1872 
1500 
1500 
:1308 

. 

1308 
1<W4 
1218 

. 
Ouvrier de 

\ 

-

" ., 
. " 

" 
" 

, 

5ème classe 
ôème 
6ème 
'ième 
71ime 
7ème 
7ème 

, 
" ' 

" 
" 
" 
" 

/ 

1/1;1922 
f/I/1922 
1/1/1922 
1/1/1922 
111/1922 ~ 
1/1/1923 
1/1/1923­" PédroIT '1218 " 7ème lf111923:"" Fortunat 1125 , ­Stagiaire 1/1/1922.. 

Segla . H25 " , 
i/I/1922," " .iJams JI 936 

, , 
1/{/I923 ' " " loseph 936 , t/4/192a" Augustin 936 " ­ 111:/1923 

1 
" -" 

" , 

IW)MINA110NS Samson \ Garde de 1/,re "Ias~e do 

Norbert HATon d .. 2ème el'lsse, do 


PAR AilRll'l}l .U GOU".R'''''R GBN~JW.D. L'A, 0, F, DD 10 IA,vIBRI923 . '. Léonard MA.TIN de lIême clasje do' 

Eugène SAN de 3ème classe do'1 

" 
" 
" Est nommé il l'emploi de Médecin auxiliaire de 3ème c10sse . Nomagno de 3éme classe Atakpamé­" pour compter du 1er lanvier'1923 élèvo diplômé de l'Ecole ! Eusèbe PRRElR.' stagiaire Lomé" de Médecine: Dominique HosPICB i Messan " Anoono" 

Est nommée à l'emploi de sage-femme allldliaire de 4ème 1 Akakpo 
'1 do 


Joseph A.avo 
classe ponr compter du ter Janvier 1923 l'élève diplômée dii .1 do" " 
, l'Eoole de Médecine: Justine loa.Sil' < E KlIévi do­" 

" 

NOM/NA riONSPAR AkkAd'nu 17 JA.VI•• 1923 1.-. 

GARDES D'HYGIÈNE· '" PAR .ÉmSION .u III lA'VlIA 1923-1 , 
Sont classés dans le cadre des gardes d'hygiène ofsanisé!!lf Le nommé Edîmû M'BONG MtlWBY est nommé commis e:x- '. 

j 
par l'arrêté du 9 :Novembre t9221es indigènes dont les noms _!~~_ péditionnaire stagiaire de 8ème cla8~e ct altectéen cette qua­
suivenl. ~î1k ou cercIe de Lomé en remplacement du commis expédi- . 
Ali TIDIANI Brigadier de 1ère classe . Lomé ! tionnaire de Sème classe MB/fsA5I Félix ré.voqué, 

• 
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•le nommé Franz VIOT: est nommé Il compter du 1 Jan· ; 
'vier 19l!3brigadier de 2éme Classe du service d'hygi;'ne et li 
,!\ffecté en cette qu.rntë Il la brigade de Lomé. ­ 1 PAR DBCfI:HOf( nu Hi JANVIRR t923 

PAR D~C"'ON DU 27 JANVI•• 1923 ; 
~ 

Le môn.iteù-r il l'essai PORTO RICO Jean en service à Sokûdé ~ 
'ésf'iiommémooile1trsto,giairo'Ïl compter'du 1er Octobre 19221 
au point-de vue exclusi! d,_ l'!Ulci,:"neté, 

Le, nomméT....iI 'DeruadinidîpJ{im~ ,de l'Ecole Pinet·La·· 
-prade, section' des 'élfives ajfl~~rs, 'e.t'agréé en qualité de 
monileui- ,.tIIgiail'e" llt allenté ;. l'Ecole professionnelle de 80. 
Itodé ',,' 

"" "j' 

----'- ­

RÉ,VOCA TlàNS 

, 
" 

\. ~-. - -~.<', ; " ' 
Meos:"",_ Féli,,- commis expéditionnaire de Sème classe, eu ' 

,", ser.vi,êe' 11 Lomé èoildQDlm~ a_six mois de 'prison pour abus 
d~cDlIIiID:"l<i' es~ révoqué -00:,"'8' lonctlomt à compt"r dü 8' 

, .Jimvier l~~- ,,' . . "'. " 
lAI ~...-!'au.xilinire des Doui,tnes,Hundjo Benjamin'cst 

diloorlcié 'pom: Jaules graves et ré~lées dans l'exercice de 
f(lDcUonS, ' 

MUTATIONS, 

,_~.i.i~... DU GonmnUB G.NtiIlAL DR L'A. 0, F 
DciO.;....VlIIR 1923 

, Les ,,'MMooina, pharmaeièns el sagas lemmes auxiliaires. 

~:::~~~~:~n! agréés fit dont les noms suivenl reçoivent les f ··sulvaD~·: ­

,nPmhiiSÎPe HosP!c!i , Médoc. ",uxilliilre 
Ju'stiae JORNSOft'f i3a,,"fl -lemme au;tillaire 

C
, 

!~~!;~~~~;;;;~~.~e~l~a;ss~e~A~TIOG" Faustin du "<idre local, " ',<I.~ Sokodé, est .pp~lé à con· 
.."",cel< au bure." de LoDi!'. '.. , , 

'Comnjis ~e Sème classe 6:,F•• Be~nard,-du'c4ldre IOClll 

, ~ogo, en serVice à. Lomê'e~t D9mmé -bérant du bureau 

'1 

! 
.. 

i
! 
1! 
ii!1­

_1 

l, 
;i 

i 
li Sont~ affectés, pour compoter du jour en1 route sur leurs nouveaux pelotons. 


il 10 ~ au Cercle de Klouto, en remplacement d~8 gardes

i ' UJitABIMA, KAGIUGA. NATJOMBB et NAGOUBI SAGO, licenciés. '
1 
No Mie 88 -, IBRAHlMA, Brigadier de 2éme classe au Dépôt, 

1 

1,. No Mie 91 ~,MAl.. LAKR, Garde de 2éme classe au Dépôl 

• No Mie 205 - G'BATI ~do-

li 20 - au Cercle de Sokodé, ell remplacement du Garde 
(':tl'!ON licencié 

No Mie 'l!36 - NIAMPo, Garde de 2éme classe au peloton 
de S/Mango

1 30 -' RU Dépôt de Lomé 
il No ,Mle 2:.lO- ~o... y .... BOU1 No Mie 11~.. KOUAMI gardes de 2ème classe en excédenl 
~ d'elleetH au peloton de S/Mango,

,1 No MIe '- 55 }{,AXOA, garde de 2ème cla~se exc~édent d'el':
l, fccli! au pelot.on d'Atakpamè, 

i '_ 
 .!>AR Dli:CISION ~u 20 JANV1BR t923 
1- Le garde de cercle Tchala OU.lWU en service à Alakpamé, 

",.carudamné il âeux années d'emprisonnement est rêvoqué de li-i~ seslonctions ,à compter dn 1er Décembre 192:2. 

i PAti DéCISION DU 29 JANvl.a 1923 
1 Uno yermission de trente jourR ()vec une solde d'absence 

Un congé de maternité de dèux mois dont un a solde en­
tère et un à demi solde ,est accordé à Mw'" ROMUALD'}OHNSON 

monitrice il l:essui à l'Ecole régionale d'An écho. 

(JARDES DE CERCLE 

PAB ..ICISJON nu 3 JANVI•• 1922 
• 

Sont nommés garde, de 2éme classe: 
10 - pour compter du 10 Décëmbre 1922 en remplace· 

ment du garde MUJOMBE licencié, IssJF~t" A.NVIRMA, ex"-tirail ­

leur de lè~ dasse. 
20 - pour compter du ier ,lanvier 1923 en remplace­

menl du Caporal de 2éme classeli1AcouDI el du garde de 1ère 
classé NAOOUDt SA<ru, tîcenciés) 

BAou~"exFtirailleur Séjlégalais 

GARDA IBRAHtM do 

de leur mise 

lJ valable du premier Février aù deux Mars 1923 inclus est ne· 
1 ~ordée au nommé G,\T;.CA garde de eerde de 2{>me .classe en .'.. ,-, i service au DéP'~:'. D~CISio. DU 30 1.,.... 1923 

ENSEIGNEMENT 

COURS .'Al)tH,TES 

, PAR néCISION .",30 J....l!JI 192.~ 

L'instituteur G... Ezéehiol du cadre secondaire de l'A, 'Û. 

,{lI l'instituteur de So_ Julien du cadre du Togo sont char, 
des r.Qurs d'enseigneJjtent général à l'é""l. professionnel­

de Sokodé pendant l'année scolaire 1922-1923, . 

Le nommé T"'AN'OO 'Dialla, Ex-tiraileur ,lc 1ère classe est1 nommé garde de 2éme cla,se au peloton Dépôlàcompterdu 
li 1er Février 1923, en remplacement du Garde de Cerclel '!'cuu Oukou, No Mie 143, d'Atakpamé réVllqué le 1er 1 Décembre 1922, 

COJJMIS810;\'S 

1 PAR _!lc,.IO. D,cr i 7 JAN\"" 192:1 
ns auront droit Il. l'indemnité de 360 lrancs préVue Pour 

cours d'adultes, par ;u-rêloJ du 23Mars 1921. Est désigné pour laire partie de la Commission des Mer­

1 curiales: 

http:G,\T;.CA
http:pelot.on
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M. GR.RN, Représentant de la Muison G'ieen et Schuttle­ 1 e) ;'olo 175 du 4 ·Décembre 1922 condamnant le nODuné 
worth: Jonath à un an d'emprisonnement pour recel d'objet. volés, 

20 	 Anecha No M du 30 D{cembre1922 eOlldammmt le1 

PAR nÈcISlOftpU 19 JANYlBa 1923 

La Commission cllfirgée d'arrêœ.r la liste électorale de lu 
Chambre de Commerce, ponr l'année 1923, aéril composée 
comme r;uit: 

M. 	 M. l~ Commanùant ùu Cercle de Lomé, Président 
CO.STANT, Agent de la Cie. A. O. F. 
G..... Commer~ant à Lomé 
O. OUOPIO, co!"merçant indigène ~ membres 

notable il Lomé, ,, 
La CommissÎson se ré·unira 5<ur ln (~on"o('ation de sou Pré­

sident et dressera, en triple expédition. un procès-verbal 
de f;es opératio:fis. 

PAR DICISIOI\ nu aOJAJ{VlBR t923 

...Une commission composée ùe: 

M, M. 	 GlI'iOYBR, Receveur de, l'Enregistrement Président 

LBSCRI, Médecin Aide-Major ùe tère classe 1Mem­
, Lll'i'T.A!iFFadjoint principal des services civils) bres 

se. réunira sur la convocation de son président dans les 19­
.caux de la petite vitesse à Lomé, il l'ellet d'examiner un lot 
de 849 kilogs de tabac provenant des plantations de Nuatja 
signalé comme inutilisable par le Rejlevenr de l'Enreglslrement 
dans sa lettre no " ùu 10 Janvier CIlurant et Il'en proposer. le 
cas échéant la destruction. 

SUBVE,Vl'ION 

PAR .BCISIO. D" 20 JANVIER i923 

Une somme d~ quinze' mille franes, repre8entant la moi­
tié ûe la subvention inscrite. au Budget de l'exereice 1922. 
sera payée pour le seconû. semestre 1922, au Directeur de 
l'Ecole profèssionnelle de Lomé pour lui permettre d 'cflee­. 	 \ 

tuer rachat de matériel et outils divers nécessaires aux dU, 
lérentes sections techniques de cet établissement. 

Cette fl,ibvention sera riI;ndatée Sur les crédits .tc l'articltif 
4 du Chapitre XV du Budget local du Togo, exerdee 1922. 

JUSTiCE iND/G/!':VE, 
-~~-

PAa nRCISlON DU :tO JANYllJR i9z3 

Son! approuvés les jugements suivant renùus el! matîère 
répressive par le trihunal de: 

10 Lomé a) No 170 du 20 Novembre 1922 condamnant 
le nommé Daniel KI'OBDA. à ùeux années œemprisonnement 
et deux cents Irs de dommage, - intérêts pour coups et bles­
sures KIJ8Ceptibles œentraîner lu mort. 

b) No 174 du 4 Décembre 1922 condamnant les nommés 
Daniel TArA, Emile BU.GBlbJE, David 1LIlfL& à huit mois (Pem­
prisonnement pour yoL 

• 


1nommé Kor:IA,"'1 à trois années d'emprisonnemf'nt pour Vof 
uvee effraction. 

ao _4lakparné - al No 37 du '29 Décembre t 922 con<lam­1 
Il' 	 nant le nommé G.NAKAlUA à aeuxannées'd'emprisonnement
S 

Î 
pour détérioration de la ,:oie ferrée. 

h) ~o 1 du 11 Janvier 1923 condamnant le nommé Tf.!!'L' 

i OtliOU à denx années d'emprisonnement pour tentative d'em­
pOisoimement. ... 

40 - Klouto No oit du 14 Dééembre 1922 condamnant le 
nommé AYl.M Philippe à un an dtemprisonnement pour esbro~

I- queries, 

I 
Est aprouvé le jugement 4:8 du 14 Dé.ôembre 1922 rellùu en. 

malière civile par le tribunal de Cerde de K}outo. . 

ERRATUM 

à l'Arrêté du 30 Novembré1~2 

(Journal Officiel du 1er Décembre 1922 page 267) 
Article premier, p8mgraplie fer lire 6l\·'au lieu de 75'. 

1 	 ERRATA AU J. O . 

du 1er Décembre 1922.· 

1 A l'arrêté 145 lix!IIll les taxe< d'abatage page 252 lire 23 
Novembre 1920 au lieu de t3 Novembre 1921 

A l'arrêté f47 page 2~ 

to--- àu lieu "arrêté supprhnant les taxes sur les émigrants" 
lire modiliant l'arrêté du il3 Novembre 1920 fixant les taxes· 
à percevoir sur les émigr~nts.i . . . 

20 - lire 2!'l Novembre 19;<0 au Heu de 23 Novembre 1921 1 
1 
i NÉCROLOGIEt-AvlS .. E'l'A'l' DES MOUVBitENTS DE LA 

J:'AVIGATION DU PORT De Lord: 

1 	 NÉ<:BOLOGIE
1 

-1 
Le Commissaire de la République a le regret de !a'l'e part 

du décès "urvenu à L<>m(\ le 7 Janvier 1923 de M, Fonac.", 
~ingênieur~adjoint de 3ème- classe ù'n,gricuHllre.

1 En l'absence dn Commis.air" ~e la République M: J'Ad­
~ 

ministrateur en Cltel BAU,ÇHÉ'.Chel du Service Administra­
.I_~_ tif a prononcé au dmetière le discours ,suivant":·.. 

~ «Au nom du Gouverneur Commissaire de la Republique 1 absent de la Colonie, j'ai le doulonreux deyoir et la tristesse 
: d'apporter le supr.ème adieu à l'Ingénieur Adjoint d'Agricnl­
=_!_­ ture FOUIlCADB qu'un 'destin imJ;>lacable a brutalement enlevé 

"Iii 	 hier en pleine ieun~sse à l'affection des siens, de se. chels 
et fie ses amis. 1 

= Ancien' élève de l'Institut d'Agronomie de Nogent. Louis 
FOURCAD. débuta au Togo en 1920 après sa démobilisation 
en 1919. 

i 
1 

/ 

i 
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En"dg~ volontair~ pour la durée de la guerre le 2l:I Septembre i " J. Waller Black" 
1914, il servit aux '144' et 170" Régimeuts 'd'Ihfanterie; fait 1 .. .. Red 

"prlson!'ier à slmain le 6 Octobre 19111, il eut à supporter les li 
OldTom Gin S. Bumet Impe. botiles,

rudes épreuVes de fa mptivité,donl 'les aifres ébranlèrent 1 
Vermouth Bob. 12;1 et 2412 bottle''40rj;"'''001 lia santé Rhyslque. -~-', -'-; 

C'es; avec un' 'eou~g&lIx entrain cependant qu'il se mit il 
" : l'œuvre dans ses nôuvf)iles foaçtions civiles. • 

- ,- ..., 

InltlUigenl: ,et actif il.remit sllCr p\edla statioilagricole de 
NllATlA, relll1'li~santavee' tâet et ilëv(\uement l'emploi de 

'ciilli.de posl;jl, pub celui du Silquestre des plantations d' Agou., 

Sa promotion prévue allai~ être la, récOlnpense des belles 
iplalitl!s gu'i1 aVilit déployée~. " " 

Auêunml)t, hélas, ne stiUrnit '!lonner de consoll.ltion ,à 
Sa lamillè si cruellem!lnt f~ppëé; qu'il me soit permis 
'.,.,pemlÎlnt <:le !tii'apporter; Cô~me tin adoucissement et un 
réeonfoi1',.:>noire télMignage que. ,"èS derniers mots, dans 
sa vision résiguée du sacrlli"", Ment l'expression de ses 

~{,~!::~<:~ pensée. à: ses parents et de ses regrets d'avoir dii 
:-'-. Bon ser-ViOO en laissant son œuvre non achevée. . 

Il s~cco~ ~ la t&.cbe' au moment ~ù il allait Jouir d'nn 
',-con!!é' de fi~ ftle~jollrlet 'puiser à la terre 'natale des force~ 

nouyelles. 

Hommè de devoir jusqu'au bout il accueiUit avec un calmè 
renoncemoor'le fatal arrêt dont il était eonscient et c'est 

, da.ns uue,palx complète et saus angoisses que la mort le dé­
- ,~. - ,livra. " ' .. , 

A sa famille éplorée, nous adressons l'hommage ému de 

1 'NQilly' Prat CÎnzano • 
Cognac HeoneBBy. 

PortO 'vieux lB' 
Cognac Saure! 

Granla Liqueu~ Wliieky 
Duff'. Liqueur eream Whisky 

Grey Labe! Whi.ky 
Jobn Brown'. Whisky 

J oho Haigs Wlrisky.. 
King'. Lique.ur WbiAky 

Train'a Veterao Wbisky 
Old 'Taylor"Whisky. 

Cognac Roy et Cie. cOgnac 
CognacOid Brandy, Jube et. Cie. Mauein.. 
Alcools de Me)lthe de Ricqlès 

Plymouth Gin 
_Gilbeys" O. T." Gin 
"rlungs" O. T~H Gin 

Glen Morag Whisky 

Spécial 'Liqueur Cream Whisky 

1 'VA T 69 Whisky . 
nos condoléances atlrlstoos et de l'unanime peuséede doulou-I" White L~bel Whisky De Wars 
relise sympathie de la population tout entière. ' Green Stripe Wbisky 

'- ~ 
Votre ,t&.èbQ lût bien'accomplie, F011Bc!&DB • 1 Spanisll Port Wihe 

Rubicon Port. Wine. 

ADIEU. 
, 

li 
~ 

Old Jamaica Rum. 
-DORMEZ EN PAIX il 

Par décision du Commissaire de la Répablique, en dale 
9 Janvier 1923, une autorisation définiti~~ d'importation est 
accordée en ce qui concerne les boissons alcooliques dontÀVIS l'énumération suit: • 

, " "l.e Commissaire ,\1e République Française au Togo attire Whisky "Black and Wbite" ( Bucbanam & CO Londres 
l'allentioll des CommlÎndants de cercle sur le~ prescriptions Royal Houscbold \ do do 

,.c de l'instrù~tion US M.' du 21 Avril19U du'Gouverneur Gé, il "Crème de noix, de la maison Bonnal, Bordeaux; 
, oéral de l'A,o,F, .:relative Il l'administià\iond';s réservistes 'l' Liqueur Sanota de l'Abbaye de Faverney Haute-SaÔne);

résidant en A. G, F., et particulièl'ement en ce qui concerne 
Pippermint Get, d.es EtabliSlements Get, à Revel Hte

ies déclarations de changement de résidencr, _' _'1_!l 
E Garon!,e) ; 

·Getle instruction est insérée au Journal Officiel de l'A.O,F, : 

1 
1:Iu !2 Avril 19ft, Bitterary, i de la maison F~raut et Beaai, Niee 

Amaro Rovighi, \ do do 
Cognac Renaud et 0-, dei Etablissements Renaud 

BUREAU DJ:S AFFAIRES IpçoNOlllIQUES. Cognac;
Il Eau de vie de Jllllrc, Frédéric Mugni.r (Château Cham­

1 

A. V HI. 1 bolle, Musigny (Dijon); 


Mentbe glaci~le Muyens et Cie, Bordeaux; 

Amer Picon Il 300 et 40°, de lamaiSl>n Picon, Marseille; 
, Par décisiOn du Commissaire de la'République au Togu, 

1lIl date du 20 Janvier 1923, une autorisation définitive d'im- 1 ... Par décision. en date du même jour, une autorisation 
portation daniTes Territoires d~ Tog~ placé sous le mandat ~-=~, ,provisoire d'importation Il été accordée en ce qui concerne 
'tIe la France _est acoordéedans lès conditions prévues à • les bol~sons alcooliques, ci après~
l'arrété;lu '30 Novembre 1!122.-' il' 

Liqueur du Père Kennann, verte, de la maison Caza-
Wbisky Victoria Vat' ! 

.,lov:e, Bordeaux,Il.. Wbite Label 
Crème de mandarine, i 

http:Lique.ur
http:ciilli.de
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Anisette, INSTITUT COLONIAL FRANÇAIS 


Crème d. menthè, 4 rue V (llney P "aIS (2") 


Cherry Brandy, 
 l 

Curaçao rouge, • 	 1 L'j!iS1JTU1' CoLONlAL FkANÇA1S met à_Ja. disposition "de tous . 
Triple sec hlanc, les Coloniaux de pa~sage à Paris, dans ~es locaux situés au 
Crème de Cacao Chaouao, plein centre et tout près des Boulevards, une salle de rèmiion 
Kummel, et de le.tnré où ptruvenl· être}'o!l(!ult~s les périodiques et quo- . 

tidiens et les publications o!licielles de la llfétropole et desPappermint, 1Colonies. . 	 . ..!IiiRhum, " Il Yest ouvert un registre' d'adresses où s'inscrive.nt lesZaeo, 
Coloniaux de pa.sage qui peuvent ains, se retrouver pendant

Old Gin L~puyt·l. de la mlÙson Loopuyt eU::'", Schi ... leur séjour. . 
dam (Holland.) 

J­~ 

\ '\ 

• 
, 

\ . 

http:s'inscrive.nt
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~. ETAT des mouvemE'nts de la Navigation du POl't de Lomé 

Pendanl le moÙl de ,..Janvier 1923 


. 

, 	 , 
DATES TO~NAGIl 

, TOKNAORNOMS, 	PROVElU.,NCB Hl' 
_.~~-----..., .~

ÉQUIPAGlIPAVILLON ---:;-rNOlillNALDBSTINATION DES NAVIRES D....Qué· . E.u:àARQulin'AruuYII. 1nE DÉ.AR. 

-, 1 Prdft Anglais 
,Hambourg'- Sapele . 

- 1-2 KOWOU'S4 . Françàls 
Mar!jeiJ1e. Cotonou 


-k3 &I<0}6 
 . Anglais 
Lagos - Seccondee 


\. 
 Amériéà!n 
New· York· Matadi .. 

! . Anglais' 

.3-4 	Wes(Saginaw 

4-5 	Barrçooo 
New'. York. DOuala . 

Français 
Marseille· Cotonou 

5·6,Ingo 

, . 
-do..6·8 	Kouroùssa \ 

Cptonou • Marseille 
Anglais7 	 'Benue .

P~rt. Harcourt· Hull 
·do.8-9 Eh ••: . 

1 
. 	 '" . ' . - '. 

Liverpool. Opobo 
•do··9-10 Appam : 


. Liverpool- Lagos 

, ·do·JO-fl Lok.ja' 

Seecond~e . Ljlgos 
.Jf·12 Bo/inan/, , -do· 

.:'Opobo.Liverpool . 
Fran<;ilis 

. Matadi. Bôrdeaux 
1.2-13 l'chad . 

• Améric. 
New· York. Matadi 

13-/4 We'l No/mG 

Français 
Marseille· Cotonou 

14-15 poria 

- Anglais15·16 Egwanga 
• Hamhourg • Sapele 

Français16-17 Adrar ,
Hamboug • Cotonou 

. 
. 17-19 Lokoja Anglais 

LilgllS :Seccondee . 
Français. 

Bordeaux. Matadi 
Amiral VlLLARE'r 

,18 Âsie 

.do.19-20 de Joyeuse 
\ ' . 

Cotonou -Bordeaux 
·do. 

' Cotonou· Marseille 
20-21.Frwia 

21·231ktlrum Suède 
Lagos· " 

.22 Melville Anglais 
Port. Harcourt. Hull 

31. 12. 22 

2, 1123 
, 

.3 T. lia 

'li. l. 23 

7.' 1. 23 

9. L 28 

10•. 1. 23 

·do. 
-

11. 1. 2"3 


-do • 


12. 1.23 


15. 1. 23 


11. 1. 23 

18. 1. ,23 

2 '. ~. 23 

22. 	 1. 23 

24. 	 1. 23 
. 

1 

25. 	 1, 23 

25. 	 1, 23 

1I9. 	 1. 23 

29. 	 1.23 

29. 	 1. 23 

30. 	 1. 23 

" 


T 
2.4066 

2. f21 

575 

3.851 

a.155 . 
2.227 

. 
2.121 

. 
2.783 

2, 96<1 

4. 760 

575 

B'. 1I29 

2.690 

3.848 

2.637.. 

2. B04 

3. 550 

57a 

4.214 

3. 166, 

2.637 

1.311 

2.899 , 

39 

59 

29 

36 

46 

H 
) 

5'9 

49 

60 

1&4 

29 
. 

53 

121 

36 

61\ 

3B 

49 

. ' 29 

175 

55 

66 
. 

31 
. 

46 

2,&10 0.262. 

Lest 57,621 

0,090 

27,623 
, 

8, 991' 

Lest. 

2ii5,OOO , ,Lest. 

48,091 Lest 

93,664 
1 

Lest 

10. 

II. 

10. 

11. 

12. 

15. 

11. 

18 . 

20. 

22. 

2<1. 

26. 

25. 

29. 

29. 

30. 

30. 

1. 1. 23 

3. 1. 23 

4. 1. 23 

6. t. 23 

8.. 1. 23 

1. 23 

1. 23 

1.23 

1. 23 

.do· . 

1.23 

1. lI3 

1.28 

1.23 

1. 23 

1. 23 .. 

1.23 

1. 23 

~.23 

1. 23 

1·. 23 

1. 23 

l, 23· 

T 
51,305 

-
.320,381 

0,407 

19,016 

11a,880 

211,20"8 

0,284 

l,est 

11, ·&15 

Lest 

Lest. 

'" 	 Lest 

62, 464 

Lest 

0, 015 

Lest 
T 

129,291 

77,450 

Lest. 

1 J_est. 

1,437 

0,393 

Lest. 

Les't. 

Lest. 

Lest. 

78,981 

O. 329 

265, 921 

101. a9 

94,48& 

84.269 

La."" 	 LB t" F...1I8 1923 
Le Chef du 8e>-viee des Douanes, 

LECSY 


